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COMMISSION CONSULTATIVE DES

du Conseil d’
adjoint au Maire.

Séance du 3 Mars 1948

Procès-verbal N° I
s’est réunie le mercredi 3 
stration, sous la présider

Etaient présents î
« M.M. HENNEBELLE, Adjoint au Maire, Président,
- S § . BEAUCHAMP, BOUGEE et COLLIN, ce dernier remplaçant

.g f | G M. MASSON, délégués des négociants en gros, légumes,
■I 's fruits et primeurs,
4 1 J Ig Vf GUYCMARD, RENSEAU, ACCORE, DUBAR, COHEN, représentant
e 1 '° les marchands étalagistes,§ $/■ BEYAERT, LEGRU, WEBER, délégués des marchands de quatre
o c | saisons,b I 4?v/ VANDERSCHELDEN, Président du Syndicat des Maraichers,

LEMAIRE, délégué des commerçants en marée, 
LEMAIRE Casimir, délégué des épiciers détaillants, 
DOISE, ABRAHAM, DERECHAIN, DUSSEAUX et DOMER, des

; .■? cü ç? fipwi c*pP Hp no 1 î pp

s V COURTECUISSE, Directeur des Halles et Marchés,
g s / -® * Mme LEMAIRE, chef du Aèime Bureau de la Dème Division.

■s § V :
C: ‘<13 g; *
j t t ::
3 s §> .g La séance est ouverte à 15 heures,ns • •

- é p s?
M. le Président remercie les membres de la Commission d’être

I J g- tous présents. Il pensait avoir le plaisir et l’honneur de les 
présenter à M. le Maire, retenu en ce moment mais qui a promis 
sa visite.

M. le Président exprime la satisfaction d’avoir obtenu de 
1’Administration municipale la reconduction de cette Commission 
extra-municipale, composée de commerçants dont il a toujours dé
fendu les intérêts. Depuis quelques mois, dit-il, je suis de 
l’autre côté de la barrière, j’ai pu examiner de près les pro
blèmes qui se posent à L’Administration municipale et j’ai été 
obligé parfois, notamment à propos de l’augmentation des tarifs, 
de ne pas écouter la voix du commerçant mais de remplir mon de
voir de lillois et d’administrateur.

M. GUYOMARD, Président de la Chambre syndicale des Commer
çants non sédentaires vendant sur marchés, remercie M. HENNEBELLE, 
persuadé que bien qu’il soit de l’autre côté de la barrière, il 
continuera à faire en commun du bon travail. L’organisation syn
dicale réclame avant tout une législation des marchés et désire 
se réunir le premier mercredi de chaque mois comme par le passé.

M. le Président précise que le rôle de la Commission n’est 
que consultatif, elle doit donner des avis notamment pour l’at
tribution de patentes d’indigents et faire des propositions en 
ce qui concerne les attributions d’emplacements. Néanmoins, elle 
aura à connaître également d’autres questions comme le prouve 
l’ordre du jour très chargé.

Le lourd travail qui a incombé pendant ces derniers mois 
au Chef de la Division des Services Einanciers pour la préparation



du budget ne lui a pas permis d’étudier et de mettre au point 
de nombreux problèmes intéressant les Halles et Marchés qui ne 
ressortissent d'ailleurs point ’ ses attributions. C’est pour 
cette raison que M. HOF n’a pu aujourd’hui,à son grand regret, 
retenu par la préparation de la Commission du Budget, assister 
à cette réunion et M. le Président l’en excuse.

Néanmoins, le règlement des halles et marchés mis à jour 
sera remis aux,membres de la.Commission Municipale des Halles, 
Marchés et Abattoirs., à chacune des organisations syndicales, 
aux services de police ainsi qu’aux agents municipaux travail
lant sur les marchese Chacun pourra apporter, par écrit, ses 
avis et suggestions en vue des modifications souhaitables. La 
Commission des Marchés examinera ces propositions qui seront 
soumises à M. le Maire ayant seul pouvoir de réglementation.

lie même, le service a pu préparer un. registre d’inscription 
des marchands, pour chaque marché, ainsi que la liste des com
merçants attendant une place fixe. Cette documentation, mise à 
la disposition des organisations syndicales, permettra de tra
vailler en commun au placement des marchands, suivant les con
ditions ^réglementaires, afin de faire cesser les nombreux abus 
du passé en cette matière et les réclamations des intéressés.

L’ordre du jour étant très chargé, M-, le Président propose 
de ne pas suivre l’ordre des questions inscrites, éliminant 
provisoirement celles dont la discussion s’avère trop longue, 
de manière à régler le plus d’affaires possible,. Il demande à 
chacun 1° dt ne pas intervenir sans avoir demandé la parole, 
2° de ne pas prolonger inutilement la discussion.

L’autre part, en ce qui concerne les attributions de places 
sur les différents marchés et afin de ne pas faire perdre un 
temps précieux aux organisations non intéressées par la ques- 
tion, M. le Président propose de régler les affaires en instance 
au cours de réunions de sous-commissions qui auront lieu avant 
le 13 Mars.

On passe ensuite à l’examen des questions les plus urgentes 
inscrites à l’ordre du jour ou pouvant être solutionnées plus 
rapidement :

Marché en Jgros.,.4S légumes.

38 P - Heures d■ouverture du marché. Eclairage du carreau.

Par lettre du 6 Février, le Président de la Section locale 
de Lille des Négociants en fruits, primeurs, légumes en gros, 
a demande l’avancement de l’ouverture du marché en gros à 6 heu
res du matin, en raison des arrivages importants de primeurs et 
surtout pour permettre aux acheteurs qui doivent assurer d’au
tres marchés de gros sur les places du Nord et du Pas-de-Calais 
d’être servis une heure plus tot.

Cette question a déjà fait l'objet do longues discussions 
au cours desquelles les différents organismes intéressés ont 
fait connaître leur point de vue. En Mars 1’947, il avait été 
décidé de fixer définitivement l’horaire comme suit :

I° - période d’été - du If Avril au 30 Septembre - de 5 h. à lOhBO

2° - période d’hiver - tous les jours, sauf le lundi de 7h.à lOhJO 
du 1er Octobre au 14 Avril de l’année suivante.



Lu résultat d une enquête préalable n’a pas permis, dm modixiér 
r* arrêté du Maire du. 1er Avril igd? .

M.Legru,délégué des marchands de quatre saisons,fait connaî
tre qu’au cours d’une assemblée générale ses mandants se sont pro
noncés pour le maintien du statu-quo.

■ "? M»Beauchamp signale que les détaillants sont déjà servis à 
5 heur os attendant la cloche pour enlever la marchandisen

M* Lemaire, délégué des épiciers détaillants,indique que les . 
arrivages sont peu importants et que Ices détaillants viennent très 
tôt pour essayer de trouver la marchandise,il estime que 1-heure 
d'ouverture ne doit pas changer .

M.Vanderschelden;Président du Syndicat des Maraîchers indique 
à son tour qu'il n’y a plus rien dans les campagnes,que 1rs apports 
extérieurs sont moins importants qu’au début de Février.. quell’ 
éclairage du carreau ne permet pas un commerce réguliers ' _n ses 
mandants ont voté, à l’unanimité, contre cette proposition?car.les 
heures de nuit payées au personnel augmenteraient les frais déjà 
lourds,Néanmoins, afin de ne pas gêner le commerce des grossistes, 
Vanderscheiden est prêt à adopter une formule conciliante n

Mile Président propose d’avancer l’heure d'ouverture au 
1er Avril .

M.Beyaert,délégué des marchands de quatre saisons,est d-accord 
ainsi que M*M< Accou et Bubarides marchands étalagistes,

M.Collin,Président de la Chambre Syndicale des Négociants en 
gros,signale que les intérêts des approvisionneurs sont lésés, 
Lille étant avant tout un marché régional,il faut donner des^faci
lités à l’approvisionnement général de la région du Nord et du 
Pas-de-Calais .m.Collin envisage même de demander l’ouverture à 
5 heures en pleine saison et de reculer la période d’été au 1er 
Novembre en raison dos arrivages tardifs do raisins.

Par ailleurs, M.le Président demande s’il n'y a pas lieu d’ 
avancer l'heure de fermeture du Marché fixée à 10 h pO comme pen
dant la guerre .

La Commission est d’accord pour fixer la fin du marché à 
9 heures .

Le brigadier Boise signale qu’il a dù faire circuler le ma
tin à IChJO les détaillants qui achetaient encore .

M.Collin estime que l’arrêté du Maire est illégal! illegal 
également est à son avis l’arrêté stipulant que les maisons de 
commerce situées sur le carreau des halles sont considérées comme 
faisant partie du marché . On n-o peut restreindre l’activité d’une 
maison qui paie patente .

Mme Lemaire répond qu’à son avis, pondant la durée du.marché* 
ces commerçants doivent se conformer au règlement mais qu’ils sont 
libres de vendre a l’intérieur de leur maison, en dehors des, heu
res du marché,Cette question sera toutefois examinée dup^art de 
vue juridique au cours de l’étude du règlement ,■

En fin de compte,il est décidé de fixer au 1er Avril 1 * ouver
ture de la période d’été et à 9 heures la fin du marché de gros c.

e$ 5-Q? P Brgardin et Le franc 0
Ces négociants grossistes ont été autorisés,à titre pimuaire 

et révocable au premier avertissement, à installer un bureau pour 
se protéger contre les intempéries à1 intérieur des portes^ vS. 
Halles Centrales qui ont toujours été condamnées.Ils ont eue avi
sés d'avoir à cesser cette occupation pour le 1er Avril«Macoixin 
proteste contre Cette mesure *
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M. le Président fait remarquer qu’au cours d’une visite effec
tuée aux Halles Centralesÿ la délégation municipale a été parti
culièrement étonnée de voir cette emprise à 1’intérieur des Halles, 
le Service d’architecture a estimé que ha construction de ces 
deux abris tout à fait inesthétique n’aurait pas dû être autori
sée. De plus, l’obturation des portes provoque la réclamation de 
commerçants vendant sous le marché couvert; enfin un nouvel amé
nagement du marche de la viande est prochainement envisagé et 
nécessite la suppression des bureaux en question*

BU Collin demande alors s’il ne serait pas possible d’auto
riser ces deux marchands à.établir une baraque démontable sur le 
trottoir des halles, devant les mêmes portes. La questionnera 
soumise à la Commission dos Halles et Marchés puis à l’Adminis
tration municipaleo 

«
Affaire Brillon ■-

M. le Président ayant signalé à M. Collin qu’il avait reçu 
à nouveau une réclamation des commissionnaires en viande contre 
la présence de ce nouveau commerçant rue Solférino, M; Collin en 
est très étonné, Etant donné les difficultés de circulation, il 
aurait dû être placé ailleurs quitte à attendre s’il n’y avait 
pas d’autre place. Il est à signaler que d’autres marchands ont 
également sollicité des places avant M, Brillon et n’ont pas 
encore eu satisfaction.

Afin de gagner du. temps et de régler la question des places, 
il est décidé de former une sous-commission qui se réunira mardi 
9 Bärs «

63 d? ~ Marché de p 1e in~ a ir du F aubo urg d ’ Ar r a s - Suppr e s s ion -

Par délibération du 10 octobre 1947, le Conseil municipal a 
décidé la création d’un marché de plein air dans le quartier po
puleux du Faubourg d'Arras dit ” des 400 maisons

L’emplacement désigné était la place Albert Thomas, En atten
dant l’exécution de travaux prévus pour éviter la dégradation 
des trottoirs, il avait été décidé que ce marché se tiendrait 
provisoirement rue Eugène Vermorsch. La gratuité des places a été 
accordée pendant quelques mois. Une cinquantaine de marchands 
furent placés et il n’en reste plus que deux qui sollicitent l’au
torisation de S'installer place Albert Thomas dans le jardin d’en
fants Z

M.M, Beuseau et Guyomard rappellent qu’ils avaient émis un 
avis défavorable à cette création; ils proposent de supprimer 
ce marché, la Commission se range à cet aviso

Marché Place Wicar - Demande d*attribu t i on_gr_atuite des emplace
ments afin Jïaïrb. j^Viÿre_, ce m archeT”

M, Louis Picavet; commerçant, place Wicar a demandé, au non 
de plusieurs commerçants du quartier Saint-Sauveur d’obtenir la 
gratuité des places pendant quelques semaines afin de ranimer 

ce marché «
M.M, Reuseau et Guyomard expriment un avis défavorable. Par 

contre, M.M. Legru et VanderseheIden estiment qu’il y aurait lieu 
de faire un essai«

Sur proposition do M. le Président, la Commission se range 
à cet avis «
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65 P^ Mr"trqhé_PLace Sébastopolo Attribution d’emplacements»

• Uho sous-commission se réunira à cet effot jeudi II Murs,

V onto du poisson aux liailos C:r. traies

■ Me Lemaire'; délégué dos commerçants on marée, signale que 
la vente du poisson va rodovonir libre incessamment et demande 
quelles sont les intentions do 15Administr ation Munieipale à 
l’égard des Mutuelles effectuant actuellement la vente du pois
son aux Halles.

Mme Lemaire indique que dep uis 1940 ? la Ville est privée 
du droit d’abri de 2 $ payé par les facteurs assermentés pour la 
vente en gros du poisson^ L: vente redevenant libre, la question 
doit ôtre étudiée et elle invite Mo Lemaire à faire une demande 
écritOo

Marché aux fleur sModifleatjlon ~a u_rcgleme_nt

Ier Lc arreté du Moire du 3 Octobre 1947 contient le règlement 
du Marché aux fleurs, Ce marché se tient a) pour les fleurs cou
pées place du Général de Galle et place de la Gare* tous los 
jours b) pour les fleurs on pots cb de pleine terre place du Gé
néral do Gaulle, les mercredi. samedi et veilles do fêtes.'

Le Service est saisi-de la demande de Mo losoph Buysse vi
sant à vendre des fleurs coupées tous Les jours. place du Général 
de Gaulle,

Ce commerçant n’aurait pas dû obtenir l’autorisation de ven
dre dos fleurs coupées à cet endroit, il est difficile do lui 
interdire ce commerce, mais il ne saurait lui être permis do 
vendre tous les jours.

D’autre part, M. Haolewyn. nouveau commerçant, a sollicité 
également un emplacement pour la vente do fleurs coupées; il ne 
pourra otro autorisé;■à côté du marchand précédent, à vendre que 
dos fleurs en pots et do pleine terre.

Mo Reuseau estime que si lo règlement avait été respecté on 
no devrait pas enregistrer cotto anomalie.

2° M, le President signale qu’il a reçu une délégation do 
la Chambre Syndicale dos fleuristes du Nord do la Prance conduite 
par,M. . Van don Ilcodo. horticulteur, qui a demandé de limiter au 
maximum la concurrence anormale que font aux fleuristes dos maga
sins les marchands de fleurs do la rue.

Cns commerçants 'ont signalé en particulier quo los marchands 
do fleurs coupées do la place du Général de Gaulle effectuent la 
confection de gerbos, corbeilles et couronnes pour lesquelles 
ils no paient pas los taxos exigées dos commerçants installés.

La Commission roconn ait quo cotte observation est justifiée 
et propose do compléter le règlement on conséquence*

Par contre, elle ostimo quo lo nombre do marchands do flours 
ost assez restreint ot que les petits marchands doivent vivro 
egalement.



MARCHES DE FIVES ET_SEBASTOPOL - INSTALLATION D’UN BUREAU DE PO LT CE 

den?nJrî’i?sttdi??o?^edL°?:?e:Sreaf^dueaiCOmQd?iOQ aVait 
^rXTse £rs6s
P SV?oi ???=eS XS??eU?SZndI

ne ? seulement d’un bureau pour la Police mais égaleI?tsPOlï X!PCPXîfbPPClpaVhargé du PlaceSenraXoXr 
ait + souhaitable de construire un petit bureau Plart>
Sebastopol dans 1 enclave du Théâtre et sur le marché de fives afin 
de faciliter les demarches que doivent accomplir les commercants nui 
jusqu a present, ne savent où s'adresser et pour permettre d'afficher 
Le reglement ou avis de vacances de places. Permeuure d allicher 

jAAgCHg^DE__ PIVES..~ DEPLACEMENT b ' OTE BORNE POS TA.LE.

,.n f?4^n}aCe+eQtide cette t’orne gênant le passage et provoquant 
envisagé ^.commerçants DEBRABANT et vAeRBRUGGEN a été
envisage. M. ACCOU estime que ce litige pourrait être réglé Ar tL 
déplacement d’une marchande de fleurs qui ne veut pal décale? d'm 
" tie. La Commission est d'avis de régler cette affaire en ce sens.' 

â2„P. - AUGMBM'ATIOlî DU PRIX LES PLACES, RECLAMATIONS

M. .jxSUSEAU, délégué des commerçants étalagistes, dosa à nmm>s>n 
d?n?eeàes0?xeOTÏ?sI'àP]^°USS^0rlTieS-'fcaI'oifS SUX lea Pentes locales et 
pas obligatoire^M cinSOT algnale <lue la patente locale n’est 
vinL h ï ’ , ^TOMARI) ajoute que cet impôt,répété dans les tue^un PihOTPfP OT ?édon^aifes exercent leu? commerce consti- 
me?c? AImÎ nnAEÙ ÏP reportant que celui d’une maison de corn- 

ce» Ainsi qu il a ete promis, le service étudiera la nnpqtinn on 
accord avec 1'Administration des Contributions directes.

réclaiae à,son tour contre l’élévation du tarif des 
du p?ix duPcfîisaUlîadd aUï lé8™es> notamment pour le doublement 
au prix du colis. 11 estime trop eleve le prix de 2 frs n^r coli^ 
de quelque poids ou volume qu'il soit et préférerait un tv»
au°ilPaei?tm?la e't -P111® «juste. M. le Président rappelle à H. COLLIN Vä ÄTi.’rasg.rss ssa’â

g .,sE,S“S6ârjÂà4éi?2i.a£ s-
v«y™eî.ÎISaîaL£E“n“rïïÂsous multiple d’un franc. ÔX ie rarn a un

de place. & repartition plus equitable du paiement des droits

au’ilMurot^t^SflS1??F; Président, du Syndicat des Maraîchers, rappelle ' 
qu 11 proteste depuis deux ans contre le paiement d’une taxe trcm e 
™îtSé.laîî"’«KS;'‘JîJ Pour le etationnenieot des '

âê...r» M^ROgE PE WAZEjfflffiS.^DEMANDE DE M. GTJILLOTON. OCCUPATION DU
TROTTOIR,

Cette question est. évoquée à la fin du procès-verbal.



Attribution des emplacements

La sous commission désignée poux1 .1 ' attribution des emplace
ments et l’examen des réclamations se réunira mercredi 10 Mars.
Patente d’indigents

La commission passe à l’examen des dossiers de patentes d’in
digents pour lesquels des enquêtes spéciales ont été effectuées.

M. le. Président déclare qu’il est en principe, hostile à la 
délivrance de patentes, toute personne faisant acte de commerce de
vant payer l’impôt, on a vu dans le passé des titulaires de patentes 
d* indigents,faire fortune. Néanmoins, pour des cas d’indigence no
toire, lorsqu’il s’agit de malades ou de vieillards, il semble pos
sible de donner satisfaction.

N. REUSSEAU souligne que c’est précisément depuis la constitu
tion de 1? commission que le nombre de patentes d’indigents, se chif
frant autrefois par centaines a pu être diminué. Il n’y a plus ac- 
tuell^m^nr qu'une cinquantaine de dossiers.

O. VANLEESCHELLEN estime qu’une patente ne devrait pas être 
renouvelée puisque le marchand continue à faire le commerce appor
tant la preuve qu’il gagne sa vie.

P. BEYAERT signale que les patentes d’indigents, sauf une, 
ont toute été supprimées dans la corporation des marchands de quatre 
saisons.

Q. LEMAIRE des épiciers détaillants ajoute qu’une personne 
ayant le minimum vital devrait payer 1’impôt si elle fait en plus 
un petit commerce.

R. GUYOMARD ajoute enfin que la patente peut être- attribuée 
à un brocanteur ayant I ou 2 métrés de place ou à un petit commerce 
de mercerie. M. IEGRU intervient en faveur des vieillards.

La commission va procéder à l’examen de chaque dossier, à ce 
moment M. -IFIE, maire de Lille, qui a pu se rendre libre pour 
assister aux travaux de la commission se fait présenter par son pré
sident chacun des membres.

Los délégués entretiennent aussitôt M. le Maire de leurs do
léances à propos des tarifs, des patentes locales, la discussion 
s’engage à nouveau et M. le Maire donne les raisons qui justifient 
la position prise par 1’Administration Municipale et inspirée uni
quement par le souci de répartir les charges le plus équitablement 
possible .

Affaire GUILLOTON

A propos de l’affaire GUILLOTON qui avait egalement été évo
quée au cours ue la reunion, M. le Maire confirme aux delegués des 
marenands étalagistes que M. GUILLOTON est.convoque en vue de faire 
cesser l’occupation de son trottoir jusqu’au moment où L’Adminis
tration municipale actuelle, qui n'a pas accordé cette autorisation 
pourra statuer sur sa demande qui est à l’étude. Les delegués 
insistent vivement auprès de M. le Maire pour faire cesser ce pri
vilege et faire respecter la réglementation.

La séance est levée à 18 h 15.
Vu, Le Secrétaire,

L’Adjoint au Maire, délégué M. LEMAIRE
aux Halles et Marchés, v



COMMISSION CONSULTATIVE DBS HALLES et 
‘

__  Séance du 7 Avril 1948 Z^U"' ' ' '' <z qy

Procès-verbal n3 g p-' 'tV MSfe/

La ■Qpmmissl.nn s’est réunie le mercredi 7 Avril\f948,.-Salle.du 
Conseil d’Administrât.!on» fTbûûZ

Etaient présents ;

M .M. Beauchamp, Rongée et Collin, délégués des négociants en gros, lé
gumes, fruits et primeurs,
Accou, Dubar et Gastland, ce dernier remplaçant M. ReuseaU, délé
gués des marchands étalagistes,
Legru et Weber, délégués des marchands de quatre-saisons, 
Vanderschelden, président du Syndicat des maraîchers, 
Lemaire Casimir, délégué des épiciers détaillants, accompagné de 
M. Duwa,
Leise., Abraham3 Derechain, Dusseaux et Dorner, des Services de 
Police,
Courtecuisse, Directeur des Halles et Marchés»

Mme Lemaire, Chef du 4ème Bureau de la Sème Division.

Excusés :

M .M. Hennebolle, Président,
G-uyomard, Président du Syndicat des commerçants non sédentaires 
vendant sur marches, 
Rouseau, délégué des marchands étalagistes de Wazemmes, 
Cohen, délégué des marchands étalagistes de Sébastopol, 
Beyaert. délégué des marchands de quatre saisons, 
Lemaire, délégué des commerçants en marée, 
Hof, Chef de la 3ème Division.

I- séance est ouverte à 15 heures.

Mme Lemaire présente les excuses et les regrets de M. le Président 
do no pouvoir assister à cette réunion- ' Elle regrette également l’ab
sence de M.M. G-uyomard, Reuseau et Beyaert, délégués principaux, rete
nus eux aussi par los devoirs de leur charge.

Lo procès-verbal de la réunion du 3 Mars est adopté sans observa
tion.

27 H - Difficultés de circulation aux Halles Centrales. Mesures à
L- .-.W - -.«A.-A. .. .-w.. .m. . u - , ■ ------------- r-,..................................... ......... 1 „ - - , r - Lr, ~ ,W>T ' F.T 1---------------------------- -------- TT 1---- I---- 1'11 ! F~ —T~r - .______prendre.

Les délégués sont informés que la Commission des Marchés, lors de 
la réunion du 25 Mars, a approuvé les mesures préconiséos j^.r .les ser
vices do police et par la sous-commission consultative du 19 Mars. Dès 
que. l’Administration Munie ipalo aura ratifié ces propositions, un arrê
té interviendra qui facilitera la "tache dos services do police.

M. Collin demande toutefois qu’il ne soit pas fait uno- application 
trop rigide de cette réglementation.

On passe ensuite à l’examen des questions inscrites à l’ordre du 
jour. 

T.

38 P - Marché un - --.ros aux légumes i^H^are^d’ ouverture

Commets uito à la proposition do. la Commission Consultative du 3 
Mars adoptée' par la Commission des Marchés lo 25 Mars, M. lo Maire vient 
de prendre un arrêté fixant 1’ouverture du marche aux légumes en gros 
pour la periodo d’été à 6 heures au liou do 7 heures à partir ..du 1er 
avril.
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hn-t-i nnüFF de la re“lio11 do la sous-c omission désignée pour l'attri 
saS°t mar°he de gros’ diverses mesures ont été envi-
VhemePd“ouvertur /* ““^tion^sitt le carreau. La question de

■ iÂX T* a egalement etc évoquas, la Chambre syndicale dos 
.No ociantu en -gros réitérant sa demande pour permettre aux acheteurs 
îu1&°iirca^rr^4,autres.fflar?hés f gros ^lesÂSXt Clu has-do-Calais d’etre servis plus tôt.

présentsrsur le’cerrduin^ht’0 ^Fisionnèurs et les acheteurs sont

—£E »FF “-s säääs 
u» s*«a'o«Ks"’eX?S».d'“ ™ p"te * ‘>»“^»1« 1»>»‘

tes
De plus, la nuit ou aux premières 
servent malgré tout la clientèle de eures pau matin certains grossis- 

1’extérieur.
De môme, contrairement à l'article 

paix, des livraisons sont effectuées en 899 d.u Code des arretés muni 
gare avant l’heure du marché

Enfin? au moment do 1*’ ouverture du marc 
sont' souvent vendues et l’acheteur se \_1‘_ 
dises exposées ce qui est également contraire à la règlementation, 

mmt- thuFFÜ0 ï?e F' la circulation sur le carreau, il serait égale- 
permettrö^a^dtifF; F 16 FathlmFeIlt ProlonBé des voitures et de 
dFhhh ? détaillants ayant effectue leurs achats de quitter immé- 
datTîa cloFhcarreaU aU 118U i,y s'catiûIlner dûure ou doux en attén

, los marchandises raros' 
voit refuser la vente dos marchan-

marché à FFFmailSS1°n F donc envisagé de proposer l'ouverture du nF nT confort? “F * p®E1?dfe d’eté à la condition toutefois 
avant sur l“XretuSySte®e °1 consistant à se trouver 2 heures

Kj <z kj j.,AJ__ L O CX LL «

de 4 à f l^eIhnoSoHtht?éSFiailt3-,iQ?3talleraien’b lsurs marchandis 
■fn-ic i- p, ; °Dangeant en rien leurs habitudes présentes. Toute 
Xreau'av^thZnr®0 vFFient hfuser Impitoyablement l'accès du
CO qu'il'Taché té t F* 16 marclfâ c0nl3ieaco, chacun pourrait enlever

favgperait également le service de perception oui 
pour les rlFivagest maTOte- et évidemment ensuite'au cours du marché

dant

l'accèTduCSFrFaudLPihCC ?*tâŒé ÇP'il était possible d'interdire 
a lu carreau et qu un essai pourrait etre utilement pratiqué.
^ventlFrFnîonTT^F?" d^cuter de la question avec vos man- 

v mu ±1 réunion de- Ici Commission.

le 1er avril 1948.

travail d'2°dF’° les grossistes réclament la liberté du
la'régiFn, q;V ilTv^llentTf f a?re°yF tapPE0Visi‘?îmel’ la Population de 
ot qu'ils ne vdt TvFt 1 t auta?F luo possible- dans la légalité
ohnnric, do ■ y011^ 7011 sw? los mirches comment s ’arxvrnecnt los mur-chands de. quatre saisons pour vendre leur marchandise .

à 5. hebeT^nCriesT?-1FiiLne VOit pa? P°ar^oi 1 ' ouverture du marché 
le carreau à 4 heures^ llu21ts Puls<lue la plupart d'entre eux sont sur



;vL Legru déclare, au non de^son Organisation syndicale qu’il est 
totalement opposé à l’ouverture à 5 -Heures, il ne voit pas la nécessité 
de faire lever les commerçants et acheteurs une heure plus tôt, la jour
née de vingt heures est bien finie.

M. Collin confirme que lui-même était opposé à cette mesure mais 
qu’il est poussé par les évènements et les nécessités d’approvisionnement 
d’une catégorie de clients.

I*e brigadier Doise souligne que les grossistes ont un grand intérêt 
a servir plue tot la clientèle régionale car ils peuvent maintenir leur 
prix tandis que les légumes ou fruits sont vendus moins cher à Lille que 
sur les marchés de produc tion,

M, Collin répond que le négociant no peut pas toujours attendre la 
baisse des cours et que s’il gagne parfois beaucoup, il essuie également 
de fortes pertes,

Un<3 discussion s’engage entre les représentants de la Police, 
m M. Collin, Vanderscbeiden et Lemaire. Il en résulte que bien avant 
l’heure fix&e pour le marché plusieurs négociants servent la clientèle-, 
la police inflige chaque jour des procès-verbaux. Ces commerçants n’en 
tiennent pas * compte car ils gagnent bien plus en agissant ainsi. Toutes 
les marchandises vendues échappent au contrôle do la Ville dont'les inté
rêts sont lésés. Il y aurait lieu d’envisager l’application de sanctions 
plus_ severes à l’égard des contrevenants, étant donné que les négociants 
en Maison ayant façade sur- le carreau des Halles sont considérés comme 
étant sur le carreau et tonus aux règles édictées au même titre que les 
négociants qui vendent sur le terre-plein.

Néanmoins, tous les négociants no désirent pas travailler dans l’il
légalité et c’est pourquoi ils demandent l’avancement de l’heure du mar- 
che,

A Comme il apparait impossible, do l’avis unanime; de l’Assemblée, d’em
pocher les tractations commerciales avant l’heure d’ouverture, cos habitu
des étant ancrées dans les moeurs depuis de longues années, on ne peut 
retenir la proposition de la Sous-Commission.

M.lvi, Accou et Dubar, délégués dos marchands détaillants, maintien
nent également leur position, dans l’intérêt de cette catégorie do com
merçants et pour éviter en cas de pénurie, do désavantager le commerce 
local au profit du commerce régional.

Les négociants grossistes manifestant le désir de quitter la réunion 
du fait que la suite des affaires inscrites à l’ordre du jour ne les inté
resse pas, on examine immédiatement l’affaire inscrite sous le

— . r..ÆArP.h^s,_.„du_plein air - Cqnditions. d_’at tr ibutipn_ dps_.places .

Cette question intéresse tous les commerçants fréquentant les mar
ches. En vue de la refonte du règlement, il y a lieu do déterminer si un 
emplacement quelconque sur un marché do ploin air ou dans un marché cou
vert peut, être cédé. Le règlement actuel est muet sur ce point sauf on c e 
qui concerne les marchés couverts. Or, lors do la réunion de la Sous Com
mission du 19 Mars pour !•’at tribut ion des places sur le carreau dos Hal
les, plusieurs maraîchers ayant repris la culture ont réclamé automatique
ment la place sur le carreau comme faisant partie de la cession.

M. Vanderschelden indique que cotte manière do voir a toujours 
existe ut qu’il suffit d’un arrangement avec le -biroctour pour régler 
cette affaire.

L’attribution des places à certains grossistes ayant repris le



commerce y compris la place- sur le carreau forain s’est également faite 
clans les memes conditions et non à l'ancienneté de la demande ; principe 
adopté pour tous los marchés .

Si ce principe était qdmis,il n’y aurait aucune raison do ne pas 
permettre la cession do places ‘dans les marchés couverts et mémo sur les 
marchés do plein air. Pour. les marchés couverts,on sait pourtant les 
tractations qui s’opèrent sous le couvert do cession de matériel,en réa- 
^lité des places ont été cédées .à un très gros prix. De mémo, dans les 
marchés de plein air,certains marchands ont vendu lour' installation mais 
en réalité ont cédé leur place .

La question sera soumise au service du Contentieux. '

Toutefois,cette clause ne figure dans■aucun règlement des grandes 
villes.La Commission est informée des grandes lignes d’attribution pro
bable des places calquées sur le règlement do la ville do Paris s

a) aucun marchand ne pourra s’établir dans les marchés couverts, 
marche aux légumes en gros ou marchés de plein air,s’il n'est do natio
nalité française ,-sujet ou protégé français ,s ’ il n’est .âgé de 18.-. ans et ; 
s’il n’a obtenu une permission .délivrée .par le Maire . ■ •

Toutefois, par dérogation aux dispositions réglementaires,les occu
pants actuels de places banales pourront être maintenus à condition qu’ 
ils justifient qu’ils sont* régulièrement autorisés, à résider en Prance .

b) toute personne qui voudra obtenir la concession d’une place de
vra on faire la demande par écrit. Cette demande devra être adressée'au 
Maire* Services des Halles et Marchés - qui la fera inscrire sur un re
gistre spécial à chaque marché et délivrera les permissions .

•, c) seront rayées dos registres des demandes ou exclues dos marchés 
toutes personnes ayant cédé leur droit d’inscription ou sous-loué leur 
place ainsi que celles.condamnées pour certaines peines à insérer au 
réglement ou dans certains cas qui seront également énumérés parmi les
quels 5

I°- le.' non paiement des dre its de place .
2- - 1’inoccupation,sauf en cas d? empêchement légitime justifié de 

..ladite. place, lors même que le prix en aurait déjà- été acquitté .

5° - obtention irrégulière d'une place .

4° - infractions habituelles au règlement .
5° - toutes les fois que l’exclusion sera demandée pour un motif 

quelconque par le Commissaire Contrai do Police .
«

e) le placement des postulants se fera rigoureusemeHt en suivant 
1’ordre,d’inscription.

f) Lorsqu'une place cessera d’être occupée,la vacance sera affichée 
immédiatement par les soins .du préposé .

La place déclarée vacante sera accordée au marchand le plus ancien
nement établi sur le marché, la priorité étant réservée aux abonnés,si 
ladite place est réclamée par écrit . . . • ,

La place restée vacante en dernier lieu sera accordée au postulant 
le plus ancien d’après l’ordre d’inscription.

Les^places vacantes ne seront accordées,soit on mutation,soit en 
admission qu’après l’affichage pendant la tenue, du marché,de la vacance 
desdites places , .

. f ) Tout postulant inscrit sur les registres pour- l’obtention d’une 
place conservera aussi longtemps qu’il sera sous les drapeaux,lo rang

O •
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d’ancienneté que lui assure la date de son inscription sur le re
gistre des postulants.

Ag) Il ne peut .être accordé deux ou plusieurs places contiguës 
au même marchand, sans une décision spéciale, es senti elle nient ré
vocable sur simple avis de 1’Administration.

; h) Les places ne. peuvent être tenues que par les titulaires, 
leurs femmes et leurs enfants.

Les titulaires doivent justifier de leur identité au moyen 
d’une carte d'identité- avec photographie, à toute réquisition des 
agents des -services municipaux ou de police.

i) Le conjoint, les enfants, les gendres, les brus et les 
petits-enfants pourront seuls prendre en succession la place d’un 
titulad_re.

Les délégués pourront discuter de ces conditions dans leurs 
assemblées et apporter leurs suggestions.

Demande des négociants en gros en pommes de terre.

M. ROGER, représentant les commerçants, pénètre dans la salle, 
s’excusant d’arriver tardivement et expose les doléances de ses 
mandants installés à l’étroit rue du Faisan- Il demande que la 
Police .ne les oblige pas à décharger des camions de 10 tonnes, la 
caose étant impossible, sur un espace aussi restreint. M. ROGER 
voudrait obtenir 1’autorisation de laisser stationner ces voitures 
rue Nationale et s’engage, au nom de ses collègues, à payer les 
droits de place pour toutes les marchandises laissées dans les 
camions. Les commerçants conserveraient néanmoins leur place atti
trée, sur laquelle ils n?exposeraient ■que Quelques sacs, car, en 
réalité, le carreau sert à recevoir les commandes, la livraison-à 
la clientèle étant faite à domicile.

Le brigadier DOISE intervient pour signaler qu’il a dû infli
ger de nombreux procès-verbaux à des marchands qui ont vendu des 
pommes de terre dans les rues adjacentes au moment où elles étaient 
rares. Certains commerçants cherchent toujours à se soustraire 
aux règlements, à écnapper au paiement de droit, c’est ainsi qu’il 
a fallu supprimer- les dépôts de pommes de terre sous les halles 
par suite de non paiement des droits. Si cette extension était 
accordée,et cela semble nécessaire, étant donné l’impossibilité 
d’installation des^marchands intéressés, les services de Police 
proposeraient plutôt le stationnement rue Boucher de- Perthes à la 
condition que les voitures suivraient le sens unique pour raven1r 
aux halles et que les marchands exposeraient mie certaine quantité 
de marchandises sur le .carreau, 1.000 kilos au minimum de manière 
a ne pas provoquer de sur-enchère en faisant croire à la rareté du 
produit.

Cette question sera examinée par la Commission des Marchés. 
M. ROGER se déclare solidaire de la Cgambre Syndicale des négo
ciants en gros pour demander la modification du tarif des droits 
de place.par paiement au m2 quelles que- soient les quantités de 
marchandises exposées ainsi que 1’ouverture du marché à 5 heures.

.Les difficultés de circulation étant à nouveau évoquées, la 
Commission propose d-'insérer dans l’arrêté à intervenir une dis
position prescrivant aux acheteurs de ne pas pénétrer sur le car
re au a vant s ix he u r e s.
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-2 * Marchés ,couverts- Emplacements vacants dont ja_ location 
est payée. Possibilité d’attribution à d’autres commerçants

Cette situation dure depuis plusieurs années pour des motifs 
valables ou non. Les commerçants intéressés ont toujours payé les 
droits, Avant de laisser la place vacante, ils voudraient les ré* 
cupérer et être indemnisés pour le matériel laissé sur plaça,

La Commission des Marchés a déjà envisagé le retrait de- ces 
occupations. Néanmoins,, il y aurait lieu de savoir si le commer
çant qui a fait une installation parfois coûteuse à ses frais 
n’au aucun droit de reprise à prétendre.

Les représentante des négociants en gros et des épiciers dé
taillants s’étant retirés, la Commission passe à l’examen des 
Pat entes d’indigents.

.Lors de la réunion du 3 mars, la Commission avait proposé les 
conditions à remplir pour obtenir ladite patente ou le renouvelle
ment •

Etant donné l’absence de M.M. Guyonnard et Reuseau, M. Accou 
demande s’il ne serait pas possible de reporter cet examen à la 
prochaine réunion. Celà ne peut être envisagé car les patentes 
auraient dû être renouvelées ■ ^epuis Janvier«

La Commission émet les avis suivants:

Ie- Mme NEE- veuve d’un employé municipal, désire vendre une par
tie de son mobilier sur le marché, autorisation demandée pour 
quelques semaines*

Avis défavorable, l’intéressée peut s’entendre avec un fri
pier ou aller à la salle de vente.
2*- 1' » Geo r g e s NIA RGRY, 81 rue Sainte Catherine, 31 ans, marié, 

4: enfants, possède patente d’indigent pour menue mercerie et 
vieux livres. Gain 200 frs par jour, A,F. 4.575 frs par mois« 
Désire adjoindre commerce de brocanteur sur les marchés. Malade 
des nerfs, ne peut travailler en atelier*

Avis défavorable*

3*- Mme LAPOTRE BILLERAIT, rue d’Aboukir, 23, 37 ans, remariée à 
Ovelacque, 5 enfants, mari ex-pris .onnier de guerre malade - 
Ressources: aide du BB - désire vendre des pièces détachées 
d’occasion pour postes de T.S.F.

Avis défavorable«

!•- Mme Julia ROLET Vve MERESSE, rue de la Cité 20, 64 ans, a 
obtenu antérieurement la patente, désire reprendre le commerce, 
coupons de tissus et petits articles fabriqués par elle.

.Avis défavorable*

5*-^Marceau LEPEZ, rue manuel 46, cité Dhallrin 3, 39 ans, ’ vit 
séparé - tuberculeux - pension d’invalidité: 10.800 frs par an 
Mauvais renseignements, a travaillé volontairement en Allemagne.

Refus.
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' ' 'LBBACQ, me Magerrta- 33biss Vit maritalement avec

LIGAYON Desire exerçant le metier de chiffonnier déclarant un :
' , 9°0 frs -Par semaine - Désire Vendre vieux vêtements au
Marche de Wazemmes* ■ \ ' ' • ■ ‘ ■ ;■ ■ 1 •

Refus. 1 ; - i ’ ’•

Renouvellement pour 17année 194*8.-. • ' • ■ ■

. BLCLIAIR_ Rue- de la Chaude Rivière -■ 6?'ans - R.V.T. -Vend
ail, thym et laurier- - depuis 15 ans. ■ . '■.’••
Avis , favorable pour délivrance d’un certificat..

8°~ Mazagram 53 - 34 ans -'célibataire tubercu
leux ne-peut travailler en atelier; aidé B.B, - vend menue merce
rie 0 Avis favorable.. ' .

9 .BOlffliibR • j.nte, rue d-’léna 69 — 62- ans' — séparé — R*V\T', 
: brocanteur- .a -cesse ;le -métier dé chauffeur, pour' raison, de santé

. ■Avis . favorable * ' ■ ■

IQ ~ WR-..;BQDpB VILLE ? .rue Jules Guesde. 219 cour Tr.achet, 2 - ^6 ans 
veuve, vit maritalement/. avec M.-PORQUE, 64 ans. déjà .brocanteur 

" sur le s; marches. , ■■■■■.■■ 1 •

■ Avis favorable. ' • / .-• -t ■

’“-Jï^BlBiR^Louis rue St Sauveur 5C - 54 ans - marié 'vit maritale- 
0Xeo Helene DESCAWS, séparée et âgée de 29 ans 4 enfants 

. FIER incurable-est aide par. le B,.B. Blessé dans un accident
. d auto est ampute d’une. jambe — vend de la menue mercerie*

Actuellement ne vient pas sur le marché de Wasommes . lie ras 
renouveler o • ' F

■I2T°~-£^CDE Léon_ÙZ Rue. Fontenelle, Cour do l’Amiteuse, 5-73 ans
. Marie - R.V0T0- • • _

\ .Avis . favorable. -, ' ■ ■ •

x CCUoIB__Vici,or ,. -Bd de la Liberté 197 ? 16 ans", infirme des 
r.esihres- inferieurs - Conduit par sa-mère ? vend des chansons 

■*p-e.re.;h quitté domicile conjugale \ .. '• . ' ■
Avis favorable .pour délivrance d’une autorisation, la patente 

ne.-pouvant etre-accordée .en raison de l.’age de l’intéressé,.

rue de la Hplloterie 10, .34 ans , séparé, I en— 
tant pdopte - vend patisserie et confiserie porte Liliana et

■ Marches de Wazemmes- et Sébastopol face au' Théâtre.
Avis ■ défavorable-. ■'

I5°- CTONELLE Louis, rue St Ætieïme 25, marchEmd de légumes, 
o4- ans , marie-, sinistré, femme blessé de guerre .

. ,¥ ■ Avis ■ favörable.

• 16e— Mme /DÄVID WUK1EZ, rue' Manuel. 96 - 8.1-ans - Mariée R.V.T
■■ marchande--de- vieux habits . ■ - ■ . .. . ’

Avis favorable -..'■■ ..



17° “ BEBAERE Henri, allée des Dondaines, 1-61 ans, marié, san; 
enfant ' - brog ante ur

He vent plus sur le marché, ne pas renouveler la patente

180 -, DEGAR1ILN Hé J. ix - rue du Marché 12 ?0 ans, divorcé, R.V.T,
aidé du BJ1 , vente de vieux outils

Avis favorable»

19° “ yXQ.JSl'.TVHS, rue du Vieux Faubourg, 33 - 58 ans, veuve de 
guerre, vente de vieux vêtements

Avis favorable

20° - Mme H2GRYSE VATOEN BEL, rue de Bone Ibis - 70 ans, mariée-, 
R»v.ts aiueo B.ih , Venue ail, thym, laurier

Avis favorable pour délivrance d’un certificat,

21° - Mme DE. ’A FORTH JE, cité Haint-Maurice 35 - 62 ans, séparée 
sans enfanu, vente de vieux habits depuis 3 ans,

• Avis favorable. . . . • . ....

22° - , rue d’Arcole 10 - 57 ons., séparée , 2 enfin!
mariés, 37 ot 24 ans, brocanteur a toujours exercé ce commerc

Ne fréquente pas le marché actuellement - attendre .

23° ~ DERAOHB Eimond, rue du Beil Air, cour Neuve 5-42 ans, céJ 
batairo. vit avec sa mèfre âgée de 66 ans, R.V.T. amputé du 
bra s d:r ■ > i t , va nt cd’ au Ix »

Avis favorable pour délivrance d’un certificat

24° — DTJB0.18 Désiré — rue des Hoble ds 62 — 78 ans, veuf, sans en- 
ïam, hAVYn brocanteur

Av i s fa v ù r ab 1 e

25° — SXD\.JS6KUYjL rue de Bone 3 ~ ans, pension militaire, v .nt 
de mercerie'““

Avis favorable-

26° - Vve RIDELLE,- rue d’Antin 1 - 36 ans, 1 enfant 34 ans; gain 
45m de l'heure, vente de vieux vêtements*

Avis f avorable «

27° “• SALV.A,Tp.u EUCzALDI , rue do l’Arc 20 - 62 ans, 2 enfants , 1 
en Indochine, TTautra gagnant 148Ofrs par semaine, brocart ua

Avis favorable. ■’

28° - HANTEOCSUR Stanislas, rue de Flandre 61, cour de Flandre: Ie,' 
.65 pûüo vui? ru tramé invalidité A.S», brocanteur cnpuis 3 
ans \

Avis f ai >.?-r.-, h le- «

29° ~ HERREsYN Adolphe , rua d’Austerlitz 74 - 64 ans, marié, son



30°

31°

^^rf^rondi7vn'n de ~ 2 " hospitalisé, ne demandepas le i e nouvel lenient de sa patente

Suzanne HOVART, rue Armand Carrol, 2-20 ans  célibataire 
At ° C1G 40Ufs en papier - pèro 43 ans, gagne 

1rs <e 1 heure - 2 autres enfants malades -
.Avis favorable

~ > ruo dG la Tranquillité, 8-48 ans - invalidpension ITTW Frs - A.S. - brocanteur

Avis favorable :

33°

34°

rt Jonbcnoll°» aotuGllemont no sollicito 
puo le ic nouvel loment de sa patente pour raison do santé.

MP GOSBEIJN, rue de Wazommes, 14 - 61 ans - Veuve 
pcnsï7TrT7rTasCendant '900 As par mois -’petite merceriepension d’ascendant 900 As 

Avis favorable

33° Jacques BOOT, rue Meuro in, 
ment avec Vvo GENIK - vend 
titulaire d’uno patente d’

Avis défavorable - 
remont los cafés.

3 -.belge- - 71 ans, vit maritalo- 
* articles do ménage, en ambulance 
indigent depuis 10 ans

n’est pas nécessiteux - fréquente réguliè-

36° - f.ulG.s sapin - 
7b..ah s, marié rue de Wazommos, 112, cité Philanthropique 

sans enfant — R.l'.T. — brocanteur 193

Av is favor ab1o

37° Ivonne.SEBISCH 
ruble a"’"c Karge 
Avis favorable.

7.1? 2n® " Célibataire ayant un frère, 
aide .B.b. Vente de vieux vêtements - inc u-

38° " - ruo do Flandro', 40 - 70 ons,
oni^nt - R.VA1. ~ brocanteur depuis 3 ans marié sans

Avis favorable

39° - ttao TORFS, rue dumûr'i' vr4'Tir7m7 7:pb lex??’ 53 ~ 37 “ 2 enfants 7-2 ans
4 AÆ KtVii Lf a 1 rntondance Militairo, 37 Ers l'houro 
fisgnt - nâ aX1’ laurlôi'» lo gain du mari étant insuS-

Avis favorable

^"0 ~ y--Gleif. 1 KRPijIN — rue dos Sarrêszins 
taire - mercerie 41 - 64 ans - céliba-

Avis favorable .

41 ° " TpjnSŒGgL -_ruo^d'Esqucrinj s, 27 Cour Bigotte, 2 -
/ u VGUVb -, RA.i, vento de petite mercerie depuis 1919

Avis favorable



42° - Charles TOM rue d'Austerlitz;,' 92, veuf, 70 ans B V.T 
vente de vicnBFTïvres '

Avis favorable.

A3 ° ~ Pierre ^71 IL ION me des 
marre, T'ehinht," 41 ans, 
teur»

Bouchers, 20, cour à l’Eau, 12, 65 ans, 
gagnant 1.500 Ers par semaine, broc an ~

A v i s f a v or ab le •

440 rue Jules Guesde, 91, belge, 80 ans
ail, tiiyn, laurier ’ vend

Avis favorable pour délivrance d’un certificat.

A5 - Ancre V0Il>MîW, 21, rue Van Dyck, 
libataire, vit avec sa mère K. V.T. 
par B.B.

cour Vincent, 2, JO ans, cé- 
brocanteur incurable, aidé

Avis favorable.

Que s t i on s diver s e s

ACCOU signale que le terre plein du marché de Fives n’est 
pas encore réparé. '

îù* MMES, brigadier; de police demande si le directeur du théâtre 
ne pourrait- éviter de mire off oc tuer-.le tran snnr-h r\^r^Q rmraire offocÿuer le transport de décors, place 

de manche ce qui permettrait do placer une dû, les jours
zaine de

La séance, est lovée à 18 h JO.

Le secrétaire,

T. , ’• M. LEMAI2E
Le chef de la peme die is ion,

Jj’Adjoint- au Maire, 
délégué aux Halles, Marchés 

et.Abattoirs,

Constant HEWEBELLE



COMMISSION CONSULTATIVE DÉS.. MLLES

Mai 1948

Commission s7est réunie, le mer ere'
La présidence de’ MConseil d'"Administration 

an Maire.

^rocès-verbal n

,e5 Adjoint

Eta i e. nt présents :

MaM» Beauchamp^ Rongée et Ma s son délégués des Négociants en gros, 
légomeSj fruits et priméursf

Guyomard* Président? et Accoua Dubar.p Beuseau2 .délégués des 
marchands étalagistes; .

Lagr.u et Weber 5 délégués des marchands de quatre-saisons.

Beyaerts, délégué des marchands de - quatre-saisons5
Cohen? délégué des marchands étalagistes du. marché Sébastopol.

Ab s ont s r,

Lemaire Casimir? délégué des épiciers détaillants. 
Vandërs.ohelden5 président du Syndicat des maraîchers»

Assistaient.également a.-la réunion *

M.M. Leisem Abraham^ Dorecham, DUsseaUx et Dorner.., des Services de
• Police ;

Mme : Lemaire^ Chef de service.

. M« Hof.... Chef de la Sème Division. retenu par d’autres obligations, 
s’etàiu fait excuser.

"Lu séance "est ouverte à IL ’heures 15«

Ere s ident ^présent Mj.. .VLrbeét ? Inspecteur principal des 
Mlles et Marches qui vient d'être désigné par. lç Administrât ion pour 
remplacer M. CoiirtocûissQ appelé a un. autre poste» II adresse ses re
mercie monts au personnel do la Police rains! qu'aux délégués dos syndic- 
cats do^ commerçants vendant sur marches qui ont dû souvent remplacer 
ou sûppréor le pirocteur dans l’exercice de ses fonctions et espèrent 
qu’ils accorderont La même col-lcp -^ration • au nouvel Inspecteur Prin
cipal.

L’ordre du jour nfappelle que la suite donnée aux affaires ins
crites au procès-verbal du 7 Av-il 1943..

n° 60 P - ^■£,chos_clo...£le.in air ^..Nmn-IitLonsçd^attr ipytion des places

nnn- Gsyôr&rdn Président do la Cambre Syndicale des commerçants 
secondaires cendano sur marches fait connaître ou’il a soumis à 

S?® °o®a0tJa4tB ■ le-s/graadQS lignes du règlomoiit norcornant l’attribu- 
^•ion aos place s o xj''Assembloo a. donné son accord pour l’ensemble dos

S c?]?ndemaPâQnt' toutefois quelques aménagements portant sur dos 
poniGS qu’il va énumérer«

Ar j i c le 90ü ■ * ■ Les m ch é s a o c "1 e ’’ n ri * t~ « <-> = ' -p n -i zi - i >> 
rÿnonpaeteollomUt à Is'Mnts’L Ament où l^X- 
açvivxte. Los com^rç...n5s soroienS désireux d'avoir 

lo droi>d do vendre nusauPa 14 b'm-iror-u ~



A£Èi£lê_âü*~ palinéa "Les membres d’une même famille habitant 
■ rsmni1^! 5Î p°BrPont occuper qu’un seul emplacement " pourrait être 

remplace par Les. membres d’une meme famille habitant ensemble ” ét
ayant les memes revenus" ne pourront occuper etc.

rnirohat e^î® sulvade s "Un droit de priorité sera accordé aux 
marchand,o etc., serais complétée par le mot "abonnés".

Art-i ni P QÆÇ  S e °ainsi~oürSrF~P:n^'.- 11 ?st ®xP3?essément défendu aux marchands
/jï . aux a lour service de conduire ou envoyer le nubile 
marchéf b0UtlqU°S °“ magasins 011 dehors ou à d'autres places du

Les mots "a d.'autres places du marché" seraient supprimés. - 

, Jf49*~ Emplacements réservés aux nosticheurs - Pèmn nurALïïÆs d" JÄÄtf*’
Menus la ?ilVllatioü àe débitants de soupes
les mâchés serî4 .'XpXé! °°U raf*aichi Fan

abordMéVma?ijiés deEïeijfX0* statioanement voitures aux

En con.oequc.nce de la demande relative a la rrolon&nt-i nn marchés inqmi’n tæ i •> c< xa Px ulongauion des. U.UVI1GU jusqu a lu ne-unes, les voitures rm nmiwdinn+-xsU «••* p”tte ® V™ %" Œ“■U-k>u.o * / y y z?

awni„E'|i1ttC'ilan'1S forajns et 108 Propriétaires cl ’
ÄTfcÄ “archMdises et leur matériel des places 11 
1- v,î-EC<-/fo°h ? CaulUo et du Cmco:rt pour 16 heures et de 
ia place Sebastopol pour* 18 heures

de hayons devront 
. -es places Nouvelle

rnnpoS^ aftlGlGzdevrait également être modifié :
o t 1 arPlvee des voitures sur les marchés 8 I°~ on ce qui 

h,4L au lieu de
qui

noE abJœ?«“»î«iâ«aJS»î1?Sn oomamBiJ le» œtroteMa
corX™ L= fP0Ciqe pour pénétrer sur le marché» 2° - en ce oui 
concerne les lieux de stationnement autorisés : 1

a) marché place Sebastopol - à désigner par la Police ;

CtaufirÄinÄlii,,ad°UtOr ; HUÖS LitteÖ’ GÂte*a> du
mont nn-atJ?Ch o? fÙssî Accou propose 
ment rue de la Glaciere et de l'autoriser de supprimer le stationno- 

rue Dumont d'Urville.
. , dj.1" Chambre. Syndicale des commerçants

■ ent d une retribution aux gardiens de voitures de 8propose également 1q pa.ie-

5 s pour les voitures automobiles au lieu do 0.50 .(tarif fixé par 
arrêté du septembre 1940;

2 irs pour les baladeuses au lieu de 0,25*

nhrroe?antoGs^plftô^lîa^ Qt après avis des délégués des
le^pnrdT^nnn11 marcile lagum.es la rétribution unique à payer pour 
le gardiennage dos voitures autour des ïïqlles Centrales semn



uniformément fixée à 5 Prs pour tout véhicule. Le tarif fixé on 
1940 était do I fr pour les voitures automobiles et 0 fr 50 cour 
les baladeuses.

Mit., 954 -, Par ,2 - ”11 est défendu d’élever des étalages laté
ralement, de manière à intercepter la vue et la circulation de 
l’air d’une place aux pinces voisines”.

Une disposition spéciale est demandée en faveur des commer
çants en confection. Il est bien entendu qu’en cas de mauvais temps 
les commerçants peuvent protéger Latéralement leur installation.

- 1. ées nouvelles dispositions insérées dans le P V du
7 Avril 1948. ' . - . .

nle conjoint, les enfants, les gendres, les brus et les petits 
enfants pourront seuls prendre on succession la place d’un titulai
re”

Il est proposé d’ajouter : ”La personne ayant abandonné son 
emplacementau profit de ses enfants ou outre personne, désignée à 
l’alinéa precedent ne pourra se prévaloir de son ancienneté pour 
réclamer son ancienne place”

■ .M.- le Président fait prendre note do ces observations, qui se
ront-examinées par l’Administration. Il fait remarquer qu’il n’a. 
pas été question des marchands de quatre saisons pour l’heure d’ar
rivée sur les marchés é A l’article 953 une. disposition permettra à 
cos marchands quittant le carreau des Halles, assez tardivement 
puisque le marché do gros se termine à 9 heures, d’arriver au mar
ché do. plein air jusqu’à 10 Heures.

circulation aux Halles Centrales, Mesures à prendre

I, l’Adjoint Honnebell-e informe l’Assemblée dos mesures adop
tées pour améliorer le situation sur lo carreau des Halles.

. I°~ Il prie son collègue Me Lubroz, adjoint aux.Services 
publics, d’intervenir à nouveau auprès de la Cio des Tramways pour 
éviter le passage dos voitures rue Solférino.

Tr 2° — Il a provoque un entretien avec M, le Commissaire Central, 
A. lo Commandant do Police et M. Masson, Secrétaire, général de le 
Chambre.Syndicale des Négociante on fruits et primeurs. Lo Brigadier 
chef Boise et Mme Lemaire assistaient également à cotte réunion. Un 
projet Q arrête sera soumis a M. le- Moire, en accord- avec les servi
ces de Police et les propositions déjà adoptées par la Commission.

Les nouvelles dispositions seront également insérées à ]’art 
953 cité plus haut.

^Pteché- en gros aux légumes. Heure d’ouverture

M, lo Président signale à lai Commission qu’au cours de son 
entretien avec II. le Commissaire Contrai do Police, la question do 
l’houro d’ouverture du Marché aux légumes en gros a été évoquée.

.L’avancement.de l’houro d’Ouverture faciliterait cortainoment 
la circulation puisque en.réalité la plupart dos opérations Conner— 
cialos sont effectuées en ce moment des 4 H du matin et morne avant 
et que les marchandises no peuvent etra enlevées avant 6 Heures



. ■ ~4~
,L ouverture du Marche a 5 heures au lieu de 6 a été demandée à 

plusieurs reprises par les négociants en. gros pour faciliter le mar
ché régional, elle-ne rencontre pas l’agrément des autres organis
mes intéressés ; maraîchers,détaillants, marchands de quatre saisona
le syndicat des ouvriers ne serait cependant pas hostile à cette 
mesure .

L8Administration voudrait de son côté voir cesser les abus qui 
. se commettent car la règlementation n’est pas appliquée par les négo
ciants qui. vendent en gare ou laissent emporter la marchandise la 
nuit ou dès 5 ou. 4 heures du matin.

Certains négociants sont également récalcitrants pour payer les 
droits de place pour les marchandises exposées Sur le trottoir de 

■ leur maison de commerce .

Si 1’avancement de l’heure du marché pouvait éviter ces abus, 
M»le Président .-serait d’avis de faire un essai en ce sens et il si
gnale ' aux ei archand; de quatre saisons qu’il leur serait ainsi possible 
d’arriver plus tôt au marché: de détail .

.ALLegru, délégué des marchands de quatre saisons,est toujours 
hostile,la discussion déjà engagée lors des précédentes réunions re
commence,les mêmes ^objections sont faites par M.M.Accou et Dubar, 
représentant les .détaillants le Président rappelle'que les membres 
Ja. Commission n’ont qu’un pouvoir consultatif et que,dans 1’inté

rêt 'de la Ville, la question doit encore être■examinée.

1 66 P- Demande des négociants en pommes de terre. - -

L’arrêté en préparation pour la circulation aux alentours des 
Halles Centrales prévoit que les négociants en pommes de terre pour
ront stationner rue Boucher-de-Perthes.

Cotte, question sera mise au point avec M.Roger,délégué des négo
ciants en pommes de terre?notamment pour garantir le paiement des 
droits de place à la Ville ,

5 P - Patente; _d ’ indigent - . .- ; ■ . :,

Le Commission donne un avis défavorable à la demande présentée 
par M.Maurice Van de Velde,60 rue Boucher de Perthes,1’• intéressé 
n’ayant que 51 ans et possédant des ressources provenant aj) de la 
vente de billets de loterie, 2000 Ers par semaine, b) allocation fa
miliale : 2655 Lrs par mois, c) Assistance à la famille 1340 frs 
par* mois ,

'La séance est levée à 16 heures 50 ,

La Secrétaire,
M,LEMAIRE 0VU ?

Le Chef de la 3ème•Division0
HOP . ?

1 VU.;
, L’Adjoint au Maire,délégué aux halles, 

marchés et Abattoirs , 
Cônstant HEMEBELLE .
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^2®®JÆ3®. J® S HALLES ET V Ai? C HRS

Soot-ions

La 
présidence de

marchands étalagiste# et de

Séance du 16 mars 1949
*’*’ —W ■— -•< V.. *—4 ï— _A

Procès-verbal n° 4

Commission sTest réunie 
M. HEî'Mï BE LEE , ad j o i nt

à l’Ho tel de Ville sous la 
au Maire.

Etaient présents :

uaM. GLAOL^J), President du Syndicat des Commerçants non séden
taires vendant sur marchés,

REüBBAE, Secrétaire,
DUBAR, délégués des marchands étalagistes, 

BniAuRT, President du Syndicat des marchands ambulants ven
dant nui’ marchés,

WEBER, délégué dudit Syndicat.

Excusé :

M. GOBER, délégué des marchands étalagistes de la place Sébastopol

Assistaient également à la réunion :

M.M» IXTSßEAUX, UÜRECHAIN 'les services do Police
„ ’ ^specteur principal iss Hall, as et Marèhéfl,
Mme LivMAIRn, Chef de bureau.

ÏÆ. THIBAUT, Chef de la Sème Division, retenu par d’autres obli
gations s’était fait excuser.

La séance est ouverte à 15 heures.

h. REU^AU, Secretaire des marchands étalagistes exprime 
la satisfaction nés commerçants de la présentation du budget de 
1949 qui no prévoit pas dTaugmenthtion du nombre de centimes ni 

o droits do place et par incidence de majoration do patentes lo
cales. 1 

13 P - Pavage dje la plajge Sébasto_pol

l’Ac
ao 8.000.000 do frs pour le

i.r remercie également^ au nom des marchands étala-
’ vip 1 oint HEIL'®BELLE ainsi (u3 ses collègues membres de 
1L ü non „ i^iclpal o, qui ont Voté l’ouverture d’un crédit 

e pavage de - la place Sébastopol. ?

En raison do l’impraticabilité des allées qui empêche la 
yqigsy oo 'leo Ws &e pme, U. iæusS;UT pris ins-baœmsnt
U. xlui'iiii»j_>. iLL.j c.o faire activer les travaux.
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H iroha.nd_s _d é t ai Liant c
53 P ~ Tenue. djun carnet à souches pour Les achats de fruits et 

XfghAßA. - Demande 1' interppntjqïï ^C" ' ~

M. BW1ZST/ expose à M. L'Aijoint HSNMBEIŒS Las raisons 
, ^quelles Los.commerçants détaillants sont dans l'impossi- 

oïlixé d'appliquer les dispositions de 1' arrêté ^ministériel du 
1er février 1949 exigeant La tenue d'un carnet à souches pour Les 
achats de fruits et légumes qu'ils effectuent et demande s'il ne 

^Prèe iss services préfectoraux. M. L'Adjoint 
mi'U^hLuun promet d'effectuer immédiatement cette démarche.

~ ^^lêAJ-phpoment de la Ppppission Consultative

, Depuis Le 36 mai 1948 et par suite des discussions qui
ont surgi au sujet de l'horaire du marché aux Légumes, La Commis
sion consultative n’a plus été convoquée en réunion plénière, 
oeulcs, Les delegations des marchands étalagistes et de quatre- 
saisons ont collaboré plus étroitement avec Les services munici
paux en continuant Leurs réunions mensuelles.

A<hn raison,du travail incombant aux services financiers 
xgs questions évoquées au cours de ces réunions n'ont pu être ins
truites ni traduites dans Les procès-verbau*, comme d'habitude et 
sont reprises dans Le présent procès-verbal.

æ ~ £9jwrpupj3 ~ Mag;as.ins pour, commerces divers :
LääAÄ1?-0.? boucherie', patisserie^

,, ... ^1 WÎ'^2:Du constructeur, a fait part à II. le Lhire de 
son étonné ment de voir refuser sur les marchés de notre ville, 
1 installation de ces voitures répondant aux exigences de l'hygièn 
car toutes Les marchandises dans ces remorques sont sous vitrine.

-, , Il^Lui parait anormal que l’on interdise la vente de -oro-
nuits^ alimentaires, dans ces magasins roulants, alors qno La viâhde

•- poisson, la patisserie se débitent en plein air sans souci ôe La 
poussiere et des mouches. ■ '

j t , Les délégués reconnaissent que cette voiture répond à la 
becimique du progrès mais plutôt pour la vente en ambulance que 
sur nos marchés ou le règlement empêche Le stationnement de tout 
venicule sur Le terre-plein.

, , D'autre part/, en raison du marque de place autour des 
ôt ærirL G-S faire cesser quelques'privilèges, Les marchands 

Sf ^xl„??suCt3 gnufresou de glaces sont supprimés par extinction. " 
11 se mole none difficile d'accorder, de nouvelles autorisations qui 
seraianc forcement très Limitées et empêcheraient l'extension du 
commerce de constructeur.

-■i- G-DYOilähD fait connaîtra que L'admission des remorques- 
m^gasins a été refusée, lors de la. réunion, des marchands éto,Lanistes 
qp.i ne veulent pas ôter aux marchés leur caractère local et permet
tre a ceux qui peuvent se payer uns coûteuse installation de venir 
écraser de leur luxe les commerçants moins favorisés qui se conten
tent des Tîhayons?7 traditionnels.



M. HSYAK2Æ exprime le même avis au nom les marchands de 
quatre saisons.

- " Applieaticn du règlement sanitaire départemental darr! lee marchés - - - - - ... - - --- ------ - -  -----

£*a Commission ayant donné un avis défavorable à l1ad
mission des remorques magasins dans los marchés, il lui est donné 
connaissance du règlement sanitaire départemental de■1947 qui n’est 
pas appliqué dans nos marchés et qui sera inséré dans le nouveau 
règlement.

IP exposition à Pair libre de denrées alimentaires est 
interdite. Les commerçants ambulants et ceux des marchés publics 
sédentaire Prönä-rs los précautions édictées pour les commerçants

Ihicuao autorisation ne devrait plus ôtre délivrée si 
1 installation n’est pas protégée contre les poussières et si les 
resserres ne sont pas.conformas au règlement d’hygiène. Les mar
chandises dont la manipulation provoque de la poussière ne de
vraient plus etro placées à côté des bouchers, charcutiers ou 
pâtissiers, les poissonniers devraient Ôtre rassemblés à un empla
cement spécial. 1 

e tro

67 P - Marché aux chiens, aux volaille a et aux oiseaux

M. 1a Président 
qui n’a pu etro.’autorisé à 
Ledit.marché. Pourtant les prix < ““ '
inférieurs à ceux des commerçants du quartier 
quor la baisse des prix et la concurrence, 
Sx3 l’admission do marchands de graines 
ctre autorisée place des Quatro Chemins 1

’ reçu une réclamation d’un commerçant 
e dos aliments pour volailles sur 
qu’il pratiquait étaient nettement 

ßi l’on veut provo
le Président estime 

pour volailles devrait 
dimanche.

foie 
etre

La Commission de range à' son avis en soulignant touto- 
quo la vente de graines po-tagères et de semences ne doit nü 
autorisée sur ledit marché.

1^« 1Q Président, retenu par une autre charge 
de devoir quitter la réunion. • ° ’ s ’ osseuse

57 P _P.lßill.astopol. r- Création d’une 6ème travée pour 
Xeh.l0. A®. p,ro.dui;bs_ comestibles

 ' Le marché place Sébastopol, côté Nord, tend de dus en
plus a etre affecté a la vente de produits alimentaires. Nn rai
son au depart des marchands de quatre saisons à 14 heures, des vi
des importants se produisent et les acheteurs se portent plutôt 
vers le cote fîud.

1,00 nombreuses demandas d’abonnement pour commerce d’ali
mentation no pouvant Ôtre satisfaites et la travée 6 affectée jus
qu a present au textile étant en grande'partie vacante, l’inspec
teur principal des Halles et Marchés, propose do l’affecter à l’ali
mentation.

Cotte proposition est retenue. Toutefois, les abonnements 
ne seront pas accordes tant que los installations ne seront pas non-



formas au règle-mont sanitaire, les poissonniers ne pourront pas 
ätrs planés dans cette allée.

62 P ~ Marché, place Sébastopol - Nomination. d’un nouveau délégué, 
des ma rc hands ét al ag.i s;t ejs

Un raison de 1Timportance dudit marché, M. CONNU, délégué, 
no peut s’occuper pue du coté Sud. La. Commission propose un nou
veau délégué, M. Arthur BUTTIN', demeurant 25 Rue St Antoine de 
Padoue à Marquette, qui s’occuperait spécialement du cote Nord.

62 P - Marché place. Ad P.9A°9,rA. “ Réorg.ani.sati.cn

Depuis plusieurs mois, M. 1’Adjoint HNNMBELIE a demandé 
que les baladeuses des marchands do quatre--saisons encombrant 
l’entrée de la place du Concert et du Conservatoire soient placées 
in tour du terre-plein.

Les délégués du syndicat des marchands ambulants et spé
cialement M. LSŒJ ont exposé la situation de ces petits commer
çants très anciens qui se trouveraient ainsi défavorisés et ont 
protesté contre cette mesure.

Il avait été décidé de ne pas permettre à ceux qui sa
laient absentés en hiver de stationner à cet endroit; la saison 
ayant été favorable, tous les marchands sont présents. 

«. *»
IL BBYANNT et M. VIJBSR protestent à nouveau et prient

M. le Président do maintenir le statu-quo

26 P - Stationnement. dp s. marchands, de. .quatre-paissons, autour des, 
* marchés. de. plein air.

La règlementation prévue par l’article 215 du CodondeS 
arretés municipaux et l’arreté n° 1148 du 50 avril 1946 n’est pas 
appliquée.

Aux termes de cet arrêté,'aucun stationnement autour des 
marchés ne peut avoir lieu sans autorisation spéciale délivrée 
par 1’Administration municipale. Les pétitionnaires français âgés 
de 18 ans révolus, doivent produire à l’appui de leur demande : 

un extrait d’acte do naissance 
un extrait de casier judiciaire 
un certificat de bonne vie et moeurs
une notice indiquant Leur situation de famille et mentionnant 

si les membres de leur famille sont déjà titulaires ou non. d’em
placement fixe eu d’emplacement sur Les marchés ear une seule auto
risation peut être accordée par famille.

Ces dispositions ont été arrêtées par le service de la 
voie publique en meme temps que celles .relatives à la circulation 
et au stationnement des marchands ambulants. Ce dernier service ne 
délivre- pas les autorisations ot la service dos marchés qui on est 
chargé n’a pas respecté cette règlementation depuis 1940.

Il convient de rétablir la situation d’autant que des 
difficultés surgissent pour le placement des marchands dits 
”ambulants”.



, • Kn réalité,.occupant un emplacement fixe et assujettie
a la pa conte cl’ étalagistes, cas commerçants doivent être assimilés 
aux marchands- étalagistes vendant sur marchés et soumis à la même 
réglementation. Un. certain nombre do marchands do quatre saisons 
sont d’ailleurs autorisés depuis quelques années à'vendre sûr le 
uorre-ploin. Il y a donc deux régimes différents pour dos commer
çants vendant l’un près de l'autre les memes produits et l’on peut 
ajouter que le marchand situé en bordure du trottoir est privilégié.

11. KSYAiCRT ^informe la Oommission qu’il a soumis cotte 
question a l^Assomblée générale, du Syndicat des marchands ambulants 
Il.presente u, iHIEBAJï , secretaire, et demande son admission au 
sein do la Oommission Consultative.

, Api èu. les nombreuses discussions oui ont ou lieu au cours 
des reunions précédentes, il s’est rangé à l’avis du Service et 
donne l’accord de son organisation syndicale.

Il nomande toutefois :

1 - quo l’abonnement ne soit calculé quo sur doux marchés au lieu 
. a a trois

~ Cjuc la longueur dos voitures ne soit fixée qu’à
b) doux mètres courants pour le mar ohé de Eazommos à l’endroit 

ou _-n raison do leur disposition, elles n’oocupont qu’un 
mètre do façade

c) trois mètres pour une voiture sans supplément
d) quatre mètres pour les voitures avec supplément d’occupation»

P .- Uarchpinds_ do, .GP atro-misons ~ Pomando d’autorisation do ata- 
Jionnor los Jours, do marché, rue* Gambetta jusoû’a la ru A da ' 
marche. ‘J* ‘ ' ..... .............. ; ----- *

 raison de travaux effectués place Nouvelle Aventure,
d/L3 marchands ne quatre—saisons ont dû etr placés provisoirement 
a cet ondroitr

► '

Président du syndicat des marchands ambulants 
iKIaBÀUT^occret.'oiro, ont prié M. 1? Président do leur accor

der 1 autorisation définitive de stationnement comme par la passé.

le morne, les commerçants riverains de la rue Gambetta 
ont. remis une pétition et fait une démarche afin d’appuyer favora
blement netto demande. Ces commerçants préfèrent avoir devant leur 
magasin un marchand de quatre-saisons plutôt qu’une auto ou un 
camion en stationnement, car ils ne peuvent arriver, surtout les 
jours ne marché, à faire degéger Ifi façade.

/ Pai un arrête municipal en date du 8 mai 1930, les mar
chands de qua uro-sai so ns avaient été autorisés à laisser stati onnor 
lo_ voitures, les jours de marché de x#azemmoo, rue Léon-Gambetta à 
partir do la rua 8t Pieære ßt Paul et jusqu’au n° 226.

- • • t9o9, 1 ’article 212 du Gode des arrêtés municipaux
au6orisa.it le otacionnement au marché de Wazemmes, rue du Marché 
rue no s Sarrazins et rue Jules Guesde.

, tt,atait en outra stipulé ■ audit a’rti cio *qu ’il est formel
lement interdit aux marchands de quatre-saisons de. vendre dans un 
rayon de 100 m. desmarchés couverts des Halles Centrales et "de 
WEizemmos. loubsfoic, ce .te interdiction no s’appliquera pas aux

* «
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marchands qui stationnent- tans La rue Léon Gambetta et oui sont 
titulaires d’une autorisation délivrée antérieurement au"s mars 
1939. Ces autorisations devront disparaître par extinction”.

■Enfin, les arretés' municipaux des 3 décembre 1945 et 
30 avril 1946 portant règle montât ion de la circulation et du sta
tionnement des marchands ambulants ont institué un nouvel article 
du Codeur0 30'6 ; autorisant le stationnement de marchands de' quatr 
saisons à certains emplacements ne genant pas la circulation. A 
cet effet? le territoire de la Ville a été divisé en,deux zones, 
pins la Seme zone, dus permis pourront être accordés'pour tous en
droits sauf rue Léon Gambetta et dans les traverses des routes na
tionales et départementales.

Gerte regle mentation et- les réserves concernant le sta- 
tionnemenG des marchands de quatre—sai sons rue Léon Gambetta ayant 
été faites par le Service do la Voie publique, lu 3GYAH3I est in
formé que sa demande sera examinée par ledit service.

■ CL'xO-MàRL proteste à nouveau contre les commerces acce 
so 1res installés dans les rues du Centre.., les vendeurs de billets 
de Loterie qui adjoignent à leur commerce la vente dfarticles de 
.Paris nu de denrées rares alors quTon refuse des permis dT étalages 
à des commerçants payant des impôts très lourds.'

64 P - ALVA ÈâLPllf ' plein air Place Edith Cavel -
■A3s Postes ~ ~

T-a délibération du Conseil municipal du 14 décembre IÎ48 
décidant la création de ce nouveau marché ayant été approuvée par 
l£. Le Préfet,Mie Président désire que le placement des marchands 
soit effectué avant Pâques.

, E. xEITSE^U nuis M» GU~xOliOi) confirment qu’ils sont en 
principe hostipes à la création de tout marché qui porte atteinte 
à^la prospérité des marchés principaux. Ils inviteront meme leurs 
adhérents à ne pas fréquenter ce nouveau marehé et prédisent son 
insuccès.

M* le Président souligne : a) que 1 Administration muni
cipale a pris cette décision à la suite d’une pétition recueillant 

des habitants du quartier du faubourg des Postes' b) que' cette 
créaûion est motivée par 1réloignement du marché de Wazemmes, les 
ménagères^perdant beaucoup de temps pour s’y rendre et étant as
treintes à des frais de déplacement onéreux c) que les élus muni
cipaux doivent tenir compte des intérêts de la population et qu’il 
fera toute la publicité nécessaire pour que ce nouveau marché se 
maintienne.

La.gratuité des droits de place sera accordée rendant 
six mois.

Les appels aux commerçants seront adressés par voie- de 
presse, ies aemandes serein centralisées par 1TInspecteur princi
pal des Halles et Marchés et le placement^sreffectuera sur plan.

Ce marché pourrait- avoir Lieu le vendredi de 3 à 14 h. 
en Lôvem.ure, Décembre, d.nvier et Levrier, de 7 à 14 heures le 
reste de l’année



52 P 2V.?f9.?.AAL-,.Pj1 sujq Iss marchés de Lille clq rnar—
pJlIj3. converts , dé montable s sys tèmè~yï 3-le7'd¥’"P^xisV ’ ”

Les petits entrepreneurs qui procèdent à l’installation 
des marchands réclamaient en 1939 un prix qui s’alignait sur le 
tarif 'des droits de place, Actuellement, ce prix est de 20' frs' 
par metre pe t les droits de place s’élèvent à S frs par m< ênviiWMupouT 
les abonnés ei 9 frs pour les non abonnés.

plus, des nouveaux marchands ne possédant pas de ma
tériel n’ont pu s’installer dans, le passé et même présentement,ou 
notamment au marché de Lives, faute de protection contre les intem
péries. mes. exigences des monteurs de hayons et le rôle qu’ils 
jouaient pour le nlacement de certains•marchands sans autorisation 
ont d’ailleurs été diminués Me puis .oln. certain temps.

. ^Næïtre part, LT. GIRAUD, entrepreneur de droits commu- 
naux à Livry Gargan a demandé l’autorisation de disposer d’une par
tie du nouveau marché afin de faire la démonstration de son maté
riel oui est installé à l’aide de douilles scellées dans- le sol.

Cette proposition serait intéressante si la Ville déci
dait , me rouvrir le marché de la place Albert Thomas qui n’a pu 
ioncnonner en 1947, en raison du coût des travaux à effectuer 
dans le dallage.

Des représentants des marchands étalagistes donnent un 
avis défavorable à cette proposition afin de protéger ces petits 
commerçants locaux qui depuis de longues années assurent l’exis
tence des marchés de Tri lie»

engagés à 
Cavel,

11. VSRBEET signale que les monteurs de- hayons se sont 
assurer Les installations du nouveau marché place.Edith

3 P - Pâ te n te s dJjLndigents

no. Commissi on a donné un avis favorable à l’attribution, 
de patentes d’indigents pour 1949 aux personnes suivantes :

a ) rpgto u v e 11 e me ny

Vve BILLIAu R. de la Chaude Rivière

BONNER JABte , riqe d’Iéna, 69
Vve BOL LET ALLE, R.J,Guesde, 21, cour 

ï’rachet, 2
CNUDDE Léon, rue fontanelle , cour de 

l’Amiteuse, 5
Mme DATE-MOANER, rue Manuel 96
DECARNE Vélin, rue du Marché, 12
Vve DEEV1S, rue du Vieux faubourg, 33
Mme DEGREE VANDEN SSL, r.de Bone, 1 bis

certificat - vend ail, 
thym, laurier
Pro canteur

ido

Mme DEEEERTRE , cité StcMauriee, 35
DERACEE Edmond, r.du Bel Air, c.Neuve, 5

Vve niGRUT, rue de Bone, 3
Vve PIISLIS, rue d’Antin, 1
HAüRECœUR Stanislas, rue de Plandre, 61-

Cour de Plandre, 19

Vieux habits
Vieux outils
Vieux vêtements 
certificat
ail, thym, laurier
Vieux habits. 
Certificat 
vente d’ail 
tierce rie
Vi e ux v e t e ne nt s

Bro c auteur



HDTART Suzanne, r.Armand Garrel, 2 
JANVIER Ernest, rEe la-Tranquillité, ß 
SARIN Jules, r.de Wazemmes, 112

cité Plul. 195
'StSBISGH Yvonne
TGNNEAIT Alexandre, r.de Flandre 40
Mme TORFS., rue du Pole Nord, 55

TIZRPATN Mélanie, r.des Sarrazins 4Z-
Vve VANBRWGEL, r.d. TEs quer mes, 27

Cour Bigotte, 2
ZZUjION Pierre, rue des Boucliers, 20 

Cour à lTEau
V} GELAS RE Julienne, r. Jules Guesde , 91

..TO’ZZJùâNÎ) . André, 21 rue Zàn Dvck
cour Vincent, 2 

Fleurs en papier 
broeanteur

Brocanteur
Vieux .vêtements 
Brocanteur 
Certificat, ail, 
thym, laurier 
Mercerie

Petite merceajle

Brocanteur 
Certificat ail, 
thym, laurier

Brocanteur
b ) R9AV3ÀLeA antori^æbi qus

MABRTEN Adrien, rue des Tanneurs, c^ur 
Lassonyille, 3-70 ans - marié - 
assisté du B.3.

Vve PONTART Marie, 
63 ans - veuve de

rue de Madagascar, 55 
guerre

Certificat, ail 
thym, laurier, échalotes

3as, chausse tt e s, 
laine

ZunlZEN ÀBEELE, rue Balzac,^73, cour Pou- Produits u^errtretien 
paar b, 7 — 4o ans — rnumile de guerre à 9OJ1 et mercerie

Tve VAN EEIISEIE, rue des Vieux Murs, 24 
65 ans - R.V.T. - amputée jambe droite

Certificat, ail, 
thym, laurier

Vve Marie WALLET, 44 rue St Sauveur 
62 ans - aidée du B.B. id.

c) refus

FOLTRiXRT Gh ZE R Rooert, 28 rue E. Jacouet
53 aXs - marié - 2 anfants : 19 et 11 ans 

femme- malade - mutilé sans pension ~ ampu
té de la jambe droite
Refus - arautres petits commerçants sont 
durement touchés par les impôts - ne vas 
créer un précédent.

Commerce de clouterie, 
caoutchouc pour chaus
sures exercé par la 
jeune fille .

Vve GORET - rue du Sabot, 3 - exerce ce 
commerce depuis plus de 20 ans sur les 
marchés donc paie la patente. jusçufà ore- 
sent. nas membres de la Commission signa
lent que l1intéressée possède un stock ; 
important de marchandises et eue beaucoup 
dé petits marchands sont beaucoup olus 
touchés qyZelle pes'5 les impôts - refus.

bonneterie

IlldSKzVJT Joseph, rue Adolphe Werquin, 24 
42 ans, ne travaille plus depuis le 
6 juin 1947 - ancien mineur - marié - 
épousé travaille en filature — 3 enfants; 
17 ansp en apprentissage, 12 et 2 ans. 
Refus : les patentes ne sont accordées 
qu’aux vieillards nécessiteux.

Li ngeri e, mer ceri e



BrocanteurILLR32LHDVB Charles, rue Ducourouble, 13 
4C ans - malade - pension invalidité : 
7:250 1rs par trimestre - marié 5 enfants 
mont 1* aînée travaille 
demande refusée en ±947
Refis : les patentes d r indigent s ne sont 
accordées qu’aux vieillards

ŒW. René, rue de Bailleul, 23 
49 ans - marié, 1 enfant, sans travail 
depuis 1937, pensionné civil et militaire 
fe mme tr a vai 11 e 
refus : les patentes d*indigents ne sont 
accordées qu’aux vieillards'

POOT Jacques, rue Ifeurein, 3 
teige, 72 ans, infirme jambes - aidé B.B. 
a octenu parente nTindigent depuis 10 ans 
fréquenterait les cafés — exerce commerce 
certaine importance et ne payant pas ±Vim
pôts, concurrence commerce similaire»

B3SÏÏER Alfred, rue de Flandre, 61 c.de 
Flandre 10 - 57 ans, pension invalidité 
Çæs^n,S,longue maladie— ferme pen.sl ornée 
du B. B., n’a pas été condamné, mais à deux 
i-prises a gué mquiéve pendant l’occuna— 
tion^pour recel de "bicyclettes volées et 
tu-afic de ticrets de pain, a bénéficié d’un 
non-lieu. Ses enfants font également les 
marchés - Refus : les patentes ne sont ac
cordées qu’aux vieillards d’au moins 70 ans 
enouéte défavorable»

HÜERCiQC Noël, r.Fg de Béthune, allée de la Ail thym laurier 
Briqueterie, 1 - 39 uns, vit maritalement 
1 enfant - femme malade, condamnée à P mois 
de prison pour recel en 1945 ~ refus.

WüIKIŒ Julien, r. St Suc, 130 -32 ans, ' Qua 1rs-saisons 
marie.3 enfants - refus en raison de son 
âge - aucune patente d’indigent délivrée 
pour ce genhe de commerce.

La séance est levée à 18 heures,15.

Lille, le 21 mars 1949.

Le Clef de Service, 
. M. L5L1AIRS.

Vit : le  Chef le la Sème Va : l'Aà joint clélégué aux
Division, Halles, Marchés, Abattoirs,

Brosses, articles de 
ménage, ambulance et 
marchés



*

la présidence de M.HENiWBBL.uE , adjoint au Maire .

Etaient présents :
M. M. GUYOMARP,Président du Syndicat des commerçants non séden

taires vendant sur marchés ,
RE USE AU , Secrétaire
ACCOU , BRUTIN , COHEN , délégués des marchands étalagis

tes,
LEGRU, Président du Syndicat des marchands ambulants 

vendant sur marchés ;
WEBER Eugène, trésorier,
WEBER' Lé"n ,secrétaire., délégués dudit Syndicat

M.'.-.u LUBAR et RILLAERTS , délégués des marchands étalagistes.

Assistaient également à la réunion :

M. A. PE RB CHAUT N , brigadier de police , 
VERBEUT, Inspecteur principal dss Halles et Marchés ;

Mme LJMAIRE , chef de bureau

M.M. THIBAUT, chef de la Sème■ Division et DUSSEAÙK, briga
dier chef de police, retenus par d’autres obliga
tions s’étalent fait excuser

La séance est ouverte à 15 heures .

44 P Cymposition de la Commission Consultative des H-' lles 
e_t_ M- rchés_ .

Le Syndicat des marchands ambulants, lors de sa réunion 
du 6 mai, a désigné comme, délégués M, Jules LEGRU, Président 
M. L .on WEBER, secrétaire et M. Eugène WEBER ,trésorier .

M. Eu ène WEBER est présenté à M, la. Président* M* LEGRU 
.regrette que M.BEYAERT, ex-secrétaire adjoint n’ait pas été 
convoqué et exprime le désir de le voir continuer à participer 
aux,travaux de la Commission d’autant que dos questions impor
tantes intéressant les marchands de quatre-saisons vont etre 
discutées.

M. le Président s’étonne également de l’absence de M. 
BEYAERT , pionnier du Synd’icatet le convoquera à la prochaine 
réunion suivant le désir exprimé par ses collègues .



L’autre part M.RBUSEAU demande que IL OUISLAÎO ,délégué 
suppléant des marchands étalagistes participe également aux 
travaux de la Commission .

68 P P~r_tiçij)a;bion_ des commerçants^ non sédentaires à la Foire 
Co Apjgcpgglcq _de_ Lj/ljée’.’ * ' '........   - .......

LL J. Président remercie lïtGüYOK'uRL qui au lendemain de 
la réception lui a adre s s e un3 lettre qui l’a beaucoup touché. 
Lecture est donnée d’un communiqué paru dans le journal ” Le 
Commerce Lorain ” publié dans toute La France relatant les dé
tails ,de cette belle journée dont l’organisation revient à M. 
le Présidant HS NK BULLE . L^s délégués expriment à nouveau leur 
satisfaction, ils espèrent réunir l’an prochain un plus grand 
nombre d’adhérents et voir également participer à cette belle 
réunion les marchands de quatre-saisons étalagistes

?A?st-iPAs. J-iAfA^A®3.. J-PAL de_ _la_ jqéunjHrq du 13_y.vril 1949.

Le procès-verbal de cette réunion n’ayant pu être éta
bli, il est intéressant de consigner ici les questions princi
pales .

L T_AUP L’un carnet à souches çpur les achats de fruits et 
Léaumies,.. Ijatervention" de K A J MAL J AAA2£§â 
des services Préfeetoraux .

-■••-..IL GUYOMRB ,RIUSEAU et BETAS RT ont vivement remercié 
A. 1^'Président qui par l’heureux résultat de son intervention 
a pu éviter à leurs adhérents des complications et tracasseries 
administratives .

h. ACCOU a demandé toutefois qu’une rectification soit 
faite au procès-verbal de la réunion du 16 mars 1949 en ajou
tant le nom. de Il RE USE AU a celui de ILBDTaERT c r le secrétai
re des marchands étalagistes était intervenu avant que IL 
BETAERT eut exposé lui-même la demande au nom des marchands 
ambulants .

44 P Léggès^ dç^Jd. JJAÏSŒN3 ARPÂeA conseiller municipal »Presi
dent dus marchands ambulants et membre de 1a Corn Assion 
P_lnAu.Ltative des Halles et Marchés .

A. le Président en rappelant que depuis trente années 
ce vieux syndicaliste s’était dévoué pour le petit commerce et 
bien,qu’en militant à ses cotés, il a eu souvent avec lui des 
heurts et des discussions , a rendu hommage à l’honnêteté et 
au dévouement de son collègue et exprime à ses amis et à la 
famille de LLJANSSENS ses vives condoléances .

61 P Marché couvert. Louve lie Aventure- Vo 1 s- Me sure s à prendre.

LL 1j Président a signalé que lors de■la réunion de 
la'Commission.des Marchés du 31 mars ,LL l’Adjoint MAIRE a indi
qué qu’il avait demandé au service d’architecture d’envisager 
la'Possibilité d’obturer plus complètement les portes du mar
ché couvert

Le son coté M. le Président a signalé à IL le Commis-



saire divisionnaire les vols nombreux commis aux halles, deux 
gardiens de la paix exercent depuis une surveillance la nuit 
on attendant que la Ville prenne d’autres dispositions .

Le brigadier LUSSEAÜX ayant ajouté eue le manque 
d’éclairage favorise les vols et gene les monteurs de hayons, 
une intervention sera faite auprès du service compétent,

60 P - MeJXhjys, de. piein air .Longueur maximum dos emplacements

En raison des nombreuses demandes faites par d’an
ciens abonnés ayant repris toute leur activité et désirant ob
tenir leur métrage antérieur la Commission propose de leur don
ner satisfaction en partant à 10 mètres le maximum de longueur 
pouvant etre attribué sur tous les marchés,

Avis favorable avait été donné par l’inspecteur 
principal H. V2RBEET o

5 P - Patentes d ’ indigents .

Avis favorable, .

Mme Maria BE CSE R rue d’Arcole 52 - 72 ans vit seule 
assistée - certificat pour vente ail , thym , laurier .

Refus. ...

1° — Paul LEPOISSE rue de G-ancl 16 - 61 ans , vente de billets' 
de loterie nationale et photos express«

Refus - ce genre de commerce n’est pas admis sur les marchés 
et les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards de -plus 
de 70 ans .

2° - Mme Vve LEVEZ rue de la Halle 2-60 ans loge chez ses 
enfants faisant les marchés.- articles de Paris

Refus - los patentes ne sont accordées qu’aux vieillards dé
plus de 70 ans .

3° - Mme DEBERGH , rue Boucher de Porthos, 24 - 54 ans 
mari chauffeur de taxi. L’intéressée a été condamnée en 1923 
a un an de prison pour vol a obtenu une. patente d’indigent do 
1941 à 1945 désire faire le commerce de brocanteur.

Refus - les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards de 
plus de 70 ans - La mari travaille - enquête défavorable ,

AiXVlire^s inscrites à IJprdre du pour de la réunion du 6 
.juillet .

luG-UYOILIRI) convoqué à la. première .réunion de lai Commis
sion paritaire d’Haubourdin demande la discussion immédiate de 
la question inscrite sous le n° 39 P .

Lémo n strateure - SEBSffiâ. dT 5mPtac e me nt suppléme ntaire .

LU le Président fait donner lectur 
nyme adressée à 14. le Maire protestant 1° 
MONTIER rue d’Arras pasticheur .Parvis do

e d’une lettre ano- 
centre le nommé PAR- 
Croix dont la présen-



ce à cet endroit nuit aux marchands forains abonnés. 2° contre 
le manque cl. contrôle d s patentes clés camelots et clés mar
chands forains à Wazemmes et au Marché Sébastopol .

La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de prêter 
attention à ces critiques injustifiées car le règlement des 
marchés et la vérification des patentes sont scrupuleusement 
suivis par le service de police et par l’inspecteur principal.

Il est donné lecture d’une lettre de M.E3RBAU Ray
mond démonstrateur sollicitant :

1° - des endroits plus favorables sur nos marchés pour 
l’exercice de cette profession .

2° - l’attribution des places par tirage au sort.
3° - d’autres emplacements dans le centre de la ’Ville .

En ce qui concerne les marchés, des emplacements 
sont fixés par l’article 949 du Code des arretés municipaux» 
La pénurie de place ne permet pas de les agrandir. L’autre part, 
ces endroits doivent être un peu à l’écart du centre du marché 
car les marchands étalagistes seraient gênés dans l’exercice 
de ‘leur commerce.

Le Service de la V^ie Publique sera saisi à la de
mandé d’emplacements en ville .

M.C'UYOMARD avait néanmoins insisté en faveur de cette 
corporation qui doit avoir elle aussi les moyens de travailler .

40 P - Dispositions à prendre. joqur assurer les. marchés pen
dant les k'e r me s se"s ~de Vfa zê mme s~ "e t "de Lives .

Avant la.guerre, les industriels forains n’étaient 
pas autorisés à faire fonctionner leurs manèges avant la fin du 
marché. Depuis quelques années il n’en est plus de meme et des 
incidents sont survenus entre les forains et les marchands.En
1948 , malgré l’accord pris avec le service des fetes certains 
forains voulaient faire constater par ministère d’huissier 
que tout -en ayant réglé les droits"de place du samedi au mardi 
soir, ils ne pouvaient travailler le dimanche matin .Pour'les 
kermesses de 1949 il y avait lieu de prendre des dispositions 
d’un commun accord et de publier un arrêté .

M. REU.SEAU, souligne que les commerçants de marchéè, 
la plupart abonnés,paient également des droits de place et sont 
extrêmement génès de cette situation qui les empêche de tra
vailler . Ils seraient également en droit de réclamer à la Ville.

M. le Président est d’avis que les kermesses de
vraient avoir lieu à un autre emplacement afin de laisser fonc
tionner le marché et promet d’alerter à ce sujet le service des 
fêtes.

Los délégués dos commerçants lui seraient recon
naissants, une fois de plus,s’il lui était possible de régler 
ce problème en ce sens *

En ce qui concerne le.marché de Wazemmes, la kermes
se pourrait avoir lieu à 50 mètres de là, place Verte,pour la



t

- 5 -

hermesse cla Fives', il est demandé d’installer les loteries et 
manèges rue Eugène Jacquet et adjacentes, comme le prévoit 
l’arrêté municipal fixant le calendrier des foires et non sur 
la pl'icc Madeleine Caulier où se tient le marché .

De toute manière, les commerçants estiment que le 
marché ne pourrait finir avant 15 heures au lini de 11- et qu’en 
conséquence les forains autorisés à stationner devraient en 
être avertis par le Service des Fetes. L’autorisation délivrée 
devrait meme mentionner, que les manèges ne peuvent fonctionner 
qu’à partir de 13 heures 1‘ dimanche .

3 F - jfaterrbœ dj ijMgAlhAfL .

1° - Emilien LEVAS ,rue de bone 11 - 59 ans - marié - mari et 
femme aidés du Bureau de Bi .nfaisance . Commerce de brocanteur

Avis favorable pour 1949 à titre l’essai.

2° - Mme OSIER Louise,rue de le Cité,13 - 26 ans 1 enfant - 
fait des ménages , désire vendre articles pour fumeurs .
Refus - Iss patent.s ne sont accordées qu’aux vieillards .

3° - Pierre QJJAEG-EBEUR , rue du Bois St-Sauveur 20 - 35 ans 
marié - .chômeur - désire vendre fleurs et plantes .
Refus - les patentes ne sont accordées .qu’aux vieillards <

M.CULOMARB s’excuse à son tour Me devoir quitter la 
réunion '

12 P - ZdML'M Eli 
ime_nt ÊIL ZLllPJlé •

la place Sébastopol - Nouveau plan d ’ aménage -

Les délégués des commerçants protestent contre la 
lenteur apportée a l’exécution du pavage .

L. COHEN en particulier demande si l’on ne pourrait 
pas envisager l’arrosage de la place Sébastopol par les pompiers. 
Il n? peut etre question d’user la moindre quantité d’eau a.cet 
usage pondant la période qué n~us traversons mais la. situation 
des marchands est pénible1.

Il est également signalé que le balayage est entre
pris à 16 heures alors que le marché finit à 17 heures et.que 
les marchands ne le quittent que vers 18 heures. La poussière 
soulevée se répand donc_ sur les bonbons, fruits t-issus délicats 
qui sont aussi dépréciés . Une intervention sera faite auprès 
du service compétent .

Un nouveau plan sera transmis au Service de laJVoie 
Publique- . Il permet de gagner 150 mètres de façade, ua réali
sation rapide du pavage sera demandée . A ce sujet, los délé
gués espèrent.que 1 le projet d’asphaltage est abandonné, car 
seul le1 pavage comme au marché de Wazemmes est durable et pout 
permettre d’installer les ” hayons ” sans inconvénient .
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31 P Iferché. 'ÎLlGlHx.Lk® ÀYââlHPP«’

a ) Maint i,e n djun depot de laJ/t .

M. Henri VANTHOüROGl , laitier à St-xndré a été au
torisé à occuper gratuitement l’étal n°13 pour la répartition 
du lait * Il désirerait continuer ce commerce en payant la re
devance prévue . L’étal est occupé une Ivure par jour environ .

La Commission donne un avis0'ô^a^ora?^eà cette de
mande . Il n’y a pas'lieu de faire des exceptions ou d’accor
der des privilèges.

b ) Depwnde de change me nt de co mener cef nar Me l le MRlSÇAUX.

Titulaire des étaux 63 et 70 où elle exerce le com
merce de fruits et légumes, l’intéressée désirerait vendre de 
la patisserie et cinfiserie .

Avis défavorable par application de l’article 907 
du Code des Arrêtés municipaux &

39 P - Demande de priorité par des anciens abonnés. «■>-" - «-—«U». -4 —r .-m.-■■■«» —J—- T*— «*■»*<■ »■*<"»<
Jusqu’à présent, la Commission a accepté de placer 

les anciens abonnés n’ayant pu reprendre leur activité pour 
différents motifs avant les postulants inscrits sur le registre 
spécial .

Les demandas devenant de plus en plus fréquentes, la 
Commission est d’avis de faire cesser cette faveur car l°-pour 
conserver leur place certains abonnés ont payé la redevance 
sans occupation pendant plusieurs années;2° - à l’époque du re
nouvellement Ù2S abonnements , les commerçants vendant des pro
duits contingentés pouvaient retenir leur place.

26 P - Marchands de quatre- s ai so ns étalagistes .

a ) stationnement rue Gambetta .

Le Service de la Voie Publique ayant donné un avis 
défavorable au maintien de quelques marchands de quatre-sai
sons à l’.^ntrée'du marché de Wasemmes, rue Gambetta, en appli
cation des dispositions de 1’arrêté municipal du 30 avril 1946, 
la^ Commission ,après un'- longue discussion et à la demande de 
M.lï. LIGRH et VGBHR insiste pour obtenir le maintien de ces 
quelques marchands qui est également sollicité par les commer
çants riv ■■rains et notamment par H. MSSOH ,Président des Grou
pe ments commérciaux .

Il serait d’ailleurs impossible de les placer ail
leurs que devant le marché couvert ce qui porterait préjudice 
aux occupants d’étaux qui ont déjà réclamé contre la concur
rence des marchands de quatre-saisons.

,D’autre part,sur proposition de M.IJ. GUYOMARD et 
REUSExU faite déjà depuis de longs mois, il serait possible de 
réformer l’allée marchande à l’entrée du marché ongle de la rue 
Léon Gambetta jusqu’au café tenu par M.GUILLOTON , ce qui per
mettrait de placer favorablement une douzaine de commerçants



et non par les riverains et de mettre 
nd GUILLOTON car depuis deux ans, le ca 
M.BIRTHIIR qui occupe toujours sans

désignés par la Ville 
fin surtout au diffère 
fé n’a pas été cédé à 
droit le trottoir .

b) Abonneme nts des marchands de gu at r e - s i.so ns_ . Supjores
pion Aâ ^.1.5 - par :.gr, 2 Ju Code des,

Service de la" Voie Publique laiss -nt au Service des Halles 
et Marchés le soin d’appliquer la réglementation relative au 
stationnement des marchands de quatre-saisons autour d_s mar
chés, il sera prochainement procédé à l’examen de. la situation 
de chacun d’eux de manière à délivrer l’autorisation prévue. 
Les marchands paieront los mêmes droits de place que les mar
chands étalagistes et les titulaires d’une p,lo.ee fixe pourront 
être abonnés pour l’emplacement qu’ils occupent«

Les marchands de quatre-saisons sont informés que 
le règlement devra être appliqué plus sévèrement car il y a 
des abus : dépôt de nombreux sacs ou colis de marchandises^ 
derrière la baladeuse - tri de marchandises sur place avant La 
vente - dépôt de détritus sur l’emplacement attribué.

M. LJG-Piü demande que les baladeuses. soient admises 
sur le terre-plein. Si cette tolérance persistait et pour toutes 
les baladeuses en général, il y aurait lieu.d’exiger que les 
roues soient recouvertes de sacs ou autre dispositif Ce protec
tion .

65 1 - Nouvelle travée place .Sébastopol .

Le nouveau plan permettant de gagner un? travée o.e 
chaque côté du marché, 11. REU-S3AU demande de réserver 1 ■ travé^ 
côté Sud aux marchands de textiles.- La travée 11 actuellement 
désertée faute de passage deviendra elle aussi intéressante .

Pour le côté Nord,diverses suggestions sont envisa
gées et notamment la création d’une allée dans la rue Colbrant,

Ces questions seront discutées ultérieurement, lors 
du placement définitif des marchands de quatre-saisons.

Le brigadier 1ERE CHAIN propose d’établir un sens 
unique, de la rue Solférino à La rue des Postes par la rue 
Colbrant .

39 P - Heure d’arrivée sur 13s marchés .

L*heure d’arrivée est fixée réglementairement à 8h4c 
pour les marchands étalagistes et à 10 h?ures pour les marchands 
de quatre-saisons . En raison des difficultés rencontréespour 
le placement d s marchands, l’heure d’arrivée d?s marchands da 
quatre-saisons devra être avancée à 9h30.- Les délégués esti
ment que le marché en gros aux légumes devrait également finir 
à 8h au lieu do 9 .

remarquer qu’une anomalie existe 
vente sur les marchés commence a 7h 

autres dispositions prévoient l’heu-
à 8h45. Il s’agit de l’heure d’arrivée 
commencer plus tôt pour les ménagères

Enfin, il est à 
dans la réglementation: la 
en été et 8h en hiver , d’ 
re d’arrivée des marchands 
exjbrême , ,1a vente pouvant
se rendant au travail de bon matin .

La séance est levée à 18 heures 30 .

Lille le B Juillet 1949



commission consultative'-des haltes et-marches

Sections marchands étalagistes et •■de ô 
Séance du 11 octobre 1949

Procès-verbal n° 6

La Commission s'est réunie à.l'Hôtel'de Ville sous 
la présidence de M, HENNEBELLE? Adjoint au Maire. . ■

Etaient présents ?
M.M. GUYOMARD? Président du Syndicat des commerçants non** 

sédentaires vendant sur marchés
REUSE AU 9 Secrétaire
ACCOUg BRUTIN? DUBAR. OUSTLAND et RILLAERTS? délégués des 

marchands étalagistes?
BEYAERT? WEBER Eugène et WEBER Léon^ délégués des mar

chands do quatre saisons étalagistes
Excuse. :

M* COHEN ? délégué des marchands étalagistes.
Assistaient également à la réunion ;

M,M. DUSSEAUX? DERECHAIN? des Services de-police 
HERBERT? Inspecteur principal des Halles et Marchés.

Mme LEMAIRE ? Chef de service. ?à-

La séance est ouverte à 15 heures.

Le procès-verbal de la réunion du 6 juillet 1949 est 
adopté sans observation.

La Commission constate avec satisfaction que les dis
positions prises par 1*Inspecteur principal des Halles et Mar
chés ? en accord avec le Service des Fêtes et le Syndicat des 
forains y ont permis-d'éviter les incidents survenus antérieure
ment pendant les kermesses do Fives et do Wazemmes.

M. le Président est également heureux' d'avoir pu so-
■ lutionner favorablement ••plusieurs questions en instance depuis 

de long-s mois : •
place Nouvelle Aventure - occupation irrégulière du trottoir

/■ do M. GUILLCT ON, '
pavage do la place Sébastopol9
/aménagement do bureaux dans les marchés do plein air?
'assimilation aux marchands - étalagistes des marchands de quatre- 

saisons occupant un emplacement fixe autour des marchés.

26 P Marchands,- gmbuj^ità

M* pEYAERT demande si des dispositions ne pourraient 
intervenir on vue du rétablissement pour les marchands ambu
lants et notamment les nombreux algériens qui circulent en vil
le , de la médaille' supprimée en 1946 à la demande de M»JANSSENS*
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56 P
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1'Adj oint HENNEBELLE le met au courant de ses 
interventions auprès de M, l'Adjoint DECAMPS et signale que 
le service de la Voie publique a proposé de créer la taxe de 
colportage.

z M. HËÜSEAU remercie vivement M, le Président de sa 
ténacité a défendre les intérêts des petits commercants. Avec 
M. GUYOMARD, il exprime la satisfaction de tous pour la bonne 
tenue des marchés et 1' équité avec laquelle se fait P attri- 
eution des places par PInspecteur principale

le Président a le plaisir d'informer la Commis
sion que? sur*sa demande 5 M. le Commissaire divisionnaire a 
eesigné immédiatement un nouveau gardien de la paix qui ren
forcera la police du marché«

^‘SÀjglement des mar_chés

La préparation est activement poursuivie? il est 
inêispensable ae procéder a P étude complète des questions 
afin de ne pas modifier trop souvent les textes insérés dans 
le Code des arrêtés municipaux».

Parmi les questions en cours figurent :
1° - les conditions à remplir par les étrangers

2° - la détermination du domaine public du privé notamment 
pour les marchés couverts

3° - le règlement sanitaire

4° - P assimilation dos marchands do quatre saisons possèdent 
une place.fixe aux marchands étalagistes.

g ■ ( A la suite de la réclamation non fondée de Mme 
POUSSEE contre M. MALFATT qui aurait cédé sa boucherie en mê
me temps que sa place au marché du Concert ? la Commission en
gage une discussion sur la. cession des places et 1 a possibi
lité pour le titulaire de désigner un remplaçant.

la Commission propose de ne 'plus admettre d'autres 
remplaçants que le. femme et les enfants du titulaire.

Blace Nouvelle Aventure - Création dtine nouvelle^ allée

Le trottoir doit GUILLOTON ayant été libéré« M. 
REUSEAU déclare que le syndicat a surtout insisté pour que la 
Ville place? elle-même? les commerçants sur le trottoir afin 
d'éviter les abus constatés. La Commission ne voit pas d'in
convénient à ce qu'un nouveau marchand' désigné par la Ville 
vende sur le trottoir de.. LU GUILLOTON qui sera pressenti com
me les autres riverains*

L'Inspecteur des marchés est chargé du placement des 
commercants ayant demandé leur mutation. Comme 'il s'agit d'un 
essai? LL GUYOMARD propose, que les commerçants mutés soient 
autorisés à reprendre^ leur ancienne place"dans le délai d'un 
mois si ce changement se-révélait pou intéressant»
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n* le Président, s'excuse de ne pouvoir continuer à 
prendre part aux’ travaux" de' la Commission? le mardi étant éga
lement son jour de réception«

âprè-s son départ, la Commission continue l'examen 
des questions en cours*

65 P T Eclairage de la Place Sébastopol

A 1’ occasion de V aménagement de la place, M» GUYO- 
MAHD demande s'il no serait pas possible d;améliorer l'éclai-* 
rage.en posant un phare de chaque coté du théâtre» Les monteurs 
de hayons, le matin et le service de la Propreté publique3 
après l'heure du marché» travaillent dans 1'obscurité„

52 p - .Jemande, dhaujpo.rhsatipn par 1' adjudicatairc des marchés pari» 
,siens, do poser deq douilles çn vue do ij installation de son 
matériej. dans les marchés de. Lil_iqc

Les petits entrepreneurs'louant leur matériel dans 
nos marchés n'ont jamais sollicité 1' autorisation des services 
municipaux* La Commission informée do la demande des établisse
ments Vve GIRAUD, entrepreneur à Livry-Gargan? possédant dos 
clients- dans le Nord et désireux do les suivre dans nos marchés 

. exprime un avis défavorable à cotte proposition». Il n'est pas 
■question do;confier nos marchés à cette firme, néanmoins cotte 

■ demande sera soumise au .service de■la Voie Publique, car la 
pose de douilles pourrait donner lieu à redevance alors que 
les monteurs de hayons ne sont soumis à 'aucune contribution 
envers la Ville»

La pose de ou Lies serait effectuée aux frais des 
établissements GIRAUD à. l’emplacement réservé à ses clients 
actuellement dispersés! Lors des mutations, les douilles posées 
ne seraient pas retirées*

39- P Modif i c a t i on s. A. Harr été ng_ 103.5 du 15 juillet 1948

Le paragraphe .2 dudit arrêté prescrit 1' évacuation 
des marchandises et du matériel du marché Sébastopol pour 18 
heures, ;

Ces dispositions gênent le service de la Propreté 
publique devant travailler après l'horaire normal et dans 1' obS' 
curite. : .

L'arrêté n° 1036 du 15 juillet 1948 fixant d'autre 
part à 16'heures, "à partir de novembre, la fin^du marché, la 
Commission accepte la proposition visant à libérer la. place 
Sébastopol pour 17 heures au lieu de' 18,

L'insertion. à l'arrêté nü 1035 de dispositions pré» 
voyant un sens unique de la rue Solférino à la rue des Postes 
par la rue Colorant demandée par le brigadier DSRECHAIN provo
que les observations de M* BEYAERT* Ce dernier- estime que les 
arrivées et les départs de la maternité seraient' gênés,

' DERECHAIN signale los difficultés qu'il rencontre 
à l'arrivée des marchands. Cette situation s'améliorera par le 
renforcement du service d'ordre,
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,En outre 5 le réapprovisionnement pendant'la durée 
dos marchés sera rigoureusement interdit*

Une dernière modification est prévue pour la fixa
tion de l7 heure d7 arrivée des marchands de quatre-saisons : 
9 H 30 au lieu de 10 heures. La Chambre syndicale des négociants 
en légumes consultée a demandé de maintenir/le statu-quo pour 
l7horairc du marché d7approvisionnement.

32 P - £arif dep droits de .place - .Patente locale - Création ûiuno re- 
■■ devance à l7 occasion des demande s de mutation ou ^.attribu

tion de places.

M* GUYOMARD signalant la situation difficile des com- 
a mergants.déclare qu7 il ne demandera pas de diminution du tarif 

cette année en raison de la dépense engagée pour le pavage de 
la place Sébastopol.

Il lui est souligné que le tarif appliqué sur les 
marchés do 'Lille est certainement le moins élevé de la région 
ou dos environs do Paris.

Le tarif de la Ville de DOUAI par exemple est très 
élevé. il. GUYOMAJRD retorque que dans les villes de la région? 
la patente locale n7est pas exigée? ainsi on vient de la^sup- 
primer à CALAIS. Il ajoute que la recette d7un marché par se
maine à l7extérieur équivaut à colle du dimanche à Wazommcs et 
c7est pourquoi ce dernier marché est délaissé les mardi et Jeu
di. La patente locale étant calculée sur le montant de 17 abon
nement prévu pour trois marchés par semaine? il conclut que 
les marchés de LILLS sont moins intéressants.

Les tarifs ne sont pourtant affectés que du coeffi
cient 6 par rapport à 1939 ? ils n7ont pas été augmentés depuis 
mars 1948. Los,Commissions des Halles et Marchés et'des Finan
ces seront appelées à examiner la situation pour i960.

Les délégués sont informés qu7uno proposition sera 
faite on vuo de faire payer une redevance spéciale on raison 
du travail supplémentaire occasionné au service à l7occasion 
des demandes d7inscription ou de mutation. Ces redevances sont 
déjà perçues dans d7autres villes.

Cette recette atténuerait 17 augmentation des tarifs 
et éviterait les demandes fréquentes de mutation. Les délégués 
sont? par principe ? opposés à jtoute augmentation des droits 
de place. M. DUBAR propose, en outre? de n7autoriser qu7une 
mutation par an.

3 P - Patentes d7 indigents

La Commission donne un avis favorable aux demandes 
ci-après? pour 1949 s

Vve WATIELARj ruo des Postos 1709 cour Bos? 4 
vit seule - 68. ans - B.V.T. - a eu 12 enfants 
commerce achat et vente de vieux habits»



Mue LACROIX Augusta, rue du Fg des Postes, cité Desmet, 9 
74 ans, vit seule - AXV, 
vente d/ail - avis, favorable', pour la délivrance d'un 
certificat

< Par contre■ un refus est opposé à la demande de ;

M'c Charles MASS.ENHOVE-, rixe Paul Lafargue 127, cour Boutry, 5 
61 ans, on raison ce ■ âge,

Mo REUSEAU ayant appelé l'attention de la Commission
■ ... sur la situation difficile dos époux VERRAS GHI-PElhlEQUIN, 

, ' demeurant rue do la Justice, cour des 4 Chemins, 20, patentés
■ depuis 1920, un avis favorable est émis■en leur faveur pour la 

■■ délivrance d'une patente d; indigente

39 P - Reclamation Mme HOCEA.RD née HOLBART Anna « Marché de Wazeûmes

Cette commerçante inscrite au registre du commerce 
o.q . en 1933, demande que son ancienneté soit reportée en 1922, 

époque à laquelle, elle travaillait avec ses parentse

La Commission émoi un avis défavorable estimant qu'un 
enfant travaillant avec ses parents ne peut revendiquer la 
meme ancienneté pour obtenir une nouvelle place lorsqu'il n'ha
bite plus avec sa famille. Par'contre, il est admis qu’un en
fant, peut succéder à scs parents à la morne place *

39 P - In^gallcitdon de boutiques, et étalages. sous. los portes, d'entrée 
ou dans les couloir;; df imyqvglJy à RARÏS./

La documentation fournie a ce sujet (ordonnance de 
Police du 1er septembre 1949) par M. REU3EAU sera communiquée 
au service de la Voie'.'.publique ainsi qu'au service de sécurité*

i__ , ■ C-LYOMéPj-)' ayant appelé, l'attention de M* l'Adjoint
HEWEBULLE sur cette question demande■'si la ville de Lille va 
réglementer ce genre de comaorce.*

39 P - ^b£ldMtatgy;i du périmètre dc^ marchés.

A l'origine, les marchés se 'tenaient sur le terre- 
plein« L'article 901 du Code des Arrêtés municipaux stipule 
qu; ’’aucun industriel ou parchand quelconque ne peut s'instal
ler sur les voies publiques traversant ou bordant les marchés”« 
Malgré ces' dispositions, depuis de nombreuses années, il est 
constate que le marché s'est étendu aux trottoirs entourant 
les places et a même déborde. ' dons laç rues voisines ou aboutis
sant aux marchés«

marchands placés sur le trottoir paient les 
droits de place prévus au tarif et certains sont abonnés « Jus
qu'à présent, ils étaient placés soit par la Ville, soit par 
les riverains3

Etant donné que les trottoirs entourant les marchés 
font .part:, a du domaine public, et on vue s 1° — de faciliter 
le ,placement des marchands par le service municipal - 2° - 
d'éviter des litiges avec les riverains - 3° - de régulariser

« c* e o a
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la situation des marchands de quatre’-.saisons possédant un 
emplacement fixe depuis de nombreuses années, il apparaît né
cessaire ,de faire fixer par le Conseil municipal les limites 
du marché. Il en sera de mémo pour le marché aux légumes en 
gros♦

Pour les marchés de plein air, la Commission propose 
les limitas ci-après :

Marché de Wazemmcs,
Terre-plein place Nouvelle Aventure et trottoirs de ladite 
place

parvis de croix entourant 1*Eglise St Pierre St Paul
rue du Marché, partie comprise entre les nÛS 33 et 51 inclus 
rue des Sarrazins, partie comprise entre la rue du Marché et
la rue Jules Guesde• oa

rue Jules Guesde, partie comprise entre les n 2 et 8 inclus,
Marché Sébastopol

Place Sébastopol - terre-plein côté Nord et coté Sud 
pas d*occupation de trottoir
chaussée latérale à la rue Colbrant et chaussée côté Sud de 
la rue Colbrant à la rue dos Postes pour les marchands do 
quatre-saisons;

Marché do Fives
Terre-plein, place Madeleine Caulier et trottoirs de ladite 
place

rue du Repos en totalité
rue Eugène Jacquet, partie comprise du nö 93 à la fin
rue du Pont du Lion d^Or, partie comprise entre les rues do 
Bouvines et do Fiers.

rue du Calvaire, partie comprise du n° 80 à la fin (emplace
ment réservé aux démonstrateurs)

Marché de la place du Concert
Terre-plein do la place
Chaussée devant le Conservatoire et chaussée au Nord du terre- 
plein

Marché de la place Déliot
Terre-plein
Chaussée centrale ot
trottoirs on cas d*oxtension

Marché de la place Wicar
Terre-plein et trottoirs

Marché de la place Edith Cayel
Terre-plein et trottoirs

Les emplacements prévus pour le stationnement des 
marchands de quatre-saisons respectent les dispositions de 
Varticle 212 du Code des Arrêtés municipaux pour los marchés 
do Wazommos ot du Concerta

* *
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La Commission avait proposé également pour le mar
ché de Wazemmes, la partie de la rue Léon Gambetta comprise 
entre la place Nouvelle Aventure et la rue St Pierre St Paul 
ainsi que cette dernière rue aboutissant à l'église. Cette 
proposition permettant le maintien de quelques marchands de 
quatre-saisons n' a pas été retenue par le service do la Voie 
publique.

Ce projet de délimitation dos marchés régularise 
donc une situation existant depuis de longues années. Il sera 
néanmoins soumis au service- de la Voie publique chargé d? as
surer la circulation.

26 P - Marchands dp. quatrc-saisons étalagistes - Suppression des ar- 
ti clos. 213 ~ 214 •< 214 bis parap.raphc B du Code dos Arrêtés 
municipaux.

Los marchands de quatre saisons sont informés de 
l'accord définitif donné par M. VAdjoint DECAMPS et le ser
vice do le Voie publique à la proposition faite par M* 1'Ad
joint HdMvEBELlE pour leur assimilation aux marchands-étala
gistes.

Los délégués sont heureux do voir aboutir favora
blement cotte revendication très ancienne.

Néanmoins? les conditions d'admission antérieure 
figureront dans le nouveau règlement des marchés. M, BEYAERT 
fait préciser que les conditions d'admission seront les mêmes 
que celles exigées des marchands étalagistes.

Il lui est répondu affirmativement.

Les formules de demande d'abonnement seront distri
buées par les soins de l'inspecteur principal qui établira 
l'ancienneté des marchands en accord avec le syndicat.

65 P - Nouvelle, travée place Sébastopol
En raison de l'heure tardive? cette question sera 

examinée lors de la prochaine réunion. M. GUYCMARD espère que 
la Commission pourra se réunir plus souvent.

La question d'admission des voitures do marchands 
de quatre-saisons sur le terre-piein est néanmoins évoquée. 
L'Inspecteur principal des Halles et Marchés donne un avis 
nettement défavorable en raison des abus constatés. D'autre 
part, les camions bazars n'ont pas été admis du fait qu'aucun 
véhicule ne doit y séjourner. Au marché de Fives, l'admission 
des baladeuses sur le terre-plein n'a jamais été tolérée.

M. IEGRU retorque que certains étalagistes sont 
installés dans le marché avec une petite voiture. 11 s'élève 
ainsi que M. BEYAERT contre cette interdiction visant les 
marchands do quatre-saisons.

M. WEBER fils expose la situation do petits mar
chands qui seraient dans l'obligation d'acheter du matériel. 
Tout au moins domando-t' il quo cotto tolérance soit admise 
on favour dos anciens.
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M. WEBER Fils demande également que les voitures de 
marchands de quatre-saisons allant s'approvisionner aux halles 
soient autorisées à stationnerrue Masséna de la rue-Soiférino 
a la rue Jean Sans Pour du côté où aucun grossiste n'est ixis4 
tallé.

La séance est levée à 18 heures 30,

Lille, le 19 octobre 1949.

Le Chef de Service,

Mme LEMAIRE.

Vu :

L'Adjoint délégué aux Halles, 
Marchés et /uattoirs,
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COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ST MA 
--- .---- -----------------------------------------------------------------

oect_ons mapchands étalagistes et de quatre

Séance du 3 Janvier 1950

PROCES-VERBAL N°. ?

La Commission s Rest réunie à l'Hôtel de Ville sous la nré 
silence de i,A. HïNaEBE.LLE9 Adjoint au Maire »

?T^æRX^LÂâents :

Æb vi* aujfOIm.RD? Président du Syndicat des commerçants non 
 sédentaires vendant sur marchés,

RE US EAU ? Se cr é taire- 3
ACCOUj HRUTTN?_ COHEN 5 DUBAR^ OUSTLEND et BILLAERTS.

j Délégués des marchands étalagistes9
DECRU ? Président du^Syndicat des marchands de que- 

 trc_ saisons étalagistes.,
Bxj-YZWjRT ? WLbER Luge ne 3 WEBER Léon9 Délégués dos mar

chands de quatre saisons étalagistes»
^ésnjg^.ient^gaJnmgnt à la réunion ;

Lu LL DUSSE.AUX
VLRBEET 9 

Mme LEMAIRE ?

DmRECnÂIN9 B_jNRY9 des Services de' police9 
Inspcccour Principa.1 des Halles et Marches 
Chef de Service.

La. séance est ouverte à 15 h. 30.

u GUYOÎvL-aRD adresse, à M. le Président 9 au nom des commcr- 
9-nus non sédentaires -vendant sur marchés9 scs meilleurs voeux et 
se s ^remerciements, pour son activité qt la bienveillance qui prési
de s. 1 examen de toutes leurs revendications.

' , Lu umNlnLLE. est heureux de constater que le situation de
marchés en plein air qo la. Ville est très florissante mc.lgré la 
crise actuelle. 11^ remercie toute la Commission présente ainsi que 
-G PGrsonnc3- municipal ce de police de. l'aide apportée à VAdminis

^~G Président predente a nouveau ses condoléances à.
n. omOM.-RD et espère que la disparition de son père Vaffectera 
pas le .présidence du Syndicat. M. GUTOîiLRD remercie M. HENNEBELLE 
cb ses amis de la sympathie qu'ils lui ont témoignée en cette pé
nible circonstance.

n D^RU ? Président du Syndicat des marchands ambulants 
a acs merchenus,de quatre saisons étalagistes3 présente également 
~s voeux co sc joint a scs collègues pour exprimer sa. satisfac- 
lon ce scs remerciements à M. l'âdjomt HENNEBELLE.

Service des Archives
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Avant de passer à 3? examen des questions inscrites à
1;ordre du jour M. GÜY0M1RD présente? eu nom de lu Chambre Syn
dicale des Commerçants vendant sur marches une proposition d; or
ganisation de le Braderie de LILLE.

le Präsident declare qu'il est entièrement d'accord
sur ce projet? qu'il transmettra à M. le MURE et qui intéresse 
également les services de la Voie publique et des Fêtes.

M. GUYOîï’-RD demande ' également à M. le président d*appe
ler l'attention de 1'Administration et de la Commission des fetes 
sur la nécessité de supprimer un grand nombre de braderies de 
quartiers qui nuisent aux -commerç ant s vendant -sur marchés. Le 
nombre de ces braderies s'accroît sans cesse en effet? les droits 
de place ne sont pas exigés ce qui crée une situation défavora
ble pour les abonnés.

M. le Président regrette de devoir quitter- la réunion? 
le mardi étant son jour de réception. M. GUYOMLRD souhaite que
M. HENNEBEELE puisse assister plus longuement aux débats et pro
pose de se réunir? - . •-*' le lundi. La proposition mise
aux voix est adoptée.

SP. - Patentes. d'indigents. Renouvellement pour 1950»

La Commission donne un avis favorable à 1Jattribution de 
patentes d'indigents aux personnes suivantes? pour 1950 :

a) ~ Renouvellement des patentes et certificats.accordés en 1949
BECKER Maria 52? rue d'Arcole • ! Certificat vente ail? thym?

laurier.
Vve BÏLLIAU r.de la Chaude Rivière - d°- -

BONNIER J. Bte 69? rue. d'Iénc. • Brocanteur

Vve BOUDEVILLE 21? rue Jules Gues
de c/Trachat 2 - - - - d° -

CNUDDB Léon rue Fontanelle -
c/de l'Amitouso 5

Mme DAVID-MONNIER 96, rue Manuel

DEC1RNIN Félix' 12? rue du Marché

Vieux habits

Vieux outils

Vve DEFITES 33? rue du Vieux 
Faubourg

Mme 'DEGRISE-VANDEN BEL lbis?rue 
de Bone

Vieux vêtements

Certificat ail? thym? laurier

Mme DELEFORTRIB 35? c/St-Maurice

DEïùLCHE Edmond ' rue du Bel Air 
c/ Neuve 5

Vve DUGRUY 3, rue de Bône

Vieux habits

Certificat vente ail.

Mercerie.

« ♦ 4



Vvo FIBE1E 1, rue d7 Antin

HAUTECOEUR Stanislas 61, ruo 'do 
Flandre c/dc.. Flandre 19

' HOVdRT Suzanne' 2, rue A. Carrel

. JANVIER Ernest 8, rue de la Tran- 
quillitc

Emo LACROIX Auguste rue du Fg.
des Postes c/Desmet 9

LEVAS Fai lien 11, rue de BÔne

LEERTEN Adrien ruo/.dos Tanneurs 
c/Dessonvillo 3

Wo PONT1RT Huris 55, rue de Lia-

SAPIN Jules 112,-rue do Wczemriios 
Cité Plul 195

SEBISCH Yvonne 13, rue de Celuis

TONNEAU Alexandre 40, rue do F Ten
dre

• ■ - P

Ame TORFS 55, rue du Pôle Nord

TURPAIN Melanie 41, rue des Ser
rez ins

V vo VANEREUGEL 27, rue d^Esquer- 
r.ics c/Bigottc 2

VANDELT IREELE 73, rue Balzac 
c/Poupcrt 7

V vc VEN EENAEIE 24, rue dos Vieux 
leurs

VERILEGHE-PENNEQUIN ruo de le Jus
tice c/dc s 4 Chemins 20' ■

VILUON Pierre 20, ruo des Bou- ■ 
eher s c/à IdEcu

V0GEL1ERE Julienne 91, rue Jules 
Guesde

Vvo WALLET Mario 44, rue St-Seu- 
vour

V vc WAT TE LAR 17 0, ■ r u c de s Postes 
c/Bos 4

WOI PREND André 21, ruo Ven Dyck 
c/Vincent 2 ■

Vieux vêtements

Brocanteur

Fleurs on papier

Broconteur

Certificat vente Ail,

Brocentour

Certificat Ail, thym, laurier, 
ochnlottcs.

Ba s, chous sottes, laine

Broernteur

Vieux vêtements

I Brocanteur

i Certificat cil, thym, laurier

liier eerie

Pc t it c mo r ceric .

Produits d7entretien et Lïcr- 
ccpie

Certificat cil, thym, laurier«.

Patente depuis 1920, situe- 
t i on diffi c i le «

Brocanteur
i '■
I.. -■

Certificat ail, thym, laurier

Certificat o_il, thym, laurier

Vieux habits

Bro conteur



v„. <

b)- Nouvelles demandes pour 1950 :
La Commission confirmant son point de vue, quo toute person

ne faisant acte de commerce doit payer le patente et que les çaten- 
tes C.>indigents ne doivent être accordées qu'aux vieillards néces
siteux ou dons des cas particulièrement'intéressants, propose de 
refuser les demandes ci-après :
Liio DESMET 17 5 rue Rospail - 34 ans - ■ 2 enfants.*“

Mari /mutile 100 % - Vente do confiserie.
laie DEGRES 10y rue do"': la Hallotcrie - 35 ans - divorcée -

1 enfant - Vente do coupons tissus.

FROISSART Henri 46 ? rue du Curé St-Sauvour - 47 ans - atteint do^ 
tremblements nerveux, ne peut travailler - a été 
homme d'entretien au Theatre et employé au Centre 
anticancércux Hôpital St-Sauveur.

Vente de- fleurs en papier
Hi'üiON Mauricc36, rue des Tanneurs - 54 ans - Célibataire - 

Brocanteur
Ilio VlNDAE.ïE 6 , rue Philippe de Comines - 4 enfants en bas âge 

mari travaille - Vente do légumes.
(Aucune patente d'indigent n'est délivrée pour ce 
genre de commerce)♦

En ce qui concerne le dossier do M* DUMONT rue du Petit 
Thouars 10 - 55 ans - 3 enfants - infirme dc-s nombres • inférieurs - 
Vendant clos billots de loterie2 la Commission estime qu'aucune au
torisation no doit être délivrée afin do no pas créer un précédent 
et que par raison d'humanité la présence de cet infirme sur le mar
ché peut tout au moins être tolérée.

IL IBGRU demande également que LL ÇURNELLE. Marchand de 
légumes et fruits, sinistre qui a bénéficie pendant plusieurs années 
d'une patente d'indigent,grace à son appui, soit informe que le re
trait de cotte faveur n'est dû qu'à 1'application dès décisions 
prises à l'unanimité par la Commission.

QUESTIONS DIVERSES s
LERCHE DE WAZE ILES - '

a) - Numérotage des allées — IL REUSEAU demandé' si la. Ville ne 
pourrait procéder, comme avant la guerre, au numérotage des 
allées de ce marché par des piquets mobiles çlacês à chaque 
coin des travées, portant des plaques chiffrées pour le grand 
terre-plein et des lettres pour le Parvis de Croix.

b) - Sens unique cour les, voitures - Afin d'améliorer la circula
tion des voitures à l'arrivée et au déport des marchands, 
IL REUSEAU (propose d'étudier avec MM.VERBEET et DU S SEAUX un 
projet de sens unique pendant la durée du marché.

CARTES D'ABONNELENT -
La proposition de LL COHEN visent à remplacer le modèle 

d'imprimé servant de carte d'abonnement per une carte de poche avec 
photographie devant être présentée à toute réquisition des agents 
du service est adoptée à l'unanii; '.te.
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MARCHE PLACE SEBASTOPOL - CIRCULATION.

La Commission a appris avec satisfaction que le Service 
municipal compétent avait envisagé, en accord avec la Compagnie 
des tramways, le dégagement de 1’entrée du marché Sébastopol, côté 
Sud par le déplacement de l’arrêt des voitures de tramways.

De,nombreuses voitures et particulièrement celles d’acheteurs 
stationnent rue dos Postes« la Commission propose d’apposer des pla
ques ’’Stationnement interdit” à cet endroit.,,

M.m, DERECHAIN HENRY signalent à nouveau les difficultés 
do. circulation à l’arrivée et au départ des marchands ..et. demandent 
également la création du sens unique partant de la rue Solférino 
pendant la durée du marché. Dos panneaux indicateurs renseigneraient 
le s automobili s t c s.
C5 P - Marché Sébastopol Côté Nord - Placement des, marchands de 

comestibles et de, .quatre-saisons?
La Commission est informée do 1’intention do h. le Président 

de ^soumettre à la Commission des Marchés une proposition visant à 
améliorer l’aspect peu esthétique du marché côté Nord où les denrées 
dotoutes sortes sont mises on vente sans souci du respect do l’hy
giène. Déjà dans ce but, les abonnements n’ont pas été autorisés dans 
la. 6ème travée affectée en partie depuis quelques mois à l’alimenta
tion. Il est souhaitable de voir, comme dans les marchés dos grandes 
villes, une ou plusieurs allées réservées à la vente des memes pro
duits. L’Inspecteur principal des Halles et Marchés devra donc pro
poser par priorité le placement définitif des marchands suivant le 
commerce exercé. Le pavage de la place étant presque terminé do ce 
côté, il est possible d’envisager le placement de quelques marchands 
dans la nouvelle travée qui portera le n° CH

En application des dispositions ci-dessus, les marchands de 
poisson places dons les allées pourront par priorité, être abonnés dans 
la nouvelle travée, côté rue Colbrant& Los places restant disponibles 
dans Ma nouvelle travée ainsi que dans les travées côté Nord, pour
ront être attribuées, par ordre d’ancienneté sur le marché Sébasto
pol, aussi,bien aux marchands étalagistes de quatre-saisons qu’aux 
fruitiers étalagistes ou autres commerçants..

1rs allées du marché devront être dégagées et le nombre do 
places disponibles pour les marchends do quatre-saisons sera détermi
ne par l’inspecteur principal des Halles et Marchés. Les baladeuses 
ne pourront être adminas, sur le terre-pic in, une tolérance est de
mandée néanmoins dans la nouvelle travée bordant le trottoir en fa
veur des anciens marchands, De plus, les abonnements ne pourront être 
accordés si les installations ne remplissent pas les conditions d’un 
règlement sanitaire qui sera communiqué sous peu.

La séance est levée à 1S h. 30.

Lille, le 5 janvier 1950.
La Secrétaire, 

Yu/ , M. LEMAIRE.
L’Adjoint délégué aux Halles,
Marchés et Abattoirs,

C. HENNEBELLE.



COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET MARCHES

Sections marchands étalagistes et de quatre sa£ 
Séance du 30 MAI 1950

sous la prési-

PROCES-VERBAL N 2 q

La Commission 
dence de M. HENNEBELLE,

s♦est réunie à 1’Hôtel de Ville, 
Adjoint au Maire.

Etaient présents :
M*M. GUYOMARD, Président du Syndicat des Commerçants, 

non sédentaires vendant sur marchés,
RENSEAU, Secrétaire,
ACCOU, BRUTIN, COHEN, DUBAR, LOBERT, OUSTLAND, 
RILLAERTS,Délégués des marchands étalagistes, . 
LEGRU, Président du Syndicat des Marchands de 

quatre saisons étalagistes
WEBER Eugène, WEBER Léon, Délégués des Marchands 

de quatre saisons étalagistes.

Assistaient également à la réuhion :

M.M,

Mme 
M.

DUSSEAÜX, DERECHAIN, HENRY, des Services de Police, 
VERBEET, Inspecteur principal des Halles et Marchés, 
LEMAIRE, Chef de bureau,
DESMIDT, Commis d’Administration.

La séance est ouverte à 15 heures, M., l’Adjoint. HENNEBELLE, rete
nu à son Cabinet avait invité la Commission à délibérer sans 1’attendre.

M» WEBER annonce que M. BEYAERT ne desire plus participer aux 
travaux de la Commission Consultative et qu’il en fera connaître la raison 
par écrit a II présente M. DUHaMEL en remplacement de M. BEYAERT.

Le procès-verbal de la réunion du 3 Janvier 1950 est adopte.
M. GUYOMARD demande que le mot ” produit ” figurant page sous le 

Ns 65 - P., dans la phrase : ” Il est souhaitable de voir, comme dans les 
marchés des grandes Villes, une ou plusieurs allées réservées à la vente 
des mêmes produits ” soit remplacé par le mot ’’ denrées ” .

3 P.- PATENTES D’INDIGENTS -

VANDEN ABEELE, rue Balzac, 73 - cour Poupaert 7 - 43 ans, mutilé 
de guerre à90 vend des produits d’entretien et mercerie. Le renouvelle
ment de la patente ayant été accordé pour 1950, le Service du Contentieux a 
signalé, d’après l’enquête à laquelle il a été procédé, que la famille 
VANDEN ABEELE dispose de ressources évaluées au minimum à 23.000 h par mois 
environ pour 4 personnes et qu’il n’est pas possible de la considérer comme 
nécessiteuse.



2

La Commission propose donc le retrait de cette patente.

Mme LACROIX Augusta, 9, rue du Faubourg des Postes - cité 
Desmet 9 -

Mme Vve VAN EENAEME, 24, rue des Vieux Murs -

Les deux patentes, renouvelées pour 1950/ seront retournées 
au Service du Contentieux, ces personnes étant introuvables sur les mar
chés .

PPOT Jacques, rue Meurein 3 - belge - 72 ans - infirme, aidé 
du Bureau de Bienfaisance a obtenu patente d’indigent depuis 10 ans - 
vend brosses, articles de ménage en ambulance et sur les marchés.

Cette patente n'ayant pas été renouvelée pour 1950, l’inté
ressé, veuf depuis trois mois et à la charge de son fils, camelot, in
siste pour obtenir satisfaction. Il n'occupe qu’un mètre. La Commis
sion observe qu'il est placé très favorablement aux marchés de Wazemmes 
et Sébastopol. Elle maintient son avis défavorable pour les raisons 
déjà fournies.

LIAGRB Luci en, 124, boulevard Victor Hugo - La patente d'in
digent ayant été supprimée, en raison de l’importance du commerce exer
cé, M. LIAGRE - 55 ans - invalide de guerre, aidé du Bureau de Bienfai
sance, demande un nouvel examen de sa situation,.se déclarant sans res
sources.

La Commission demande une enquête complémentaire sur ce point 
car si M. LIAGRE a cessé son commerce sur les marchés, il doit avoir 
d'autres moyens.

Mme DESMET,. 17, rue Raspail L'intéressée dont le mari est 
pensionné de guerre, travaillait comme bobineuse. Etant en congé de ma
ladie, elle a sollicité une patente d'indigent pour vendre des bonbons 
sur les marchés et en ambulance. La Commission des Marchés avait deman
dé une enquête complémentaire, le rapport indiquant que le mari avait été 
volontaire pour travailler en Allemagne. Au contraire, ce dernier a ser
vi dans les F.F.I. de 1942 à 1945*

La Commission maintient.neanmoins son avis défavorable, la 
vente de confiserie sur les marchés devant être soumise à une règlemen
tation plus sévère.

- NOUVELLES DEMANDES î .

BECKER Henri, 87, rue Jules Guesde - vente d'ail, thym, lau
rier - 51 ans - célibataire malade - exerce ce petit commerce depuis 
1934 et a été invité à régulariser sa situation - AVIS FAVORABLE -

Mme DESFOSSEZ, rue Eugène V^rlin - Groupe Delory - 68 ans - 
malade invalide de la Sécurité Sociale - 4.650 Fr par mois - son fils 
28 ans travaille mais il est souvent malade. Commerce envisagé : bro
cantage, vieux linge et ferrailles- AVIS FAVORABLE -

.... /



BUBOIS Alfred - 107, rue Gantois — 50 ans, divorcé - inva
lide du travail - 5.480 Fr par mois - assisté du Bureau de Bienfaisance 
fabrique petits meubles et jouetsa La Commission des Marchés avait de
mandé une enquête complémentaire auprès du Bureau de Bienfaisance. Les 
renseignements sont bons - AVIS FAVORABLE -

RUYSSCHAERT Firmin, 88, rue Jules Guesde - 56 ans - malade — 
pension invalidité - 5.250 Fr par mois - marié - femme pensionnée tra
vail 2.550 Fr par mois. Commerce envisagé : vente vieux outils et vête
ments - avis favorable - essai pour 1950.

REFUS :

BARBRY Jean-Baptiste, rue du Faubourg de Béthune - terrain Caby 
2 - 62 ans, célibataire, chiffonnier - l'enquête révélant que l’inté

ressé s’adonne à la boisson, la Commission émet un avis défavorable.

PETIT Arthur, 58, rue des Sarrazins - cour Bonze - 58 ans - 
voyageait avec Cirque Amar comme musicien - Son amie y était également 
employée - Accidenté du travail à ATTIOHES - Il habite LILLE depuis 6 
mois seulement* Fait partie de 1'Harmonie Municipale - Commerce envisa
gé : brocanteur. Avis défavorable en raison de l’âge de l'intéressé.

M» l’Adjoint HEMEBELLE étant arrivé, reçoit les doléances des 
délégués à propos du marché place Sébastopol.

M. GUYOMARB fait part du mécontentement des marchands par sui
te des rafales de poussière provenant du sable, déposé après le récent 
pavage et demande que les arroseuses municipales passent avant le marché.

Be son côté, M. REHSEAU proteste contre la lenteur des travaux 
de pavage qui seront effectués, en pleine saison côté Sud. Il signale q 
que les jours de pluie sont désastreux pour les marchands qui doivent 
ramasser l’eau dans les allées rendues impraticables. M. 1'Adjoint HEME- 
BELLE déclarant qu'il a fait tout ce qui était en son pouvoir pour faire 
hâter les travaux, M* RENSEAU rétorque que depuis deux ans qu’ils ont été 
décidés,, l’impatience des commerçants est justifie. Il ajoute que lors 
de l'inauguration des jardins de la- place de la République, des observa
tions étaient faites par ses mandants à l’égard de 1'Administration Muni
cipale car ces travaux retenant le personnel du pavage n’étaient pas prio
ritaires .

M. l'Ad joint HEOEBELLE estime que la création de ces jardins 
n’a eu aucune incidence sur les travaux de pavage de la place Sébastopol. 
Le Service de la Voie Publique ayant décidé d’utiliser des vieux pavés, 
il y a lieu d’attendre leur récupération au fur et à mesure de l’exécu
tion de travaux en divers endroits de la Ville. B’autre part, il y a 
pénurie de personnel et tant de demandes, que le Service est dans 1'im
possibilité de faire mieux.
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M. 1’Adjoint HENNEBELLE signale que des plaintes parviennent 
à 1’Administration municipale de la part des riverains, plaintes moti
vées par l’aboiement des chiens et les dépôts de détritus laissés sur 
la place tant que le balayage n’est pas effectué.

M. G-UYOMARD estime que le marché Sébastopol devrait se termi
ner à 15 heures comme les autres marchés ce qui permettrait au service 
du nettoiement de balayer la place après le départ des marchands de 
denrées comestibles. Oette mesure serait défavorable aux commerçants 
installés côté Sud qui sont plutôt visités par leur clientèle l’après- 
midi. M. RENSEAU déclare que M. G-UYOMARD n’est pas mandaté pour dis
cuter cette question. M. COHEN émet le même avis et M. GrUYŒARD ré
pond qu’il discute simplement mais ne demande pas la suppression du 
marché Sébastopol l’après-midi. Il souligne néanmoins que cette si
tuation défavorise grandement le marché de Wazemmes.

39 P»~ MARCHES DE WAZEMMES ET DE SEBASTOPOL - DEMANDE D’ATTRIBUTION DES 
PLACES DE Mme Vve G-ENTOT à SON NILS -—--------- ------ .------------------- , ;

Le Syndicat des Marchands de quatre saisons qui dans le pas
sé attribuait lui-même les places, observe toujours les dispositions 
statutaires prévoyant qu’un enfant peut succéder à ses parents, à la 
condition de travailler lui-même sur les marchés, sans interruption, 
ce qui est le cas du fils G-ENTOT.

M. l’Adjoint HENNEBELLE fait remarquer à M. WEBER qu’il ne 
travaille pas dans l’intérêt de ses collègues. En effet les places 
attribuées sur les marchés de plein air ne peuvent être cédées. L’Ad
ministration, en consentant que les dites places peuvent être attri
buées par succession aux enfants, même si ces derniers ne travaillent 
pas avec leurs parents au moment du départ pour raison de santé et de 
vieillesse, comme c’est le cas de Mme G-ENTO, assure le maintien d’une 
maison de commerce sur le marché de père en fils. En cas de décès, la 
veuve peut* également prendre la place et même les petits enfants. Les 
délégués des commerçants-étalagistes appuient vivement le point de vue 
de M. le Président.

M. LEG-RU veut qu’on sache qu’il n’est pas opposé systémati
quement à l’attribution des places à M, G-ENTOT. il défend, ainsi que 
M.M. WEBER Père et fils, le statut syndical.

57*3.- MARCHE,SEBaSTOPOL - CIRCULATION - EIXATION D’UNE HEURE POUR LA 
RENTREE DES VEHICULES DES MARCHANDS COTE ALIMENTATION -

Certains marchands devant arriver au marché d’HELLEMMES à 
heure fixe, quittent le marché Sébastopol avant 13 heures et pénètrent 
avec leurs véhicules sur le terre-plein# Après discussion la Commis
sion propose d’interdire aux voitures l’accès du terre-plein avant 
13 h# (Les voitures étant autorisées à stationner rue Colbrant de 
13 h. à 14 h*). Ceux qui désirent partir plus tôt devront transporter 
leurs marchandises à dos d’homme afin de ne pas gêner le fonctionnement 
du marché.

...... !.......



62 P,- MARCHE DU CONCERT - CREATION DE DEUX TRAVEES RESERVEES 
A L’ALIMENTATION - . . :

En raison du nombre croissant des demandes d’emplacement, 
l’inspecteur Principal des Halles et Marches propose la creation de 
deux travées qui seraient réservées aux commerçants de produits ali
mentaires et porteraient lee N2 7 et 8« Les travées du marché de la 
place du Concert auraient donc l’affectation suivante ;

- Travées P 1 et 2 - Produits comestibles et légumes,
- Travées Ns 3( 4( 5 et 6 - Produits manufacturés et textiles.
- Travées NS 7 et 8 - Produits cone stibles et légumes.

dette proposition est adoptée. Ala demande de M.M.DECRU et 
WEBER il est entendu que les marchands de quatre saisons installés ac
tuellement face au Conservatoire auront la priorité pour obtenir des 
places dans les allées 7 et 8 et qu’ils seront autorisés à stationner 
avec leur baladeuse, cette autorisation devant disparaître par extinc
tion.
39 %REGLEMENT SANITAIRE DES MARCHES DE PLEIN AIR -

La Commission est informé de la nomination d’un nouveau Di
recteur du Service d’alimentation, qui adans ses attributions la vi
site sanitaire des marchés. Des dispositions devront être prises par 
les marchands pour protéger les denrées alimentaires contre les pous
sières et les souillures. A titre d’information, les dispositions 
exigées sur les marchés de plein air de PARIS sont :

- Pour les place où il est mis en vente des viandes, de la tri
perie, de la charcuterie, des beurres, fromages, volailles dépouillées 
ou découpées : . ... , „ , z .- toile de fond, fixce solidement

- éventaires recouverts de toile cirée
- treillage vertical pose devant les étaux pour les 

séparer du public et pour protéger efficacteW*. 
ment les marchandises du contact des passants 
ou à défaut, placer les marchandises à 5 eins, 
au moins en retrait du bord extérieur.

- séparation des éventaires voisins par une planchette 
de 40 cms. de hauteur fixée sur le côté, recou
verte d’un linge blanc ou toile cirée.

Les viandes découpées, volailles, articles, articles de tri
perie et de charcuterie, doivent être placés sur des plats propres à 
l’émail en bon état (s’ils sont émaillés) ou directement sur des toiles 
cirées blanches maintenues constamment on parfait état de propreté.

Les mottes de beurre doivent être entourées d’une gaze pro
pre. Les morceaux de beurre pesés et prépares d’avance pour la vente 
doivent être enveloppés de papier imperméable.
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Les fromages, à l’exception de ceux qui sont conservés en 
boîtes closes, doivent être protégés des poussières et des souillures 
extérieures par des dispositifs efficaces, des papiers imperméables 
doivent être appliqués sur les coupes.

Les gâteaux frais ou secs, les fruits qu’il est impossible 
de laver d'une manière suffisante avant leur consommation et d’une fa
çon générale tous les fruits secs doivent être soit vendus enveloppés 
d’un emballage extérieur, soit disposés sur l’étal dans des boîtes ou 
récipients maintenus fermés pendant l’intervalle des ventes, par des 
couvercles de préférence en matière transparente (verre, cellophane, 
etc...), soit placés sous une gaze recouvrant tout l'étal.

RECLAMATION YAYA - PROTESTATION DE M» RENSEAU -

La Commission Consultative composée de délégués des marchands 
qui se réunissent chaque mois dans le bureau de l’inspecteur Principal 
des Halles et Marchés, à l'effet de proposer à 1’Administration Munici
pale l’attribution dès places vacantes ou de métrages supplémentaires 
ayant décidé de repartir 4 mètres vacants entre plusieurs marchands en 
exceptant M. YaYA, M. RENSEAU, s’étonne que l’on ait cru devoir modifier 
les décisions prises en donnant satisfaction à la réclamation de ce com
merçant .

Mme LEMAIRE prend la responsabilité de' cet .acte» Les délé
gués se réunissaient autrefois chaque mois en présence du Directeur des 
Marchés et' du Chef de service, pour attribuer les places ou régler les 
cas litigieux. Actuellement, le soin de repartir les places est laissé 
à M. VERBEET qui applique loyalement les conditions fixées par la Com
mission. Lorsque des commerçants mécontents se présentent à son bureau, 
Mme LEMaIRE les renvoie toujours vers l’inspecteur Principal des Marchés, 
îïénamoins, en cas de réclamation comme cello de M. YAYA elle est bien 
obligée de l’entendre et c'est d’ailleurs son devoir ; ce commerçant a 
demandé ce qu’il fallait faire pour obtenir un métrage supplémentaire ; 
Une lettre à remettre à L’Inspecteur. Pourquoi alors rétorqua M. YAYA, 
le récépissé de lettre recommandée que voici en faisant foi et datant 
de plus d’un an, n’ai-je pas eu le mètre réclamé et pourquoi des commer
çants moins anciens ont obtenu deux mètres. Mes voisins eux-mêmes ju
gent qu’une injustice a été faite. J'avoue que je suis poli devant 
vous, mais que j’ai exprimé une colère, en termes peu corrects envers 
votre Inspecteur. Mme LEMaIRE ajoute qu’elle fut dans l’obligation de 
demander des explications à M. VERBEET. M. YAYA venant d’abandonner sa 
place au marché Sébastopol et s’étant absenté du marché de Wazemmes, ce 
qui n’avait pas permis à M, VERBEET de le voir pour l’attribution du 
métrage supplémentaire, l’inspecteur des Marchés a pensé que M. YAYA 
avait également l’intention de. quitter le marché de Wazemmes. Au con
traire, M. YAYA demande un mètre en supplément pour lui permettre de 
travailler. Il se trouve dans une situation ’difficile et ne va donc 
pas payer des droits de place inutilement. Son absence fut motivée 
par la maladie de sa belle-mère. Puisque cette demande était faite ré
gulièrement, Mme LEMAIRE a prié M. VERBEET de réparer cette injustice 
involontaire, ce qui a été fait. Elle ajoute qu’elle ne connaît pas 
ce marchand et qu’elle a règle cette affaire comme elle le devait.
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M. RENSEAU n’est pas satisfait de ces explications et pré
tend que le travail de la sous-commission ne doit pas subir de change
ments, Mme LEMAIRE croit devoir souligner que cette sous-commission 
propose mais qu'elle a au-dessus d’elle l’autorité du Chef de service 
et de l’Adjoint au Maire. M. l’Adjoint HENNEBELLE s'étonne de cet in
cident. Mme LEMAIRE lui déclare qu'elle n’a pas cru devoir l’entrete
nir de cette affaire aussi simple d'autant que M. VERBEET était pris 
à partie. M. le Président déclare alors qu'il fait entière confiance 
à ses collaborateurs M. VERBEET et Mme LEMAIRE. M. RENSEAU n’est pas 
satisfait et ajoute qu'il a appliqué le règlement en accordant la 
priorité aux commerçants fréquentant régulièrement le marché. La-des
sus, Mme LEMAIRE lui rétorque que cette disposition n’a jamais joué lors 
de l’attribution des places ou des métrages supplémentairescar elle 
permettrait d’ailleurs de favoriser certains d’entre eux.

Cet incident étant clos, M. G-UYOMARD remercie M. l'Adjoint 
HENNEBELLE d'avoir prévu et demandé à M. le MAIRE d'interdire, comme les 
années précèdenùeb, l'installation de commerce aux abords de la Poire 
Commerciale.

Il remercie également M. le Président de vouloir bien assis
ter au couronnement de la Reine des Marchés. Il adresse des invita
tions verbales à M. HENNEBELLE, M. VERBEET et Mme LEMAIRE pour la jour
née des commerçants non sédentaires à la Foire Commerciale le 20 Juin.

RECLAMATION DU SYNDICAT DES MARCHANDS DE QUATRE SAISONS 
CONTRE M. LHERMINEZ.”

M. WEBER Léon présente une lettre relatant un incident surve
nu au marché de Wazemmes où M. LHERMINEZ continue à ne pas respecter le 
règlement en offrant la marchandise devant su sur le côté de son étal. 
Cette façon d’agir gênant les marchands voisins, M. WEBER est interve
nu et se plaint d'avoir été insulté grossièrement par M. LHERMINEZ.
M. WEBER n'admettra pas le renouvellement de cet incident et demande 
que des instructions fermes soient données au brigadier du marché de 
Wazemmes sinon il se verra dans l’obligation de réunir son Conseil d'Ad
ministration , de prévenir sa Fédération à PARIS, d’envoyer une pétition 
à la Mairie, etc...

M. le Président 
M. DUSSEAUX, brigadier du 
termes de cette lettre.

s’étonne que M. WEBER soit aussi menaçant, 
marché de Wazemmes est également surpris des

En compagnie de M. VERBEET, il était passé sur les lieux, 
M* WEBER ne doit pas faire lui-même la police et s'il y a lieu d’être 
ferme, beaucoup de marchands devront changer leur façon de faire, no
tamment en n’embarrassant pas les trottoirs et passages réserves aux 
riverains. La Police n’hésitera plus à adresser des contraventions 
aux perturbateurs. M. le Président conseille à M. Léon WEBER de ne pas 
être trop exigeant car il fera plutôt du tort à ses collègues.

69 P.- PROJET DE REGLEMENTATION DE LA BRADERIE DE LILLE -

Mme LEMAIRE rappelle :

a) - qu'en Janvier I960 la Chambre Syndicale des Commerçants vendant sur 
les marchés de Lille et environs a présenté une proposition d'orga
nisation de la Braderie de Lille,
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b) - qu'à la date du 27 Mai, la Chambre de Commerce a appuyé ce pro
jet ,

c) - que par lettre du 25 Avril, 1‘Union Lilloise du Commerce et de 
la Petite Industrie s'est associée aux voeux formulés par ces 
deux organismcs0

Les commerçants lillois constatent que la Braderie a perdu 
son caractère d’antan, qu'elle est devenue une vaste manifestation 
commerciale, que des commerçants étrangers accaparent les meilleures 
places en payant largement les riverains ou ceux qui font un commerce 
abusif des places retenues, que le commerce local se trouve submergé 
par cette seule journée et que les commerçants étrangers à la Ville 
viennent drainer à leur profit l’épargne locale, sans avoir à suppor
ter les charges qui pèsent sur le commerce lillois.

Les représentants du commerce lillois demandent :

Ie) que les emplacements du centre de la Ville soient strictement 
réserves aux commerçants lillois,

22) que les commerçants étrangers soient groupés à un endroit spé
cial et acquittent un droit de place.

La Chambre Syndicale des commerçants vendant sur marchés 
demande plus spécialement J

23) la création d'un comité d’organisation de la Braderie,
24) que le commerçant sédentaire désirant occuper son trottoir 

prévienne le Comité un mois à l'avance, qu'il appose une af
fiche e-pparente sur sa vitrine 15 jours à l'avance,

35) que les emplacements soient occupés par le commerçant lui-mê
me et son personnel et non par des commerçants venant du de- 
nors,

36) que le métrage accordé à chaque commerçant ne pourra en aucun 
cas excéder 10 m.,

52) que la demande d'emplacement parvienne au-Comité un mois avant 
la Braderie. Une somme de 20 Fr par mètre de place serait exi
gée afin de couvrir les frais du Comité,

62) que les emplacements soient tracés au blanc et numérotés,
79) qu'une carte soit délivrée à chaque demandeur avec les indica

tions précises de son emplacement,
82) que toube plabe inoccupée à 7 h. 30.sera attribuée par le Comi

té aux postulants,
92) que pour éviter des abus, des bagarres, un délégué aidera la po 

lice à faire régner l’ordre,
105) que la vente soit autorisée jusqu'à 13 h. au lieu de 12 h.
IIs) que les emplacements lui soient réservés dans les voies suivan

tes :

■ i J i. a . / 1 . . .
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- place do la Gare - rue Faidherbe - Rue des Manneliers - Place du 
“ Général de Gaulle — rue Nationale jusq'au boulevard de la Liberté — 
- rue Esquermoise - rue Neuve - rue de Paris - parvis Saint-Maurice - 
- pourtour de la Porte de Paris - rue du Sec-Arembault - rue de Bé- 
- thune - place de la République -

La Commission est informée que son projet soulève de nombreu- 
ses objections et qu’il sera très difficile de 1"accepter en totalité.

Aucun règlement de la Braderie n’a été publié jusqu'à pré- 
sent» Le Service de la Voie Publique prépare toutefois un arrêté por
tant interdiction de la circulation des véhicules dans les voies publi
ques où se déroule cette importante manifestation commerciale. Ce ser
vice ayant estimé que la règlementation intérieure de la Braderie - qui 
est en même temps une fête locale et un grand marché - est du ressort des 
Services, des Fêtes et des Halles et Marchés, ce dernier service appelé 
à donner’son ^ns, estime que le succès de la Braderie de Lille est pré
cisément du à cette grande liberté donnée à tous et au manque de règle
mentation» Le problème ne se pose pas de la même manière pour des Vil
les moins importantes où l’on place peut-être les étrangers à part et 
où l'on fait payer des droits de place«. Faut-il faire .payer et faire 
perdre à notre Braderie lilloise son caractère d'originalité ?*..

Le Service des Halles et Marchés est, d’autre part, dans l'im
possibilité d'assurer le travail administre,tif qui consisterait à rece
voir les demandes de l’extérieur, des lillois, à placer les commerçants, 
même avec le concours du Comité, à établir les cartes, etc»..

Il estime que la Police Lilloise chargée d'assurer la circula
tion et la sécurité publique pendant cette manifestation est plus spécia
lement désignée pour continuer à faire régner l'ordre ou régler les dif
férents qui ne seraient pas moins nombreux, au contraire, si le nouveau 
règlement était édicté.

D'ailleurs, sans que ce règlement soit publié par voie d'arrê
té, la Police continue d'appliquer los instructions reçues de 1'Adminis
tration Municipale. Grâce à l’amabilité de M. le Commandant de Police, 
ces instructions déjà anciennes sont communiquées à la Commission et 
sont jointes on annexe au présent procès—verbal.

Lè Service des Marchés estime donc qu'il serait possible, si 
1'Administration Municipale le.juge utile et afin de divulguer cette 
règlementation, inconnue du public, de publier un arrête qui serait com
plote par certaines dispositions préconisées par les organismes commer
ciaux lillois;

A ce sujet, Mc LOBERT insis te pour que la vente soit autorisée 
jusqu’à 13 heures.

En ce qui concerne les étrangers, Mme LEMAIRE croit devoir 
faire remarquer qu'on ne peut prendre des mesures qui porteraient attein
te à la liberté du commerce proclamée par la loi du 2 Mars 1792 et lit 
l'extrait d'instructions préfectorales datant do 1906 mais toujours
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d'actualité, spécifiant qu’en l’état actuel de la législation et de 
la jurisprudence, les pouvoirs de l’autorité municipale sont limités 
et qu"il ne saurait être question de prendre des mesures de police pour 
favoriser le commerce local en se basant uniquement sur des préoccupa
tions d'ordre purement économique ou d'intérêt local.

M. le Président, rappelle qu’à l'origine la Braderie n'avait 
lieu que dans la rue de Paris et qu'elle empiète d'année en année dans 
les rues du Centre, il ajoute que de nombreuses braderies de quartiers 
ont lieu également et fait admettre par les délégués que les commer
çants non sédentaires sont en majorité responsables du changement d'af
fectation de la Braderie*

M. LOBERT estime que si l'on ne peut protéger le commerce lo
cal, l'on doit en revenir à interdire la vente du neuf*

N. ±'Adjoint HENHEBELLE lui répond qu'il est impossible de re
tenir en arrière car les commerçants non sédentaires font les braderies.

O. RENSEAU désirerait que- les places du Général de Gaulle et 
du Théâtre soient affectées aux marchands non sédentaires.

Avant de se séparer la Commission discute encore de quelques 
questions diverses :

Ie) - Le Syndicat des Marchands de quatre-saisons demande s’il ne se
rait pas possible de placer une bascule publique sur le carreau 
des Halles pour peser les colis de fruits et légumes. Pour le 
moment il est toujours possible de vérifier les poids aux bascu
les publiques des Halles Centrales.

22) - M. ACCOU avait demande auparavant que des becs de canne soient 
placés aux marches du Concert et de Fives.

35) La Commission avait décidé d'interdire l'entrée des bicyclettes 
dans les marches. A cet effet, un garage existe au Marché de 
Wazemmes, un deuxième garage serait nécessaire* Les emplace
ments devraient être recherchés pour les autres marchés»

La. séance est levée à 18 heures 15*

LILLE, le 11 Juin 1950

V U ;
L'Adjoint au Maire, 

Délégué aux Halles, Marchés 
et Abattoirs, 
C. HEWEBELLE.

La Secrétaire, 
M. LEMAIRE*
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DIRECTION (gNERALE HE, LA SURETE NATIONALS,

•cmmissariat Central
le Police de Lille

LILIE, le 22 Septembre 1949.
Corps. Urbain

L'Officier de Paix JOVENIAUX Désiré

à

Monsieur le COMMANDANT PRINCIPAL 
Chef des Gardiens de la Paix

IT1PERENCE. : Lettre en date du 14 Septembre 1949 du Chef du 
Service de l'Economat et des Halles et Marchés de 

la Mairie de Lille.
OBJET ; Réglementation de la Braderie.

En réponse à la lettre citée en référence, j'ai 
l'honneur de vous faire connaître qu'il n'existe aucun 
arrêté municipal réglementant l'attribution des emplacements 
aux marchands qui s'installent sur la Voie Publique à. l'oc
casion de la Braderie annuelle de Septembre. Seule une cir
culaire municipale on date du 1er Septembre 1936, dont copie 
ci-jointe, indique que les commerçants riverains peuvent se 
réserver leurs trottoirs à la condition d’apposer la veille, 
sur leur vitrine, une pancarte ou tout autre mode, indiquant 
leur intention do se réserver l'emplacement.

Toutefois, chaque année, Monsieur le Maire édicte un 
arrêté d'interdiction de circulation à l'exception de celle 
des piétons dans la zone où se déroule la Braderie.

La Braderie est une coutume très ancienne. A l'ori
gine elle n'intéressait que la rue do Paris mais depuis ces 
dernières années, elle a tendance à se transformer en un im
mense marché s'étendant à toutes les rues du centre de la 
ville, à la rue Léon Gambetta et même la rue d'Arras; si l'on 
y prenait garde il deviendrait impossible d'accéder a la Gare 
des Voyageurs.

Compte tenu des coutumes et pour réduire les diffé
rends au minimum, les instructions données au personnel chargé 
d'assurer l'ordre et la sécurité à la Braderie sont les sui
vantes :

1 °) Ne tolérer aucune installation sur la Voie 
Publique avant minuit.

2 °) Les commerçants riverains peuvent se réserver 
l'emplacement, en face de leurs magasins, à la condition 
qu'ils fassent connaître leur intention au moyen d'une
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pancarte ou affiche apposée sur leur façade. Ils ne peuvent 
réserver d'emplacement pour dos tiers.

Pour les autres emplacements, la place est attribuée 
au premier occupant à minuit.

3°) Veiller à ce que les carrefours soient complète
ment dégagés pourj en cas de sinistre, permettre le passage des 
voitures du service de lutte contre l'incendie.

Faciliter, le matin, le Kpassage des voitures de 
l'imprimerie des Journaux ”Vo£x du Nord” et ”Libcrté” pour leurs 
expéditions en Gare.

4° Ne tolérer aucun empiètement sur la chaussée de la 
Place de la Gare, de la Rue de Tournai et au carrefour Thiers 
Esquormoisc où la circulation n'est pas interdite.

5° Faire remballer les marchands au plus tard à
12 h. 30 afin que la circulation puisse être rétablie à 13 heures 
et que le service de nettoiement puisse s'effectuer.

L'Officier de Paix, 
(signé) J 0 VE N I A UX
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Cabinet du Secrétaire Général
Républigue Française

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

NOTE

à Monsieur le Comiss aire Central 
de Police

En vue de réduire les différends gui pourraient 
surgir, M. le Maire, en accord avec les Groupements Commerciaux 
et le Syndicat des marchands forains, ay. par note parue dans ,la 
presse locale et dont copie est ci-jointe, invité les proprié
taires riverains qui désirent se réserver leurs trottoirs lors 
des fêtes de la Braderie, à faire connaître leurs intentions? 
le dimanche, soit au moyen de pancartes à leurs vitrines, soit 
par tout autre modo visible»

Je vous prie de vouloir bien donner toutes ins
tructions utiles poui’ que soient respectées les décisions que les 
propriétaires riverains auront au préalable rendu publiques.

D’autre part, en vue de permettre au Service de 
la Propreté Publique, de procéder à un nettoyage rapide de la 
Ville, je vous prie également de vouloir bien, lundi 7 Septembre, 
inviter les commerçants ayant participé à la Braderie, à déblayer 
complètement les emplacements pour 13 heures 30.

Hôtel do Ville, le 1er Septembre 1936

Le Secrétaire Général, 
(signé) M. PLANQUE.

Soit copie transmise à toutes fins utiles à MM. les Adjoints 
DEHOVE, ROUSSEAU, SAINT-VENANT, les Chefs des Deuxième et Cinquiè
me Directions»

Hôtel de Ville,le 1er Septembre 1936 
Le Secrétaire Général de la Mairie,
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COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET MARCHES

Section5 marchands étalagistes et de quatre-; 
séance du 9 octobre 1950

Commission s’est réunie à 1’Hôtel de Ville, sous la 
présidence de M. HENNEBELLE, adjoint au Maire.

Etaient présents :

M,M, GUYOMARD, Président du Syndicat des Commerçants non 
sédentaires vendant sur marchés,

ACCOL, COHEN. DUBAR. LOBERT, OUSTLANDT, délégués des 
marchands étalagistes,
DECRU, Président et WEBER Léon, Secrétaire, du syndi
cat des Marchands de quatre-saisons étalagistes.

Excusés \
M .M. REUSEAU, Secrétaire du Syndicat des Commerçants non 

sédentaires vendant sur marchés,
BRUTIN et RILLAERTS, délégués des Marchands étalagistes, 
WEBER, père, délégué des Marchands de quatre-saisons 
étalagistes.

Assistaient également à la réunion :
Mme LEMAIRE, Chef de bureau,
M .M» VERBEET, Inspecteur principal des Halles et Marchés, 

DUSSEaUX, DEREOHAIN, HENRY, des Services de Police.

■ La séance est ouverte à lp h 15.

■ M. WEBER fait remarquer que M, 1 DUHAMEL. nouveau délégué 
des marchands de quatre-saisons, n'a pas été convoqué. Bonne note 
est prise de son adresse pour la prochaine réunion.

39 P - PLAQUES POUR. L! INTERDICTION DES CHIENS. ET DES BICYCLETTES 
DANS LES MARCHES

La Commission demande 1’apposition de plaques pour 
appeler l'attention du public sur cette interdiction.

Procès-verbal de la Commission Consultative du 30 mai 1950.

3 P - PATENTES D ’INDIGENTS

M. GUYOMARD a relevé dans le procès-verbal de la réunion 
du 30 mai, la suppression de la patente d’indigent de Monsieur 
VANDEN ABEELE, sur proposition du service du Contentieux. Il dé
clare que cela a dû lui échapper, car il s’élève contre cette dé
cision; le cas de l’intéressé, mutilé de guerre à 100$ étant par
ticulièrement digne d’intérêt.



Lecture est donnée du procès-verbal de la Commission 
des Halles et Matches du 27 septembre contenant la même remarque 
à propos des ressources dont dispose cette famille. Le cas de 
Mme CAILLIAU.l dont le mari est ouvrier au service de la Propreté 
publique et qui sollicite une patente d'indigent est également 
discuté. Ces deux familles de quatre personnes disposent à peu 
près des mêmes ressources 23 à 27.000 frs par mois.

Il faut attendre l'avis du service du Contentieux.
M. le President rappelle que 

commerce doit pouvoir payer l’impôt.
celui qui fait acte de

A propos de H. VANDEN ABEELE qui est grand mutilé, 
M. VERBEET signale que M. POOL qui est également dans cette situa
tion a été mis dans l'obligation de payer patente cette année.

I
Les dossiers soumis à la Commission des marchés sont 

présentés :

1- — Jules DEVa.UA — rue Mourmant, 15 — 58 ans — en congé de longue 
maladie - 200 frs par jour environ - marié - épouse sans 
emploi - 3 enfants dont 2 mariés - 1 fils travaille : gain-^ 
10.000 frs par mois - désire vendre des fleurs.
Avis défavorable.

2^ - BAILLEUR Lucienne - 19, rue des Bonnes Rappes - 46 ans - 
pension invalidité depuis 2 ans - 4.000 frs par mois - 
vit maritalement avec BLAT Gaston - 49 ans - malade, depuis 
7 mois — prestations A.S. 200 frs par Jour environ 
vente petite mercerie.
Avis défavorable.

3“ — VAWIER Alice — Rue Nationale, 238 — 63 ans — divorcée depuis 
1913 - vit seule - sans travail depuis mars 1950 - pension 
temporaire A.St 3.000 frs par trimestre 
vente bonneterie 
Avis défavorable.

4? - ROBAOHE Georges - Rue Maugré, 10 - 37 ans - séparé - lenfant 
à charge - reformé militaire 100%, en instance de pension - 
aidé du Bureau de.Bienfaisance 
vente fruits et légumes 
Avis défavorable.

■M. WEBER demande la rectification du P.V. du 30 mai 
à propos de 1!affaire LHERMINEZ . Il precise qu'il n’a pas l'inten
tion de faire le Police lui-même sur le marché.

Il confirme néanmoins que ce marchand est toujours en 
contradiction avec le règlement.

M. GUYOMARD propose d'adress cr un avertissement écrit 
aux contrevenants qui, d'après L. VERBEET, sont nombreux et de 
les évincer du marche s'ils n'en tiennent pas compte.



59 P - interdiction de certain mode de distribution de prospectus 
PUBLICITAIRES —--------------- -

Lecture est donnée de l’arrêté préfectoral du 15 mai 
1950, interdisant à tout colporteur ou distributeur de déposer, 
de quelque manière que ce soit, des prospectus, papiers ou car
tons imprimés ou non, soit sur une porte quelconque de la carros
serie extérieure ou des parties mécaniques des véhicules automo
biles stationnant sur la voie, publique, soit à l’intérieur des 
véhicules.

59 P - LIBERTE DU COMMERCE SUR LES MARCHES PUBLICS

Lecture est donnée d’une circulaire de M. le Préfet 
à M.M.^les Maires, en date du 26 juillet 1950 signalant que des 
sociétés ayant pour but la vente directe du producteur au con
sommateur se heurteraient, du fait de certaines municipalités 
à^de serieuses difficultés qui entravent le concours qu’une telle 
methode apporte à la baisse des prix. Toutes facilités compati
bles avec les reglements locaux doivent leur être données par 
les placiers.

M. OUSTLANDT fait remarquer que le gérant de la Coopé
rative de Beaumont s’installe sur les marchés de La Madeleine 
et de Rives pour vendre des articles de lingerie, mercerie et 
bonneterie.

N. le President ne comprend pas qu’une coopérative des 
mines soit autorisée à vendre sur les marchés.

O. VERBEET indique que le gérant possède une patente 
foraine. M. GUYOMARD fait remarquer'que le possesseur de la pa
tente peut se faire aider par sa femme ou par une vendeuse, mais 
qu’il doit être présent.

P. DUoSEAUX signale que beaucoup de marchands envoient 
leurs vendeurs sur les marchés, mais qu’il n'y viennent jamais. 
Cette situation est admise depuis quelques années.

, Mme LEMaIRE rappelle que cette question a souvent été 
discute© et qu’il y aurait lieu de prendre une décision défini
tive pour l'insérer dans, le nouveau projet de règlement.

Le texte actuellement soumis à la Commission des Mar
chés conserve bien aux places attribuées dans les marchés de 
plein air, un caractère personnel et familial. Les gérants et 
employes ne seront plus admis, lors même qu’ils seraient en 
possession d'une patente foraine d’employé. Les autorisations 
existantes seraient neanmoins maintenues jusqu’à extinction.

En outre, les titulaires d’un emplacement pourront se 
faire aider, pendant la tenue du marché, par le conjoint, les 
enfants, les gendres, les brus et les petits enfants.



" M. GUYOMARD demande qu'il soit ajouté à ce texte et
par un vendeur ou vendeuse du moment que ce titulaire est 

présent”.

ÎR le Président est d'accord pour exiger la présence 
du titulaire.

59 P - DEMANDE DE DEMONSTRATION SUR LES MARCHES DE MACHINES A
PÀVER, POSTES DE ToS.E . , etc. . c-----

M, G-UYOMARD signale que cela est autorisé dans le sud 
du departement et du Pas de Calais, la disposition des marchés 
le permettant.

N, LODERT ajoute que les marchés seront envahis par 
les automobiles des démonstrateurs.

O, le Président n'est pas d’avis d'accepter ces .véhi
cules-, comme les camions-bazars. Apres les machines à laver, ce 
serait les frigidaires, nos marchés ne sont pas prévus pour ces 
démonstrations, il y a la Poire et les magasins.

h GUYOMARD demande que dans le nouveau réglement, le 
erme posticheur” soit remplace par celui de "démonstrateur”*

59 P -„SUCCESSION DU TITULAIRE PAR SON CONCUBIN -

DEux demandes sont formulées par des commerçants dési
rant transférer leur autorisation au nom de la personne avec 
laquelle ils vivent maritalement depuis un certain nombre d'an
nées.

GUYOMARD rappelle la. décision prise par 1 autorité 
préfectorale pour l'attribution de l'allocation militaire au 
profit des personnes vivant avec un mobilisé depuis 5 ou 6 années.

. M. le Président désire s'en tenir aux principes actuels. 
La Commission l'approuve.

51 P - DgA.gDE D'IMPLACEMENT DANS LIS MARCHES COUVERTS POUR LA 
FABRICATION DE GAUFRES ~~------

présentée par M. Jean DUGOIN, 105, rue Pasteur - La 
Madeleine. Confirmation d'un avis défavorable donné précédem
ment .

57 P - ATTRIBUTION DE L'EMPLACEMENT Ns 1 - TRAVEE 6

Lecture est donnée du rapport de M, VERBEET au sujet 
de la demande de M. LOBERT qui sollicite cet emplacement.

Pour établir sa date d ’ ancienneté, M,. LOBERT demande 
qu'il soit tenu compte r

Is - qu'il exerçait avant la guerre au marché du Faisan,



2£ - qu'il avait travaillé au marché Sébastopol, lors de 
sa creation pendant la guerre mais qu'il a dû cesser par manque 
de marchandises ne conservant que le marché de Wazemmes,

Vier 1949 qU,il eSt revenu au marché Sébastopol depuis le 1er jan-

43 
remonte

7 qu’enfin, son ancienneté sur les-marchés de notre ville 
a 50 àns.

Le rapport de I.’Inspecteur des Halles et Marchés atteste: 

7 ?u exact que M» LOBERT exerçait avant la guerreQ11 exact que M. LOBERT exerçait avant la guerre
au marché du Faisan ou il n'était toutefois pas abonné, 

„ F ~ T?e 1CrS dï ^ransf®rt de ce marché, M. LOBERT a obtenu 
une place d angle, cote Sud vers la Maternité. Son nom figure 
sur un plan établi par l’ancien Directeur des Marchés.

■ Âu coys de la réunion mensuelle pour l’attribution des 
places, 1 accord n a pu etre réalisé avec les délégués du Syndi
cat , en.raison d’une interprétation de la décision prise par la 
Commission Consultative de ne plus accorder de priorité aux

a^onn®? revenant sur les marchés après une longue absence. 
Çreunion des Ip avril et o juillet 1949, page 6 - art.’59 P).

_ , rapport d^nne la liste par ancienneté de sept per
sonnes sollicitant cette place. M. Marceau DEMEYER figure le 
premier, son ancienneté remonte au 4 mars 1944, il s’agit d'un 
réfugié de Dunkerque.

M T le Président est d’avis d’accorder cette place à
2 LUBnHT qui a 50 années de presence dans les un rchés et en ou

tre, ancien combattant, membre de la Commission Consultative.
3 demande si quélqu’un a des observations à formuler à ce sujet.

M favorable est donné à l'unanimité en faveur de
zjJ; Aa demande de il est spécifié que M. LOBERT
aux AnnïîF*1 °uS<^0 la decision de ne plus accorder de priorité 
aux anciens marchands a ete prise.

59 P - SPALLATION DE MARCHANDS PARS LES COULOIRS, PARVIS DE 
AINSI kV1AUX EMPLACEMENTS RESERVES AUX MARCHES.

La Commission relève qu'on voit en ce moment à Lille 
BéthunFïe^ÇÔ'nF • î? mGrcerie, confiserie, gants, sacs, rue de 
Bethune, rue Jaidherbe ou les couloirs sont loués à des prix fan
tastiques sans souci du danger d'incendie.

à 4uelQues marchands privilégiés sont installés
X endrcits favorables et notamment place SébastopoVet 

°? Sn tie^ne^t deux fc>is par semaine des marchés. Elle 
P . le President de revoir ces questions.
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h. COHEN signale à nouveau l’éclairage insuffisant 
de la place Sébastopol.

M. OUSTLANDT rappelle la demande deinstallation de 
becs de cane au marché de Fives et M* LEGRE, le déversement de 
scories place Edith Gavel.
-, k

; . ■ La séance est levée à 18 heures.

V U :
L’Adjoint au Kaire, 

Délégué aux Halles, Marchés 
et Abattoirs,

■O. G., HENNEBELLE.

La Secrétaire,

M. LEMAIRE.



* Service dea Archives

COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET MARCHES

IM*

Marchands étalagistes et de quatre-s
- Seance du 23 Janvier 1951 -

'Söiiis

PROCES-VERBAL N° IO

La Commission s’est réunie à 1’Hôtel 
la présidence de IL HENNEBELLE, Adjoint au Ma

Etaient présents r

GUYOMARD, Président du Syndicat des Commerçants 
non sédentaires, vendant sur marchés»

ACCOTE DUBAR, LOBERT, OUSTLANDT, RILLAERTS, 
délégués des marchands étalagistest

LEGRU, Président, WEBER Léon Secrétaire, WEBER 
Eugène et DUHAMEL Arthur, délégués du Syndicat 
des marchands de quatre-saisons étalagistes*

E_x _ 9... u s é _s, _ :

M« COHEN, délégué des marchands étalagistes.

Assistaient également à la réunion :

Madame LEMAIRE, Chef de Bureau,
M.M, VERBEET, Inspecteur Principal des Halles et 

Marchés,
DUSSEA.UX, DEREOHAIN, HENRY, des services de

Police.

La séance est ouverte à 15 h93O.

En attendant l’arrivée de M> 1’Adjoint HENNEBELLE, 
la Commission approuve le procès-verbal de la réunion du 9 
octobre 1950.., M„ GUYOMARD demande toutefois de vouloir bien 
préciser que la Chambre Syndicale des Commerçants sur marchés 
n’avait pas pris position pour l’attribution d’un emplacement 
à M.LOBERT, Marché Sébastopol. Il précise que les délégués 
présents se sont rangés à l’avis de Mc 1’Adjoint HENNEBELLE 
qui a pr.s la responsabilité de cette décision.

Il est ensuite donné connaissance des décisions de 
la Commission des Halles et Marchés, lors de la réunion du 
15 décembre au cours de laquelle les suggestions de la 
Chambre Syndicale, relatives au nouveau réglement, ont été 
adoptées., Il est précisé toutefois que la proposition du 
Syndicat des marchands de quatre-saisons, relative à la suc
cession des emplacements de père en fils sera également sou
mise au Service du Contentieux qui décidera en dernier 
ressort. •

, M- 1’Adjoint HENNEBELLE étant arrivé, M.GUYOMARD 
lui présente les meilleurs voeux au nom de tous les membres 
et le remercie de Is intérêt qu’il porte aux petits commerçants.



Z

M, ^REUSEAU, ex-secrétaire de la Chambre Syndicale a 
donné sa démission de la Commission Consultative pour raison 
de santé, M. le Président donne lecture de la lettre par la
quelle M.REUSEAU le remercie de la compréhension qu'il a tou
jours trouvée auprès de 1'Administration.

M. GUYOMARD indique qu'il a reçu également la lettre 
de demission de son collègue.

M.le Président tient à exprimer ses remerciements et 
ses voeux de prompt rétablissement à M. REUSEAU.

r M. GUYOMARD propose M. VANNEUR VILLE, nouveau secré
taire, qui épaulait M. REUSEAU depuis de nombreuses années* et 
M. LOBERT comme secrétaire adjoint.

M. le Président et la Commission sont d’accord pour 
l'acceptation de ces candidatures.

, Les délégués du Syndicat des marchands de quatre-sai
sons étalagistes indiquent ensuite que M. LEGRU, ayant cessé 
de vendre sur les marchés, devient Président d’Honneur du Syn
dicat, JI* l’Adjoint H.ENNEBELLE félicite M. LEGRU qui se retire 
apres ne longues années de labeur. Son honnêteté et son courage 
serviront d'exemple aux jeunes.

.. rrTnT^ WEBER Eugène devient Président actif et son fils, 
Ivi. WEBER Léon, Secrétaire, M.DUÏÏAMEL Arthur, Secrétaire Adjoint.

Emile DESCAMPS, délégué des marchands ambulants, 
demande a faire partie de la Commission Consultative. M.le 
President regrette de ne pouvoir accepter cette demande car les 
ventes en ambulance sont réglementées par le service de la 
Voie Publique.

, . La Commission discute a propos de diverses questions 
résumées cifaprès :

IL. TERRASSES DE CAPES- EMPLACEMENTS COMPRIS DANS LE
PERIMETRE DES. MARCHAT"------- ---- ------——----------------_

M. le Président ayant signalé 1 a mesure prise par 
1 Administration Municipale à l'égard des cafetiers, M.GUYOMARD 
•demanderas qu’il adviendra si les nombreux cafetiers installés 
autour des marchés veulent faire terrasse. La place leur sera 
accordée gratuitement et le commerçant abonné perdrait ainsi 
son. droit.Il demande, étant donné que les cafetiers travaillent 
les jours de marché, grace aux étalagistes, s'il ne serait pas 
possible dë prévoir des dispositions réglementaires leur inter
disant de faire terrasse les jours de marché.

M.,GUYOMARD souligne que les emplacements se trouvent 
dans le périmètre des marchés .-’Question soumise aux services de 
la Voie Publique et du Contentieux.

2° PAVAGE DU MARCHE DE LA PLACE DELIOT -

M. RILLAERTS, délégué, réclame le pavage de cette 
place. Le terrain se tasse en raison du creusement de trän** 
chées pendant la guerre,néanmoins des scories viennent d’être 
épandues. M* GUYOMARD préconise l’emploi du procédé "Solvay” 
qui supprime la poussière,



3° ~ Marché Place Sébastopol - M. GUYOMARD se fait 
l'interprète des’commerçants quittant le marché avant 13 heures- 
Il est précisé que le chargement des marchandises peut s'effec
tuer à dos d’homme afin de ne pas troubler le marché.

M . GUYOMARD signale également que le délai d’une heure 
est insuffisant pour le remballage.. Il est impossible de modi
fier les dispositions prises pour permettre-le nettoyage de 
la place et des abords du théâtre.

~ AFFAIRE GARDIN - ■

M .M. WEBER et DUHAMEL demandent à M.le Président pour
quoi M.GARDIN, boucher, occupe toujours un emplacement dâns 
une allée réservée à la vente des légumus.

M. le Président rétorque qu’il y a encore des exceptions 
les poissonniers étant par exemple tolérés à l’intérieur du 
marché, jusqu'à extinction. Il entend laisser l'autorisation 
accordée à M.GARDIN tout en souhaitant que ce dernier puisse 
bientôt obtenir une place aussi favorable,par abonnement, dans 
les allées réservées aux bouchers ce qui réglerait ce cas 
particulier.

50 ~ GARAGES POUR BICYCLETTES -

M. le Président met la Commission au courant d'une 
proposition adressée par Me LUBREZ qui a fait étudier cette 
question par les services de la Voie Publique. Elle émane des 
Etablissements COCHART à Charleville. M.VERBEET est chargé de 
rechercher les emplacements disponibles sur les marchés.

6° - DEMANDE DE PRIORITE DANS L’ATTRIBUTION.DES 
EMPLACEMENTS EN PAVEUR DES MUTILES DE GUERRE -

Cette demande est présentée par M. BAUVET qui désire 
occuper le coin de la travée 1. M. VERBEUT souligne que le 
coin de la travée 2 a été offert à l'intéressé qui l'a refusé. ■ . • ■ . ■

Le règlement stipulant que les places reviennent uni
quement à l'ancienneté, il ne peut être fait d’exception en 
faveur de mutilés de guerre car d'autres catégories aussi 
intéressantes pourraient également solliciter ce privilège.

MARCHE DE WAZEMMES -

1° ~ Reclamation des EtablissementsnN,E.N? 18 rue des 
Sarrazins’ -

Le gérant de cette maison d'alimentation a demandé qu’ 
il ne soit pas donné suite au projet d'installation d’une voitu
re de fruitier en devanture de son établissement.

M. VERBEET estime que le droit de passage est respecté, 
l'emplacement est compris dans le périmètre du marché, si l'on 
donnait satisfaction a ce riverain, les autres commerçants 
pourraient demander le dégagement complet de cette allée. La 
Commission se range à cet avis.

2° Suppression d'un emplacement de fruitier étalagiste

M. VERBEET et M. DU3SEAUX 'sont d’avis de supprimer
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une place devenue libre car les fruitiers abonnés exigeant deux 
metres de façade les voitures de quatre saisons sont tror 
serrees* Des contestations et discussions surgissent à chaque

M.M WEBER .et DUHAMEL protestent énergiquement.

T , „ VERBEET rétorque que ladite place sera supprimée pour 
bonne organisation du marché. M, le Président l’approuve .

* cusses interprofessionnelles;- ' '

M. GUYOMARD émet le désir qufil soit stipulé au procès- 
verbal que ce ne sont pas les syndicats qui ont donné le nom de 
leurs adherents en vue du paiement de la cotisation pour les 
allocations familiales.

M. le Président précise que le syndicat n'a pas eu à 
^n eivenir dans cette affaire et que ces indications ne peuvent 
etre rofuseos par le service municipal.

MARCHE DE FIVES.-

.. M. ACCOU rappelle à nouveau la question de l’installa- 
(les becs de cane et signale le mauvais étatdu pavage.M.

àon?e J assurance que tout le pavage sera restauré 
par le Service de la Voie Publique.

POUR ^MUTATIONS ET CARTES D’ABONNEMENT -

M..GUYOMARD présente également les doléances des commer
çants soumis a ces nouveaux droits.

. 4.4 11 l^-i est répondu qu’à défaut de cette recette, l’aua- 
des droits de place, actuellement à un taux manifes- 

Il v awit fLprap imposes d'où incidence suria patente locale, 
il y avait lieu egalement de faire diminuer quelque peu les 
changements de place en faisant payer les frais de service.

dnqqipnq ~ La Commission a examiné lesdossiers de demandes de patentes d’indigents pour 1951.

-If Jes^p^fjgci^  ̂ patente d’iüdigent pour 1950
’ ’ -• Tont pas paru sur les marchés :

Y® ^anu^ - Vente de vieux ^bits -
M DEGRYOT WU “arché ~Jente ae vieux outils -M fSSS TANKEN BEL, g Bis rue de Bone- " ail,thym,laurier- 
M’nnROTGSSTnô RU® Varlln - Vente vieux linge,ferraille-

rue G0ntols ~ Vente Petits meubles et jouets -
Y Suzanne, 2 rue Armand Carrel - Fleurs en papier - 

«ALYf ~ Y9 des Tannaurs - Ail, thym, laurier, échalotes- 
idî SwY’’55 rueAde Madagascar - Bas, chaussettes laine- 
voA?T?wPw’T5frUe dlEole Nord - Ail, thym, laurier.- 
VOGELAERE Julienne,91'rue Jules Guesde - ail, thym laurier -

JÎ,MLSU Marie, 44 rue St. Sauveur ’ -â* 
m. SAPIN Jules, 112 rue de Wazemmes, Cité Plul 195 - Brocantéur-

La patente ne sera donc pas renouvelée pour 1051.

paru sur les marchés :

♦ • ♦ • •



2° D’autres titulaires de patentes d’indigents en I9b0_ 
n’ont pas sollicité le renouvellement -

Mme Vve B.ILLIAU, rue de la Chaude Rivière - Ail, thym,laurier- 
Mme Vve BONDEVILLE,Marie,21 rue Jules Guesde - Vieux habits - 
M. BONNIER Jean-Baptiste, 69 rue d’Iéaa - Vieux métaux - 
Mme DELEFORTRIE Marthe, Cité St«Maurice 35 - Vieux vêtements- 
M. RUYSSCHAERT Firmin, 88, rue Jules Guesde - Brocanteur - 
Mme TURPAIN,Mêlante, 41 rue des Sarrazins - Mercerie - 
M. VERHAEGHE Alfred, 48 rue de la Justice - Lingerie - 
M. WALRAND André, 21 rue Van Dyck - Ferrailles -
Mme Vve WATTELAR, 1.70,rue des Postes Cour Bos 4-Vieux vêtements{-

II y a lieu d’attendre les demandes de renouvellement.

3° - Renouvellements sollicités pour 1951 -

Mr.e Vve BECKER, 52 Rue d’Arcole - Vente ail, thym, laurier -
M. CNUDDE Léon, Rue Fontenelle - Vente d’articles usagés - 
Mme Vve DEFIMES, rue du Vieux Faubourg 33, - Vieux vêtements - 
M. DEBACHE Edmond -Rue du Bel Air,Cour Neuve 5 - Ail, thym,lanr.
Mme Vve FIDELLE, 1 rue d’Antin - Vieux vêtements -
N. FROISSART Henri,46 Rue du Curé St.Sauveur -Fleurs artificiel.
O. JANVIER Ernest, 15 Place Philippe de Girard- Vieux habits-
P. HAUTECOEUR Stanislas, ruede'Flandre 61 - Brocanteur -
M. LEVAS Emilien, 11 rue de Bône, - Brocanteur -
Mme SEBISCH Yvonne, 13 Rue de Calais - Vente de soldes -
R. TONNEAU Alexandre, 40 Rue de Flandre - Brocanteur -
VILION Pierre, 20 rue des Bouchers Cour à l’Eau 12Vente 

de vieux vêtements.

La Commission propose d’accorder ces renouvellements pour 
1951.

4° - Nouvelles demandes pour 1951 pour lesquelles uh 
avis défavorable a ete émis par la Commission Consultative :

M. ALBAN Léon, 179,. rue Colbert -6T ans - articles de Paris 
Ce commerce exige un certain capital.Les 
patentes ne sont accordées qu'aux vieillards.

Madame BAUDEN née BENIEST Jeanne - 28 ans - Elastique et 
lacets - Trop jeune

N. CORNEILLE Joseph - 76 ans - Vente de beurre - Ce commer
ce exige un certain capital -

O. HAROY François - Rempailleur de chaises - 54 Rue Guillaume 
Werniers - 40 ans - Il ne- s’agit pas d’un 
commerce - L’exercice de ce métier n’est pas

- ■ autorisé sur le marché.

M-« MASSENHOVE Victor - 25 ans - 42 Rue Manuel - Ferraille -
- Trop jeune -

Mme PINOT née LUTENS, 37 ans, - 156 rue de Paris - Articles 
de Paris. Trop jeune. Commerce exigeant un 
certain capital. L’intéressée n’a pas de domi
cile fixe.
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M. PEYNEN Paul, 37 ans - 66 rue Désiré Verhaeghe -
Wassingues - Lingerie - Laine -
Trop jeune - Commerce exigeant un capital.

Mme PONTART Gustavine - 39 ans - 43 Rue de Gand - 
-Menue mercerie et bonneterie -

- Trop jeune -

La séance est levée à 18 h.15.

LE CHEF ” DE BUREAU 
M. LEMAIRE,

V u
l’Adjoint au Maire, 

délégué aux Halles,Mar ché s 
et Abattoirs 
C.HENNEBELLE.



COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ÏMRCHES

La. Commission s ' est réunie à l’Hôtel de Ville. M. l’Adjoint 
HENNEBELLE, President, retenu par une réunion imprévue avait char
gé Amie LEMAIRE, Chef de bureau, d’entendre les délégués des commer 
çants.

ETAIENT PRESENTS : MM.; ACCOU, BRUTIN, COHEN, LOBERT, OUST1ANDT 
délégués des marchands étalagistes, 
LEGRU Président, WEBER Léon, Secrétaire 
WEBER Eugène, délégués du Syndicat des 
marchands de quatre-saisons étalagistes

EXCUSES : MM. GUYOî'IARD Président de la Chambre Syndicale
des commerçants non sédentaires, vendant 
sur marchés.
DEBAR, délégué des marchands étalagistes 
DUHaMEL, delegué des marchands de quatre- 

saisons étalagistes.

ASSISTAIENT EGALEMENT A La REUNION :

Mme LEMAIRE, Chef de bureau
MM. VERBEET, Inspecteur principal des Halles 

et Marchés,
DUSSEAUR, brigadier de police. de JVazemmes 
DERECHaIN, sous-rbrigadier.

La séance est ouverte à 15 heures.

M. aOCOU presente les excuses de M. GUYOMaRD, Président, 
ainsi que de M. DUBaR, actuellement malade.

Mme LEMAIRE donne lecture de la lettre de démission de
M. RILLAERTS, délégué du marché de la Place Déliot. M. VANEUEVILLE 
indique que ce delègue ne faisait plus partie de la Commission 
Syndicale et a donné pour ce motif sa démission de membre de la 
'Commission Consultative. La Chambre Syndicale a proposé, en rem
placement M. VANDEVCCRDE,

Le procès-verbal de la réunion du 21 Janvier est adopté 
après que R. ACCOU eut rappelé qu’il avait demande à plusieurs 
reprises :
I-) - l’installation de becs de cane au marche de Rives afin 

d’éviter que les marchands aillent dans les cafes pour se 
procurer un peu d’eau.



2e) - la réfection
Jacquet dont 
en signalant 
endroit.

des trottoirs rues du chemin 'de fer et Eugène 
les bordures sont défoncées par les camions, 
que des accidents peuvent se produire à cet

A propos des garages pour bicyclettes que le-Service de la 
voie publique serait disposé à installer sur las marchés, MMi 
VERBALT et DUSSEaUX confirment qu’il n’y a aucun emplacement dis
ponible pour le moment.

26 h - ADMISSION "DES NORD-ABRIChlNS sur les Marchés.

MM., WEBERr delegués- des marchands de quatre-saisons ont 
demandé de réunir la Commission à ce sujet. Ils sont mandatés pour 
protester contre 1 ' occupation, par les Nord Africaine, des places 
laissées vacantes par les abonnés et demandent que l’on prenne des 
mesures pour leur refuser l’accès des marchés. MM. WEBER préten
dent que ces sujets sont hautement protégés et que ne payant pas 
leurs impôts, ils peuvent faire des prix plus avantageux que les 
commerçants français, en outre, ils vendent des marchandises ava
riées .

Mme LEMAIRE fait remarquer à M. WEBER que si l’on exigeait 
que tous les marchands abonnés soient à leur place, il n’y aurait 
pas d’algériens sur les marchés mais comme les abonnés veulent 
vendre sur plusieurs marchés, les places ne peuvent rester vacan
tes-. Ce serait au détriment des finances municipales et de l’as
pect même du marché.

Elle ajoute aussi que les Nord Africairs sont des français et 
que même les étrangers, munis des papiers nécessaires peuvent fré
quenter les marchés.

On ne peut refuser leur admission tout en regrettant que 
des mesures gouvernementales ne soient . prises pour obliger ces 
hommes venus en Brance pour travailler, notamment dans les mines, 
et qui ont rompu leur contrat, à retourner dans leur région.

Il faut rechercher les moyens de remédier à cette situation 
en contrôlant strictement leurs papiers commerciaux, en n'accor
dant pas d'abonnement à ceux n'ayant pas de domicile fixe, en fai
sant des enquêtes de police et surtout en subordonnant l'autorisa
tion de vendre sur les marchés à la présentation d’un certificat 
du service sanitaire attestant -que le commerçant possède une res
serre convenable pour les denrées invendues.

De même, les commerçants Nord Africains seront signalés à 
la Caisse d’allocations familiales interprofessionnelle. On peut 
egalement se mettre en rapport avec le contrôleur des Contributions 
pour connaître ceux qui refusent de payer les impôts. M. WEBER 
rétorque qu'il a vu un algérien arracher sa feuille d'impôt de
vant le percepteur en déclarant qu’il ne paierait pas, on ne peut 
rien saisir. La plupart habitent en garni et n’ont pas de domicile 
fixe.



Lorsque 1'un d’eux est arrêté par la Police, il est rapide
ment libéré. A son avis, il s’agit'd’une véritable organisation 
dont les membres sont protégés, en haut lieu.

■ M-. VERBEET fait observer que les algériens ont maintenant 
des voitures automobiles, des camions et qu’on peut pratiquer des 
saisies s’ils ne paient pas.

Enfin M. WEBER demande.que les abus de places (occupation 
d'une'voiture par 4 ou 5 algériens) soient supprimés. MM. DUSSEÀUX 
et DERECÊAIÏÏ promettent de redoubler de vigilance.

26 P -HEURE D'ARRIVEE DES FRUITIERS ETALAGISTES SUR LES MARCHES 
DE PLEUT AIR.

MM. WEBER,demandent que les marchands de quatre-saisons soient 
autorisés à pénétrer sur les marchés après 9hJO car ils sont obli
gés d’attendre sur le carreau les arrivages de fruits en fin de 
marché; comme il s’agit de produits périssables, ils ne peuvent 
être vendus le lendemain.

Mme LEMIRE fait observer qu’une derogation est déjà permise 
puisque les autres marchands arrivent à 9 heures et que le règle
ment ne peut être modifié à tout moment.

M; BRUTIN estime que ses collègues exagèrent, les marchands 
doivent respecter l’horaire. Lesmarché en gros commence à 5 heures 
et se termine à 9 heures. Les fruits arrivant à II heures sont mis 
en frigo, donc le marchand de quatre-saisons peut respecter l’ho
raire O

57 P - MARCHE SEBaSTOPOL - Circulation - Fixation de l'heure pour 
‘ la rentrée des véhicules des marchands côté alimentation.

Contrairement à la décision prise par la Commission le 50 
Mai 1950 , M. WEBER fils demande de ne pas laisser pénétrer les 
voitures avant 14 heures.

M. AGCOU regrette que l’on doive toujours revenir sur des 
questions déjà discutées.

En effet le 25. Janvier, M. GUYOMRD était intervenu au nom 
des commerçants quittant plus tôt le marché et la demande de M. 
WEBER les empêcherait de se rendre à Hellemmes.

■ M.‘DERECHaIIV indique que la Police’a pris toutes mesures 
pour permettre le départ et les changements de place de I5h50 à 
14 heures et que tout se passe normalement avec un peu de bonne 
volonté de part et d’autre.

Après discussion entre les délégués qui ne sont pas d’accord 
avec K. WEBER, le statu quo est observé.
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26 P - SUPPRESSION DES AUTORISATIONS DE STATIONNERENT SUB LES EM
PLACEMENTS OU aux ABORDS DES :ÏJÆCHES. -

A la suite des réclamations du Syndicat des Epiciers détail
lants, des Groupements commerciaux et de l’intervention de M. l’Ad
joint HENNÉBELLEj Me LUBREZ, adjoint à la Voie publique a pris 
certaines décisions qui sont communiquées a la Commission et qui 
concernent : 

a ) 
b) 
c)

d) 
e) 
f)

les marchands de quatre-saisons,'
les ambulants et colporteurs,
les marchands exerçant leur commerce sous porte cochère, 
dans une entrée eu dans un couloir d’immeuble,
les démonstrat ions devant les- magasins,
les démonstrateurs et camelots,
les commerces accessoires sur terrasses de cafes.

NM. aCCOU et WEBER interviennent en faveur d’un membre de 
leur syndicat visé par ces mesures. Il 's’agit de la suppression 
d’autorisation de stationner sur les places des marchés Sébastopol 
et Déliot, en dehors des jours de marché. Ils demandent un délai 
d’un mois ou deux afin que ces commerçants puissent prendre des 
dispositions, l’un pour s’installer dans la maison de commerce 
dont -il est propriétaire, l’autre pour reprendre un fonds'de com
merce . " ■

M..VERBEET indique qu’une place peut être accordée à ces 
commerçants par priorité sur’les marchés. M. WEBER demande que la 
priorité ne joue pas car ses collègues seraient lèses.

5 b - Patentes d’indigents ■ • ;

La Commission exprime les avis suivants au sujet de l’attri
bution de patentes, d’indigents pour 1951.

Renouvellements :

- André WARaND - rue Van Dyck 21 - Cour Vincent - 54' ans incurable 
aidé B.B. mère aidée B.B. - brocanteur

- Mme DELEEORTRIE - Cité St Maurice G-rand Bâtiment - Dème étage., 
6b ans vit seule - allocation temporaire - 
vente de' vieux vêtements.

- Mme Vve VAN ENAENE - R. des VieuxMurs 24 - 67 ans - vit seule - ■ 
amputee jambe droite B.B. - vente ail, 
thym, laurier.

Refus :

- Gustave DELCO? - rue Henri Kolb 56 - Cour Bos} 6 - 29 ans femme 
ménagère - 5 enfants (5 - 5 - I an) avec les 
parents - invalide, commerce de confiserie.

trop jeune, les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards 
indigents et pas pour ce genre de commerce.

..../
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— Lucien LIAGRE — 124 Bd Victor Hugo — 55 sins — trop jeune 
les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards 
indigents.

— Georges ROBaGHE - rue Maugré, 10 - 58 ans vit maritalement -
2 enfants à charge - femme fait des ménages 
réformé militaire en instance de pension - 
aidé du B.B-. - désire faire le marchand de 
quatre-saisons.

aucune patente d’indigent n’est accordée pour ce genre de commerce, 
ceci en accord avec le Syndicat des Marchands f uitiers étalagistes.

— Albert LOYER - rue de fiers 8 - 55 ans, marié sans enfant - 
Pension d’invalidité du travail - 75.000 frs par 
an - Commerce de mercerie.

trop jeune, les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards indi
gents et pas'pour ce genre de commerce.

QUESTIONS DIVERSES -

Marché aux légumes en gros .

M. HEBER fils signale :

a) que la vente au détail est pratiquée sur le carreau des 
Halles

b) que l’accès des commerçants est rendu difficile rue ï.as- 
séna, par suite du stationnement de gros camions.

M. ACOOU ajoute quele marché aux légumes commence à n’impor
te quelle heure 2 heures au lieu de 5 et que les ventes ont tou
jours lieu en gare.

N. DEREOHAIN, brigadier de police signale que la voiture 
placée au marché Sébastopol pour recueillir les detritus est in
suffisante, le triage des legumes s’effectuant sur place.

Le Service des Marchés donnera suite à ces questions.

La séance est levée à. 18 heures.
Lille, le 23 Juin 1951
Le Chef de Service

M. LEMaIRE

VU :
l’Adjoint au Maire

délégué aux Halles, Marchés 
et Abattoirs,

o. HENNEBELLE



COMMI JON CONSULTATIVE DEC HALLES ET MARCHES

La Commission s’est réunie à l’Hôtel de Ville sous--la-^ ré
sidence de M. 1’Adjoint HENNBBELLE,

Etaient présents : MM. GUYOMARD, Président de la Chambre Syndi
cale des commerçants non sédentaires 
VaNEUPVILLE, Secrétaire
ACCOU, BRUTIN, COHEN, LOBERT, VaNDEVOORDE 
déléguésdes Marchands étalagistes
LEGRU, Président honoraire du Syndicat 
des Marchands ambulants
WEBER Léon, Secrétaire et DUHAMEL, délé
gué

Excusés : MM. DEBAR, délégué des Marchands étalagistes
WEBER, Président du Syndicat des Marchands 
de quatre-saisons.

Assistaient également à la réunion ;

Mme LEMaIRE, Chef de Bureau
MM. VERBEE.T, Inspecteur principal des Halles

et Marchés 
DUSSEaUJ, DERECHAIN et HENRY des Services 
de Police.

M. LEG-RU demande à propos de la question discutée lors de 
la reunion du^18 Juin sous le N2 26 P - Admission des Nord-Africains 
sur les Marchés - que la discrétion soit observée par les Membres 
de la Commission sur les affaires discutées en séance où chacun 
expose librement son point de vue.

M. ACCOU met la chose au point. Après un échange de vue sur 
cette question, M. GUYOMARD réitère son désir de voir les deux 
Syndicats entièrement d’accord. Il faut continuer à travailler en 
commun et rester unis* Le procès-verbal de ladite réunion est ensui
te adopté .

5 P - PATENTES D’INDIGENTS - RENOUVELLEMENT' POUR 1952 -

La Commission propose d’accorder le renouvellement des paten
tes d’indigents pour 1952 aux personnes ci-après :
Mme BECKER née TOURNAY — Rue d’Arcole 52

74 ans, veuve - vente ail thym et laurier.



CNUDjJüF eon — Rue Fontenelle — cour de l’Amiteuse — 5
77 ans — marié sans enfant - brocanteur

<* . ■

Vve DERIVES - Rue du Vieux-faubourg 55
61 ans - vente de vieux vêtements

Vve DELEFORTRIE Marthe - Cité St Maurice 55 - 5ème étage
67 ans - vente de vieux vêtements

DERaOHE Edmond - Rue du Bel air - Cour Neuve 5
47 ans célibataire mère âgée - vente ail, thym et laurier

FROISSaRT Henri - Rue du Curé St Sauveur 46
48 ans, marié - fleurs artificielles

HAUTECOEUR Stanislas - Rue de Flandre 61 - Cour de Flandre 19
69 ans veuf - brocanteur

JANVIER Ernest - 15 Place Philippe de Girard
vente de vieux vêtements

LEVAS Emilien - Rue de Bône II
61 ans incurable - brocanteur

SEBISCH Yvonne - Rue de Calais 15
57 ans célibataire frere incurable — vente de vieux vêtements

TONNEAU Alexandre - Rue de Flandre 40
75 ans - brocanteur

Vve VAN ENAExYE — Rue des Vieux Murs 24
68 ans — amputee jambe droite — vente ail thym et laurier

aLaA/D.,- André — Rue Van Dyck 21
55 ans - célibataire vit avec sa mère - aidé du B.B. brocanteur
Les intéressés devront néanmoins renouveler leur demande pour 

1952 ainsi que les titulaires de certificats pour vente d’ail, thym 
et laurier dont les noms ne sont pas indiqués ci-dessus ;

NOUVELLES DEMANDES -

D^BERGH Henri - 70 rue de la Barre
56 ans - marié sans enfant - ancien chauffeur de taxi secours 
remboursables du B.B. - Avis favorable - brocanteur

PRECHrER Simon — 24 rue des Brigittines
75 ans — ancien commerçant ruiné — marie I enfant - avis 
favorable - vente de petits coupons de tissus.

BAILLEUR Joseph - Rue du Marché 71 ~ cour Delmar 12
51 ans - vit maritalement - enquête défavorable - de plus
QnnnnQ 1 gent n’est d livrée pour le commerce de
quatre-saisons»



LaHAYE Kléber - Rue d’Avesnes - 20 cité Martin 59
2-9 ans - marié 4 enfants — invalide
désire vendre articles de librairie en solde - avis défavora
ble - trop jeune, d’autres commerçants paient la patente
dans une situation analogue»

LESTINOIS Christiane - Rue Dupleix 4 
26 ans - fille mère I enfant - 
doit payer la patente.

vente de confiserie

VERHAEGHE Alfred — Rue de la Justice 48 — cour des 4 chemins 20 
71 ans marié sans enfant,

Lors de la réunion du II Octobre 1949? suite à une interven
tion de ML. REUSEaU; un avis favorable avait été donne par la 
Commi;... s ion. Il s’agit d’un très ancien abonne du Marché de Wazem— 
mes^qui sollicitait à l’époque la rente allouée aux vieux commer
çants »

1950, M. VÉRHAEGHE ne s’est pas adressé au Service du 
contentieux pour obtenir sa patente et il a été imposé. Actuelle
ment le dossier a été constitué régulièrement.

Il révèle queJYi. VERHAEGHE a toujours été salarié et à ce 
titre il bénéficié également de la retraite des vieux travailleurs. 
Exerçant toujours sur le marché il verse néanmoins ses cotisations 
au titre de commerçant.

La Commission estimant que la situation n'est plus la même 
que celle qui lui avait ete exposée en 1950 donne un avis défavo
rable à cette demande,

56 P - OEKORSTRME^ OU VENTE AU DEBaLLaGE SUR LES MaRCHES DE 
PLEIN AIR. ”” ~--------- “

./-y3 dEMaIRE fait part de la réclamation de M. VaNDEWALLE.
'/_ce Piesident du syndicat des démonstrateurs de Prance, vendant 
de ‘.m.lle en ville des bas nylon pour une fabrique.Ce'forain-proteste 
cai on i’empeche de vendre au baratin sur les marchés où il vou
drait être placé près des autres marchands»

1^ Commission a déjà propose de ne pas admettre comme démons
trateurs des commerçants présentant les mêmes articles que ceux 
vendus sur les marchés*

A propos des commerçants munis d’une patente foraine qui 
viennent^ainsi occasionnellement sur nos marchés, un article de 
la Rene SARRE; Trésorier $e la Chambre de Commerce, Conseiller 
municipal de fours intitulé ”Le Trafic sans factures” est commenté. 
Re trafic emeut l’ensemble général de toute la partie industrielle 

commerciale loyale«» En raison d’une taxe à là production impor-
37 TI a pria une extension considérable. Tes organismes prati- 

qiant ce trafic ont la possibilité d'enlever les marchandises sur
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place? par leurs propres moyens, évitant ainsi tout contrôle de 
transport*. Les commerçants sédentaires et non sédentaires sont les 
victimes de cette concurrence déloyale . Plusieurs cas sont cités :

Pendant 15 jours? 4 voitures comprenant cuisine? salle à 
manger? salon? chambre à coucher, tracteur avec remorque Peugeot 
20> et Vedette ont parcouru les campagnes vendant de porte en porte 
montres, tissus? draps? chaussures.

Ayant été signalés, une heure après ils avaient disparu* Ils 
n’ont pas versé de taxe de transaction ni de taxe locale.

Sur les marchés sont vendus des articles à des prix de fabri
que et de toute qualité qui échappent à la taxe à la production. 
Ces forains font un déballage important? vente avec baratin et les 
commerçants locaux voient leur chiffre de vente diminuer au profit 
de ce commerce déloyal.

Il faut intervenir auprès des Contributions Indirectes et é-
tablir un contrôle tenu par le Service des Places. Pas un forain 
ne doit y échapper, une fiche de contrôle doit être établie et re
mise au Directeur des Contributions Indirectes tous les mois. La 
vente de porte à porte, sans pouvoir être supprimée devrait être 
contrôlée.

l’Adjoint HEÎTEBELLE venant d’arriver, M. G-UYOMARD le 
remercie d'avoir participé avec Me LÜBREZ à la règlementation de 
la vente dans les couloirs d'immeubles ou portes cochères, qu'il a 
réclamée depuis plusieurs années.

Reprenant la discussion sur les ventes sans factures, M. 
GrUYOMARD déclare : Bous sommes des représentants de la corporation 
des commerçants non sédentaires et nous ne pouvons logiquement fai
re quoique ce soit pour atteindre vos collègues., Je tiens toutefois 
à dire que j’ai été deux fois à Ronchin et que j’ai payé la taxe 
locale.

M. VERBEET souligne que tous les nouveaux commerçants qui 
viennent sur les marchés doivent presenter leurs papiers et que 
si les choses sont prises a la lettre, il faut supprimer d’abord 
toutes les Braderies.

Mo GrUYOMARD préconise la taxe unique à la production et de
mande que l’on fasse payer la taxe locale lors des braderies. Il 
y a des marchands qui se vantent d'y vendre pour 200 et 500.000 Fis. 
Dans toutes.les autres Villes do Prance, on paie la taxe locale. 
C est un fait que une dizaine de jours avant et après la Braderie, 
-i.es commerçants ne font pas d’affaires. Il revient sur la question 
en souhaitant d’abord la disparition de toutes les Braderies de 
quartiers. Pour la grande Braderie, la Ville perd également beau
coup d argent, cette manifestation est devenue un grand marché franc.



M. 1’Adjoint HENNEBELLE ne veut pas porter atteinte au carac
tère particulier de la Braderie de Lille. Il suggère toutefois, 
afin de connaître les commerçants qui vont brader, d’exiger une 
inscription. Ils paieraient un droit et il n’y aurait pas de place 
pour ceux qui ne l’auraient pas demandée. Il rappelle un incident 
dont il a été le témoin à l’angle de la rue Baidherbe et des Ponts 
de Comines où un camelot de Paris n’a pas prétendu s’en aller mal
gré la présence de quatre agents de police. C’était pourtant un 
carrefour important réservé pour le service d’incendie et ce came
lot empêchait en outre la Maison THENOT de vendre sur le trottoir.

N. VANEUBVILLE fait remarquer que la Braderie est autorisée éga
lement pour ceux qui ne sont pas commerçants.

O. l’Adjoint HENNEBELLE se propose de soumettre la question à 
la Commission des Marchés et à 1’Administration Municipale.

57 P - marche sebastopol - incident survenu le ii août 1951 entre 
m. lamine et m. lobert -

P. GUYOEARD relate à M. le Président l’incident qui s’est pro
duit au Marché de' la Place Sébastopol le samedi II Août. M. LAMINE 
a pris violemment à partie M. LOBERT. M. GUYOMARD donne lecture de la 
lettre qu'il a adressée à M» LAMINE et de la réponse de ce dernier. 
Il estime que lui-même et les délégués des commerçants siégeant à 
la Commission Consultative sont, injustement accusés par un certain 
nombre de commerçants.

Q. le Président a été mis au courant,de cet incident et il 
espérait qu’après l’intervention du Brigadier de Police et de 
l’inspecteur principal, le calme serait revenu.

R. (GUYOMARD indique qu’il a menacé M. LAMINE de faire suivre 
cette affaire en justice'et que sa réponse ne clôt pas l’incident.

Mme LELAIRE donne des renseignements précis fournis par la 
Police. Mme LAMINE est intervenue auprès du Brigadier DERECHAIN 
pour faire déplacer la voiture de M. LOBERT qui stationnant comme 
d’habitude sur le terre-plein gênait le chargement de Ea camion
nette .

S. LOBERT ayant immédiatement obtempéré, aucun incident ne 
serait survenu si M. et Lime LAMINE n’avaient provoqué à nouveau 
M. LOBERT.

Des insultes ont été échangées de part et d’autre troublant 
ainsi l’ordre du marché.

M. LOBERT ayant été accusé publiquement d’avoir obtenu sa 
place par faveur, M. LAMINE s'étant agenouillé sur le terre-plein 
poür le narguer, M. le Président declare que cette accusation est 
fausse, les places n’ayant jamais cto accordées avec autant d’équité
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que depuis ces dernières années, les- commerçants peuvent en juger 
eux-mêmes.

Par conséquent, il . est inutile d'attacher une importance 
aux a causations dp h. LaAINE.

Toutefois, ce dernier en sera prévenu'afin que de pareils 
faits ne se renouvellent plus, l’ordre, devant régner sur les 
marchés à

QUESTIONS DIVERSES

12 - Vente au. regrat ■ - Marché aux légumes

Plusieurs membres de la Commission signalent qu’il y a cer
tains revendeurs au détail. Une enquête .sera faite à ce sujet.

MARCHE DE LA PLb.CE DELIOT — M. VaNDEVOORDE signale qu’un 
tripier jette tous les jours des résidus dans l’égout qui remplit 
le Marché d’odeurs nauséabondes malgré la désinfection au grésil 
faite par l’agent de la Propreté Publique. M. VERBEET précise que 
cet égout est nettoyé souvent à la suceuse électrique. De plus, 
le commerçant a été signalé au surveillant.

39 P - SUPPRESSION DES GARDIENS D’AUTOS DANS LES MARCHES.
1 - nL‘ T1 -'-•J—— ■ ■■ V • -7-.T— ■ ..... _■   - - -

M. Henri VERHAEGHE - 70, rue de la Barre qui a sollicité par 
ailleurs une patente d’indigent demande egalement une place de 
gar d i en d’aut o s.

A ce propos, K. VANDEVOORDE estime que les gardiens d’autos 
sont inutiles. Il n’y en a pas sur la place Déliot et tout va très 
bien. M. GUY0Î1ARD approuve. Ils sont là pour tendre la main quand 
on part mais ils ne voient rien lorsqu’un avatar arrive à la voi
ture. La plupart sont des ivrognes. Le Commissariat Central de 
Police en sera avisé.

MONTEURS DE HaYQNS

La Commission signale les doléances des Marchands qui se plai
gnent de la carence des monteurs de hayons le' jour de la Toussaint 
notamment. A ce sujet, M. VExtBEET fait remarquer qu’il avait de
mandé à^ces derniers de faire une permanence au moment.des fûtes. 
Cela a été fait les 14 Juillet et 15 Août mais à.la Toussaint, il 
n’y a eu aucune installation ce qui est regrettable. Il faudrait 
exiger des intéressés qu’ils s’engagent à assurer le fonctionne
ment des mrchés . Au besoin une règlementation sera mise en vi
gueur. M. 1’Adjoint HENNEBELLE se propose de les convoquer.

RIVES - M. aCCOU signale que la place est mal ba
layée le dimanche et que le pavage doit être réparé en plusieurs 
endroits où-il y a de grande,. flaques d’eau.

La séance est levée a 18 H 30.
La Secrétaire,

M. LEMAIRE

V u :
l’Adjoint délégué 

aux Halles,Mar ch é s e t
Abattoirs, 
C .HEWEBELLE



COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET MARCHES,

La 0 mmiss.ion s-est réunie à l'Hôtel de Ville sous la présidence de M. René GATE' 
Maire de Lille.>

Etaient présents s MM., GUYOMARD, Président de la Cïambre Syndicale des commue- 
çants non sédentaires, vendant sur marchés?

VANEUFVILLE, Secrétaire,

nCCOU, COHEN, DUBAR, LOBERT, VANDEVOORDE, délégués des 
commerçants non sédentaires,

LEGRU, Président honoraire du Syndicat des marchands 
étalagistes en fruits et légumes,

WEBER, Pré sident,

WEBER Léon, Secrétaire,

DUHAMEL, délégué,

Excusés : MM. BRUTIN et OUSTLAW, 
taires.

délégués des commerçants non séden-

Assistaient également à la réunion :

MM, LEROY et MILLEVILLE, Conseillers Municipaux, membres de 
la Commission des Halles et Marchés,

Mme LEMAIRE, Chef de bureau,

MM» VERBEET, Inspecteur Principal des Halles et Marchés, 
DUSSEAUX, DERECHAIN et HENRY des Services de Police,

La séance est ouverte à 17 heures. Dès que M. le Maire fait son entrée, 
M, GUYOMARD le remercie d'avoir bie^t voulu présider cette réunion. C'est la première 
fois qu'un tel honneur nous est fait ajoute M. GUYOMARD, je suis chargé par mes col
lègues de vous remercier tout particulièrement d'avoir bien voulu venir en personne e.

M./ GUYOMARD rappelle le souvenir de M. l'Adjoint HENNEBELLE. Comme vous le saves 
peut Etre, nous nous entendions très bien avec lui, il nous comprenait et nous trai
tait avec une autorité toute paternelle « Depuis les dernières élections, la Commis
sion des Halles et 'Marchés a travaillé avec lui en entente toute particulière et a 
collaboré étroitement avec les Services municipaux et de police* Mn GUYOMARD r^m "’e 
et félicite ces fonctionnaires



Les comme: ïants non sédentaires organisent une journée à la FA:?u ..-•* ale Chaque 
SDâoo M-. 1-Adjoint HELN&iBELLE la présidait* Les commerçants ort pense que 1I-. le Maire 

.a1'1‘-ait ■ 1 en accepter do le remplacer« Ce jour là, 24 Juin à 10 In fL), Ils déinço-
: v/.j: une. goubo et une plaque sur la tombe do Mc. -HENNEBELLEc Ils espèrent quo A lu 
Maire p:>uv?a également présider cotte cérémonie*

M-. le MA.ro accepte ci évoque à son J our la mémoire do M-, 1-Adjoint lENNEPEALA 
IL exprime les regrets personnels ressentis par la perte d’un excellent ami, II. p;:<>- 
f.ito de la cnrconsranco pour remercier los commerçants suc marchés du geo u c A.A 
oui eu -1 ?r-*j dos funéraiJ Les et de 1- au Mole paru dans leur .journal corporatif "A 
Commerce forain•' dont il a pris connaissance avec, émotion?

M« le Maire remercie également et rend hommage aux fonctionnaires dirigoan: lo 
rvice des Halles et Marchés.,

Les délégués s’entretiennent pendant quelque temp^ avec M< le Maire de questions 
diversesù M- ,'GCOU C : la suppression du tableau "Interdit aux poids lourds” qui 
se trouve à la descente du Pont Supérieur» MM<? LEGRU et WEBER Le: tent d'arpuytr 
leur demande de subvention pour l'envoi de deux délégués au Congres d'Evreux le dé
pense s'est élevée à environ 15«000 Ers» M* WEBER, demande également de re- vu à 8 
heures au lieu do 5 h» le sens unique des rues de Flandre et Manuel ainsi qula .ré-- 
foction de la chaussée rue Colbran.tr. M, le Maire prend note de ces ru, A

La Commission continue ensuite ses travaux? Avant l'arrivée de M« le Maire elle 
avait adopté le proces-verbal de la réunion du 6 Novembre 1951 et commenté plusieurs 
affaires inscrite.; audii procès-verbal :

N° 36 P et 44 P
’iémons ■ cateuvsjAL venta j^u, dhballagc\_su2? lesjnæ-chés^do jri d n ai r" 

4m, indique qu’une demande a été faite par M» RAULq Secrétaire General de
1-Union Syndicale des démonstrateurs et pasticheurs de la. Région du Nord, Siège io- 
ciaA Cabaret Flamand, 25 Place RiLour? uA. cy.’uii des membres dudit Syndicat fasse 
partie de la Commission Consultatif s* ■

M? le Maire a. également reçu, une lettre du Mo GABION ©résident du. Syndicat Na
tional des démonstrateurs du CLIP.MQNT-FIIRR^'Ds,

M, CUYOïLLRB ne connait que los nous de LÎ-. GERICHL Président du S^mdicat dus domor.c 
irateurs de France et de M, TOJRET. sur le plan ncdionalo

Lecture est donnée d'un projet de règlementation que préconise le Syndicat des Le 
uionstrateurs do CLERMONT.-FEEFAND? Ce texte est d'accord en tou.s points avec celui 
inséré dar.s le projet de nouveau reglement,

précise on effet que "doit utre considéré comme démonstrateur■ tout commerçant 
non sédentaire spécialisé dans la vente d’articles ou produits dont l'utilité, l'eu.- 
ploi, le : ancticnnemen-.. ou. le perfectionnement nécessite une explication préaîuW.cu L: 
à l'abatage d'articles cou? ante (vaisselle* lingerie? etc ne peut ûtro cons'Llécc: 
c. smmo démonstration"o

N° 52_P
de_hay;)--rs -

1. la suite d'uco réu_n.A^ ' u'-iq le 8 Janvier avec les repu À n.,. b an Fc au. f de:



- 3 -

hayons,, les deux parties ont convenu- après discussion 5

A. - que le taux do location des hayons sera porté de 30 à 40 Frs le mètre li
néaire à partir du 1er Février,

B. - que du matériel et surtout des toiles en bon état seront mis à la disposition 
des marchands ?

C. - que plus particulièrement, les dimanches, les monteurs de hayons feront en 
sorte que tous les marchands puissent être installés ;

D. - qu'en cas de litige, le délégué du Syndicat en sera avisé ;

E. - qu'à l'avenir, le cas échéant, les deux parties se mettront en rapport en
semble ,

Ces mesures doivent donc améliorer la situation signalée par divers commerçants. 
Si des manquements étaient encore observés, il y aurait lieu de les indiquer afin d'en 
informer le responsable.3

F. 26 P - Nord-Africains -

A titre d'information, le nombre de Nord-Africains vendant des fruits et légumes 
dans les marchés a doublé depuis 1949 •

1949 î 16
1950 î 23
1951 : 31

Questions diverses - Travaux effectués ou demandés dans les marchés de plein air :

Marché Sébastopol - Les pavés qui étaient affaissés ont été redressés. Par contre, 
la Ç'GsdrA.te en fonte à droite du théâtre doit être réparée.

M. LOBERT rappelle qu'il a été demandé d'installer deux appareils d'éclairage peur 
permettre le montage des hayons et pour éviter les accidents. Me LUBREZ avait donné 
son accord à ce sujet. La question sera revue.

Marché de Fives - Le pavage a été réparé en plusieurs endroits. Le trottoir du 
chemin de fer reste à faire. Une bouche d'eau a été installée à la grande satisfaction 
des commerçants.

Marché Place Déliot - Des scories ont été épandues. Ce travail reste à faire au 
Marché Edith Cave K

Marché de Wazemmes - L’éclairage est insuffisant sur les ar''los sur tout pendant 
la durée des travaux.

Marché du Concert - M. VANDEVOORDE signale qu'il manque plusieurs arbres qui ne 
seront probablement pas remplacés. Il demande q”f ’’a t y_ge soit effectué à la place 
car par temps de pluie, les marchands s'installent dans la boue.

n° 3 F - Patentes d 1"îndigen+° nmir 1952-

N. - Renouvellement
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' ? •<*
MAERTEN Adrien, rue des Tanneurs. cour Dassonville 3 - 73 ans
Marié, femme impotente - retraite de vieux commerçant et secours du B.B»
Certificat pour vente d'ail, thym, laurier, échalotes

Avis favorable.

RUYSSCHAERT Firmin, 88 rue Jules Guesde, brocanteur, 58 ans
Marié, pension d'invalidité 23-000 Frs par trimestre
femme, rente accident de travail 7-600 Frs par trimestre.

Avis favorable.

DUBOIS Alfred- rue Gantois 107 - 52 ans - Vit seul.
Pension d’invalidité 14-617 Frs par trimestre + secours du B«B.
Vente de petits meubles et jouets.

Avis favorable.

2° - Nouvelles demandes

ALLOUCHERY, née DAUPHIN, rue d’Arcole, 31 52 ans, mari 60 ans, sans profession
Pension d’invalidité 45-000 Frs par an - condamné pour fraude en 1940.
A obtenu le 26,1.1951 une patente d’indigent pour vente de bimbeloterie et articles de 
Paris dans les rues de la Ville.
Demande à ajouter la vente de poivre, d’ails et l'autorisation de stationner sur les 
marchés.

Avis défavorable - trop jeune—En ce qui concerne cette dernière autorisation de 
stationnement sur les marchés, la première demande intéressant le Service du Contentieux.

AHMED ben El Hadj Hammon ben Bella - 36 rue des Tanneurs - 56 ans - célibataire.
Pension d’invalidité A.S. 17.000 Frs par trimestre - Commerce envisagé J brocanteur -
Demande transmise par le Chef du bureau du Maroc, 116 rue de 1’Hôpital Militaire.

Avis défavorable, les patentes d'indigents n’étant accordées, en principe qu’aux 
vieillards.

LAYADI AHMED, 249, rue de Paris - 29 ans - célibataire - pension d'invalidité 
94-000 Frs par an - commerce envisagé : fruits et légumes.

Avis défavorable - trop jeune - Aucune patente d’indigent n’est accordée pour ce 
commerce, en accord avec D’Organisation syndicale.

ANDRE née WATTELIER Jeanne, 8, Impasse Ste Agnès - 44 ans - mari 66 ans - malade, 
I enfrnt II ans -
Ressources ; prestations A.S* - l’intéressée a subi 6 jours de prison pour fraude - 
commerce envisagé : bimbeloterie, fils, aiguilles sur les marchés de Lille, La Made
leine et Hellemmes.

Avis défavorable - âge et renseignements défavorables.

DEGRANCHAMP Simone, 23 rue Hégel, 52 ans, divorcée, vit seule, de santé d<£ficiente, ne 
peut plus txav r r-Op- envisagé : vente de vieux vêtements et
objets usagés.
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M» GUYOMA&B n'est ’pas d'accord pour que cette patente soit accordée» II explique 

à M. le Maire que c'est une façon détournée d'échapper au paiement de toutes les taxas. 
Il faut toujours un petit capital pour exercer actuellement un commerce»

Avis défavorable.

■PS.MA^RSÇII^ÇCK Eugene, 4 rue Jeannette à Vaches, 74 ans, estropié, allocation tempo
raire aux économiquement faibles et secours du B.B* — commerce envisagé i petite mer
cerie.

Avis favorable.

Valéry, 151 rue de Wazemmes, 67 ans, vit maritalement avec Mme VAN BER SPIEGELEN, 
45 ans - I enfant 10 ans - pensionnée victime civile de guerre 4.260 Ers par trimestre. 
L'intéresse demande a remplacer ses fils qui ont rendu leur place au Marché de Wazemmes. 
L'autorisation pourrait être accordé^ en raison de l'âge de l'intéressé mais à la 
condition d'exercer seul le commerce de brocanteur.

Avis favorable*

Jacob - 7 rue du Bel Air - 75 ans, marié, épouse 74 ans - fréquentant les marchés 
depuis 66 ans ; les frais devenant trop élevés, sollicitent une patente d'indigent» 
Commerce ; brosses, wassingueç, toiles cirées.

Avis favorable. M. VERBEET signale toutefois que ces commerçants ont quitté le 
marché.

SERVAIS Berthe, II ter rue des Celestines - 56 ans, divorcée * vit seule - vend de la 
bonneterie sur les marchés - ne peut plus payer ses impôts - menacée de saisie, demande 
patente d'indigent.

Avis Céfavcrable.

T ASSART Marie, 26 rue de Wattignies, 66 ans — vit seule. Setraite des vieux travail
leurs - Commerce envisagé : vente de vieux vêtements.

Avis favorable.

ZIGIfERE Jean, 39rue des Robleds, 50 ans — vit seul - rempailleur de chaises, vend ai
guilles, fils à coudre, wassingues,

Avis défavorable.

Ces demandes ainsi que celles étudiées lors de la Commission Consultative du 6 
Novembre 1951 doivent être soumises à la Commission Municipale des Halles, Marchés, 
Abattoirs.

M. le Maire demande de convoquer cette, assemblée le plus tôt possible*

N ° 62 P-Marché du Concert — Réorganisation,

En raison des nécessités de la circulation, un sens unique ayant été créé pour les 
voitures se dirigeant de la rue de la Monnaie vers 1'Avenue du Peuple Belge, et des 
réclamations des riverains, côté banque Scalbert, la réorganisation du marché s'impose 
d'autant qu'une grande partie du terre plein est inoccupée. Les autorisations de sta
tionnements de voitures de quatre saisons ou autres commerces d'alimentation en dehors
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du terre plein peuvent disparaître sans 
effet, un nouveau plan a été étudié* Il 
mentation parallele à celle longeant la 
pur rang d'ancienneté, les plus anciens 
etc

porter préjudice aux commerçants intéressés. En 
prévoit la création d'une deuxième allée d'ali- 
chaussee et le placement des dits commerçants 

, _v - occupant les angles. Les commerçants en textile*
apr,i+ 2e“® aUee seraient donc déplacés de quelques mètres. La 1ère allée
serait élargie d un metre preleve sur l'espace restant disponible derrière les marchands.

, En application des dispositions prévues au nouveau règlement, les voitures de quatre 
oaisons ne seraient pas admises sur le terre plein, MM. LEGRU et WEBER, père et fils 
interviennent en faveur des commerçants anciens qui ont bénéficié d'une exception au 
marche Sebastopol.

NM. WEBER envisagent également une redistribution complète des places d'alimenta
tion par ancienneté car des commerçants placés dans la 1ère allée sent favorisés 
r-ru aux anciens marchands ambulants. p

mis lorstLdm-e!tfeitée/PrèS discuaai011 générale, ce système n'ayant pas été ad- 
oue possible lA vStr tl?nWeS B*0®3 par abotmements en 1947 en vue d'éviter, autant 
que possible, le déplacement d’un trop grand nombre de marchands.

M CUWaT1®!P'f satisfaits> «’ COHEN souligne comme l'a fait précédemment 
K- gYOMARD, que les marchands on textiles étant reculés à la ' 
germon e s'incliner, les marchands de quatre saisons doivent 
qu ils ne sont pas défavorisés.

ième allée et dans l1obli
ge contenter d'autant plus

D'autre part, les baladeuses

Une réurdàn d^déTé® d<3aander1au SarJic® de la voie publique de délimiter les allées, 
mon rT ht delegUes ave%les chefs de service aura lieu ensuite afin de leur commu- 

q or la liste par ancienneté ot d'envisager lo placement des marchands sur plan.

dû MM WERFT? lo Ô-5 4- +• ne seront 2as admises sur le terre £lein. A la demandede SnZS tv " daB,oommerçeri, Tlun ,,u
ne Transport, sera examinee spécialement,

N ° 3Mâ?ché aux fleurs - Règlementation.

Gaullereie<1nombrS “gchés, auf flear® existent Place de la Gare et Place du Général de 
X« E marchanda est trss limité car les autorisations tendent de plus en
plus a disparaître en raison des nécessités de la circulation sur lesdites plane«,

La vente des fleurs est également autorisée sur les marchés de plein air, A plu- 
cha^s d!PftSeS’ la Chambre 3yndiCale deS sédentaires a sfgnalé^ des nar-

ands de fleurs coupées vendaient également sur les marchés des confections florales 
loyale37^ Pat®ntC afferel»t® a °« genre de commerce, créant ainsi une concurrence dé- -LvJJ' cLXvD • .,k 

oett^vil^6 13bMirit dlR0WI aign£,le «1'aux t3™®3 du règlement en vigueur dans 
la lin ipn’v/t “archands de fl&urs ne peuvent vendre sur les marchés que des fleurs à 

a main, en 1 état sans aucune preparation.

mesurelesSîc^3 s'estiment lésés dans leur activité commerciale par oett 
d'apporter 1 déroZ \ D”1163 ChargeS “U'Us Ont à suPP°rter, demandent 
a apporter une derogation au reglement en les autorisant à ”'
bouquets ..montés ou préparés.

par cette

a livrer leurs fleurs en gerbes,



Le règlement de la Ville de Lille étant muet sur ce \ j.tnt., l'avis de la Commission 
est demande à ce sujet afin de spécifier, le cas échéa ntr que seule est autorisée dans 
les marchés aux fleurs et de plein air la venta de fleurs coupées ou en pots«

MM«. GUÏCl'llRD et VANEUFVTLLE estiment que si des commerçants vendant sur1 marchés 
paient la patenté pour confections florales, il n’y a aucune raison, de leur en interdir-

■ la vente « Ce serait là une limitation de commerce, En admettant m'hie. que les fleuristes 
des marchés ne paient pas cette patente et prennent des commandes (car on ne les a jamais 
vu exposer des couronnes ou des gerbes) cela ne regarde pas le service des marchés mais 
les Contributions directes..

La Commission estime donc préférable de rester dans le statu quo«

Q.ucstipps diverses ; 1° - Mme GUILBAŒD commerçante en lingerie-bonneterie aux mar
chés de Wazemmes et de Sébastopol depuis le 1er Décembre 1943 demande h obtenir, en rai
son de son état de santé précaire, priorité au marché couvert Nouvelle Aventure et au 
Marché Sébastopol pour un commerce d ‘ alimentation.,

MM, WEBER émettent un avis défavorable. Par contre NM, GUYOMARD, L03EKT, VERBIET et 
Mme LEMAIRE sent d!accord pour donner satisfaction à ces demandes,

N ° 32 P -- 2° Révision .dggtarifs des- dyedin^de jq.laço.

Mme LEMAIRE signale aux délégués qu'une révision des tarifs est en cours, ’"ne en
quête dans les principales villes de France et de la région démontre que les tarifs des 
marchés de Lille sont les plus bas« Ils ne sont actuellement qu'au coefficient 6 par 
rapport à 1939,

M- GUYOMAR!) rétorque que les centimes additionnels nnt une incidence sur le taux 
des droits de place et sur la patente locale qui n'est exigée dans aucune autre ville«

Sur une intervention de M, MILLEVILLE qui fait remarquer quo les commerçants sé
dentaires subissent également cette augmentation, M-, GUIGNARD réplique que ces derniers 
peuvent céder leur commerce tandis que les emplacements sur les marchés sont accordés 
à titre précaire et révocable-,

M„ GUYOMARD est d'accord par contre pour augmenter les droits de place payés par 
les non abonnés» i

Les tarifs des emplacements dans les marchés couverts sont également fort bas 
par rapport à ceux des marchés de plein air« En raison des dépenses engagées par la 
Ville pour la réfection du marché Nouvelle Aventure, il y aurait lieu d'augmenter éga
lement ces droits»

N°J6.9J5 “ Rli?élerï.es_jle Lille* - Mt- GUYOMARD aborde à nouveau la question de la suppression 
des braderies de quartiers qui sont nuisibles 'aux commerçants non sédentaires et aux 
finances de la Ville qui perd des sommes élevées par suite de la non perception d? la 
taxe locale». 7 .expose à M. MILLEVILLE le projet prévu par*Ma l'Adjoint ÏÏENNEBELLE à pro
pos de la Grande Braderie en émettant l'avis qu'il soit remis aux commerçants une auto
risation écrite, en retenant leur N° au registre du Commerce <, Les rues du Centre seraient 
en outre réservées aux commerçants lillois, Mo MILLEVILLE estime que le contrôle demandé 
par M, GUYOMARD serait très difficile,

La séance est levée à 2G heures r.
Le Secrétaire.

Mo LEMAIRE^



COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET MARCHES

Section5 Marchands étalagistes et de quatre saisons

Séance du 2 Février 1953

PROCES-VERBAL N° 14

La Commission s'est réunie à 1'Hôtel de Ville sous la présidence de M. René GAIFIE 
Maire de Lille?

13:-LMdltLïL : M.M. GUYOMARD, Président de la Chambre syndicale des oommer- 
çants non sédentaires, vendant sur marchés, 
MASSONI, Secrétaire,
ACCOU, BRUTIN, COHEN) DUBAR, ROBERT, délégués des commerçants 
non sédentaires,
LEGRU, Président honoraire du Syndicat des marchands étala
gistes en fruits et légumes,

Excuses M0M.RILLAERTS, Délégué du marché Déliot,
WEBER, Président du Syndicat des marchands étalagistes en 
fruits et légumes,
WEBER Léon, Secrétaire.

Assistaient également à la réunion :

M.M. LEROY et MILLEVILLE, Conseillers municipaux, membres de 
la Commission des Halles et Marchés,
Mine LEMAIRE, Chef de bureau,
MaMa VERBEET, Inspecteur principal des Halles et Marchés, 
DUSSEA.UX, DERECHAIN des Services de Police, 
Mi>M.i DENIS et HENRY s'étaient fait excuser«

La séance est ouverte à 15 teures.

Après pointage, Mme LEMAIRE fait remarquer que M, OUTSLAND, délégué du marché de 
Wazemmes ne figure pas, ainsi que Mô BRUTIN, délégué du marché Sébastopol, sur la 
lettre de M. MASSONI en date du 22 Janvier 1953 communiquant la liste des délégués. Il 
s'agit d'une omission involontaire.

M. GUYOMARD remercie M. le Maire d'avoir bien voulu présider 1'Assemblée Générale 
des commerçants non sédentaires, le 9 Décembre, au Palais de la Bière et de la posi
tion qu'il a prise au sujet de l'organisation des ventes de fruits et légumes sur 
camions de la Sté A.B.C«

N. GUYOMARD renouvelle les voeux qu'il a exprimés à M. le Maire, au nom de la 
Chambre syndicale des commerçants non sédentaires.

Il remercie 1'Administration Municipale d'avoir installé un éclairage parfait 
place Sébastopol et demande de poursuivre cette réalisation sur les autres places où 
se tiennent les marchés, particulièrement aux marchés de Wazemmes et du Concert.

Il demande egalement, sur la proposition de M. LOBERT, d'abaisser en pente douce 
la bordure du trottoir de la rue Solférino de 7 oms, de manière à permettre aux voi
tures des marchands de se placer en équerre pour le déchargement et le rechargement des 
marchandises, ce qui faciliterait la circulation et éviterait des incidents que pro
voque la situation actuelle.

M. GUYOMARD appelle l'attention de M. le Maire sur les difficultés et le préju
dice causés aux commerçants du marché couvert ffNouvelle Aventure par les échafaudages 
et la lenteur des travaux à exécuter par l'entrepreneur.
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En terminant, M, GUYOMARD remercie également M» le Maire d'avoir pris des dispo
sitions pour que le nouveau règlement paraisse au cours du 1er trimestre 1953«

Mo le Maire répond à M. GUYOMARD :

Pour l'éclairage de la place Sébastopol, le Service de la Voie publique a fait 
un essai avec un nouveau matériel qui marque un réel progrès sur ce qui existait aupa
ravant o II sera donc plus facile de l'installer sur les autres places où se tiennent 
les marchés»

A propos du règlement des marchés de détail en plein air, M» le Maire tenait à 
ce que ce document puisse être vu et approuvé pour le jour de la réunion ; c'est la 
raison de sa convocation plus tardive» M LUBREZ a examiné ce projet et n'a fait aucune 
remarque à l'étude de ce texte qu'on pourrait appeler le règlement ÏÏENNEBELLE, car 
notre ami avait consacré une grande partie de son temps à son établissement<> M« le Maire 
remercie également les membres de la Commission Municipale des Marchés, en particulier 
MS VEROONE pour leur collaboration à ce travail ainsi que Mme LEMAIRE et Mo VERBEET et 
les Membres de la Commission Consultative. Un exemplaire sera communiqué aux délégués 
et complété par quelques détails en raison de faits survenus postérieurement au dépôt 
de ce règlement.

M« le Maire énumère les différents points complétant le règlement actuel :

1° - renseignements sur nos différents marchés pour les ventes de produits comestibles 
et d'objets divers, les interdictions sont également énumérées ;

2° - réglementation relative aux démonstrateurs ;

3° ~ précisions sur l'occupation des trottoirs entourant les marchés ;

4° - désignation du périmètre des marchés ;

5° - conditions d'admission des marchands - justification de la qualité de commerçant 
' patenté - de l'identité, énumération des pièces à produire pour chaque catégorie 

de commerçants admis sur les marchés j
- < marchand étalagiste
- marchand forain
- brocanteur
- démonstrateur

6° - justifications à produire par les étrangers admis à vendre sur les marchés :

7° - modalités de distribution équitable des places qui- donnexil guHpi’q satisfaction 
X aux commerçants ;

8° - précision du caractère personnel et familial de l'autorisation« Pas de cession^ 
de place, les marchés faisant partie du domaine public communal,mais possibilité 
de transmettre la place au conjoint, enfants, gendres, brus et petits enfants ;

9° ~ obligation par le titulaire d'occuper l'emplacement mais possibilité de se faire 
. aider à la condition d'être présent, de se faire remplacer momentanément en cas 

de maladie, d'obtenir des congés ;

10° - dispositions concernant les mutations de places par ancienneté ;

11° — institution de cartes d'abonnement ou d'identité permettant à tout commerçant 
' fréquentant les marchés de Lille d'être admis plus facilement dans les marchés

régionaux ;

T .2° — jnst.-itution de redevance pour couvrir les frais des cartes d'abonnement. Paiement 
x de redevances lors de l'attribution d'une première place et des mutations ;

1 3° - motifs prévoyant l'exclusion des marchés ;

140 - prescriptions relatives à l'hygiène.
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Mo GUYOMJRD remercie en soulignant que lorsque ce règlement sera imprimé , il 
rendra de grands services à beaucoup de municipalités qui seront heureuses d’y puiser 
des renseignementsà

Mo LEGRU, President honoraire du Syndicat des marchands étalagistes en fruits et 
légumes tient également à adresser ses bien vifs remerciements à la Munici pa.1 i té et 
spécialement à Mme BEELINE qui a présidé la fête organisée par le Syndicat en l'hon— 
neur des vieux marchands«

Il regrette et excuse l’absence des délégués du Syndicat atteints par la grippe,.

A, LEGRU expose également la question en signalant toutefois qu’il n’a pas été 
mandaté à cet effet, de l'augmentation des patentes locales,

M, le Maire promet d’entretenir Me LIIBREZ de cette question,

N, le Maire a reçu de nombreuses réclamations des riverains de la chaussée allant 
de la place Sebastopol à la rue Colbrant ainsi que d’automobilistes bloqués par les 
camions des grossistes en fruits et légumes qui viennent approvisionner les marchands 
entre II ho et midi, contrairement au règlement, et demande aux services de police de 
veiller à ce que ces incidents ne se renouvellent plus,

O, 16 heures, M, le Maire quitte la salle puis M, MILLEVILLE et les travaux 
continuent sous la présidence de M. LEROY, Conseiller Municipal-.

N°3 ^-PATENTES D'INDIGENTS.

23 patentes d'indigents ont été délivrés en 1952 et sont renouvelables en 1953 
sur demande des intéressés*

1 “ DEMANDES DE RENOUVELLEMENT PARVENUES A CE JOUR ;

CORBIER Maurice, 5 rue d’Eylau - 25.9»I895 ~ 58 ans - invalide du travail et ancien 
combattant des deux guerres - vit maritalement avec Mmo Vve FENET 
sans profession -- brocanteur.

DUBOIS Alfred

FROISSART Henri.

IC'7, rue Gantois, né le 16 Juin 1900 (53 ans) pension d'invalidité 
et aide du Bureau de Bienfaisance - vente de petits meubles et jouets*

46 rue du Curé St Sauveur — né le 26,11.1903 (5D ans) marié, an ci en 
déporté à BUCKENNALD - inapte au travail - fleurs artificielles.

HORN Jacob 7 nue du Bel Air - né le HoII.1875 — (78 ans) marié — épouse 75 ans 
pas d’enfant — Retraite vieux travailleurs - fréquente les marchés 
depuis 67 ans - brosses, wassingues, etc •••

LEVAS Emilien II, rue de Bône - 20*5»1890 (63 ans) marié - épouse 62 ans - incu
rable Bureau de Bienfaisance - 2 enfants mariés - Retraite vieux 
travailleurs - brocanteur.

MAERTEN Adrien

Melle SEBISCH

rue des Tanneurs, cour Dassonville, 3 - 16.7,1879 ~(74 ans)- marié - 
retraite vieux commerçants et assistance Bureau, de Bienfaisance - 
épouse impotente - 2 enfants mariés - vente thym, laurier, ails,

rue de Calais, 13 — I2o2.I894 -(59 ans)- célibataire - frère incu
rable à charge, aidé Bureau de Bienfaisance - Vente vieux vêtements«

Vve TASSART Marie — rue de Wattignies 22 — 21,1.1882 —(71 ans)— Retraite vieux tra* 
yailleurs - vente de vieux vêtements.

WALRAND André rue Van Dyck, cour Vincent 2 — 11,8*17 -(36 ans) — paralysé des 2 
jambes, vit avec sa mère aidée du Bureau de Bienfaisance - Brocanteur,



- 4 -

S. AHÈ32gâ„4.g^andes dont le renouvellement peut être accordé *

BECKER Henri 87? rue Jules Guesde — 23<--6,I899 (.54 ans) vit seul - malade — vente 
thym, laurier ails«

BECKER Maria 52 rue d’Arcole — X4®3«1877 (76 ans) vit seule — retraite 'Vieux'. commer
çant - vente thym, laurier? ails?

BROCHOT André II rue des Bondaines — Ia3<tI9I6 - (36 ans) aveugle — marie I enfant — 
brosserie j wassingues? articles de Paris — marchés de Fives et du Concert

CNUDDE Léon 6? rue Fontenelle> cour de 1; .lmiteu.se 5 - 27Q4*1874 (79 ans) marié 
Retraite vieux travailleur - brocanteur',

DEFIIES née PLULAIN 33 rue du Vieux Faubourg - 30s9«I889 - (64 ans), vit seule - 
veuve de guerre - vente de vieux vêtements*

DELEFORTRIE Marthe - 35 Cité St Maurice- 5,5*1885 (68 ans) Veuve — allocation tempo
raire - vente de vieux vêtements«

DERAOHE Edmond — rue du Bel A,ir — Cour Neuve? 5 —I6<?IoX905 (48 ans) cél ib at aire — pen
sionné du travail - mère âgée 70 ans économiquement faible - vente de 
thymj laurier? ails*

HAUTEOOEUR Stanislas - 61 rue de Flandre? 19 cour de Flandre (71 ans) veyf — allocation 
temporaire Bureau Bienfaisance — brocanteur*

JANVIER Ernest — 15 Place Philippe de Girard—1899 (.54 ans) vit marital ornent avec 
Melle 'FOLLET 5.5 ans — tous deux invalides du travail — fripier chiffon
nier 4

Vve VAN ENAEME, 24 rue des Vieux Murs — 5»9-*I884 (69 ans ) vit seule — assistée Bureau 
Bienfaisance — amputée de la jambe droite - vente thym? laurier? ails«

BEBERGH Henri - 70 rue de la Barre- 22,12,1885 —(68 ans)- marié — ancien chauffeur de 
taxi sans travail - en instance Allocation temporaire du Bureau de Bien
faisance — brocanteur?

BE MAERSCHALCK Eugène - 4 rue Jeannette à Vaches - 19«2,1878 (75 ans) allocation 
temporaire du Bureau de Bienfaisance — estropié - petite mercerie5

BRUELLE Valéry? I5I rue de Wazemmes — 7«II*1885 (68 ans) I enfant à charge II ans - 
vit maritalement avec Mme VAN BERSPIEGELEN née LEMAIRE Marie, 46 ans - 
victime civile de guerre - brocanteur?

PRESCÏÏNER Simonj 24 rue des Brigittines - 28*4»1876 (77 ans) marié -
épouse 78 ans — pension ancien commerçant - I fille fait des ménages 
vente de petits coupons de tissus?

TONNEAU Alexandre? 40 rue de Flandre - 28*1*1878 (75 ans) marié - épouse 28a5oI880 
sans profession - Retraite Vieux Travailleur - assistés Bureau de Bien
faisance - 3 enfants mariés - brocanteur?

Vve VALLEE7 44 rue St Sauveur - 11,12,1887 (66 ans) aidée Bureau de Bienfaisance 
vente d'ails0

III - NOUVELLES DEMANDES POUR 1953*

a) autorisations accordées

Mme LABBE HELDERWERDT7 allée des Dondaines ? 10«-26,10?1885 
invalide - vente ails? Fives? Déliot, Concert«

(68 ans) marié 60 ans
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Melle SANDRAS Germaine - 18,11,1883 (70 ans) allocation travailleur indépendant --6,300 Ers
par trimestre - commerce rideaux«

b) Enquête complémentaire. ?

LEFEVRE Henri, 28 rue St Sauveur - 3*2.1893 (60 ans) vit maritalement avec BERTRAND 
Eugénie, 55 ans - mutilée de guerre I4/I8, pension 35% - est actuellement 
hospitalisé - vente de chutes de toiles - patente accordée -- attendre 
toutefois la sortie de l’hôpital ■-< Mç VERBEET suivra cette affaire»

c)__Refus

DUBAR Maurice 2 rue Gosselet - 4»5*±923 (30 ans) ancien déporté - épouse 35 ans <-
3 enfants, 9, 5; 3 ans, en pension - touche pension invalidité 15»000 Frs 
par trimestre brocanteur«
REFUS - les patentes n’étant accordées en principe qu’aux vieillards

GRESS Theobald, 68 rue du Four à Chaux - 4«9*1896 (57 ans) vente de wassingues et peaux 
de chamois sur les marchés, vend déjà on ambulance dans la Ville« 
REFUS - les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards.

LEROY André, 14 ans - aîné de 5 enfants - a été blessé en 195'2 par un obus allemand sur
le territoire de Calais •- victime civile, ne peut plus travailler »- sa 
mère sollicite en sa faveur une patente d’indigent*-
REFUS les patentes ne peuvent être accordées aux mineurs.

MASSENHOVE Victor - 30,1*1925 (28 ans) marié, I enfant - femme invalide brocanteur, 
REFUS - les patentes ne sont accordées qu’aux vieillardsç

YAHIAOUI Ahcène - 25»12«1900 - vit au Foyer Nord-Africain 73 rue Léon Gambetta - vient 
de REVIN où il travaillait aux Ets Arthur MARTIN - A LILLE depuis le 
15^3®1952 — envisage de vendre de la mercerie sur les marchés -■ possède 
déjà une patente en ambulance dont il ne peut se servir étant atteint de 
rhumatismes articulaires,
REFUS - Les patentes ne sont accordées qu’aux vieillards«

N° 62 P - Marché du Concert -- Réorganisation^

Par suite de l’absence des délégués des marchands de quatre saisons étalagistes, 
JL LEGRU demande de remettre à un mois la discussion de cette question« Il renouvelle 
la demande de redistribution complète des places d’alimentation, y compris la 1ère allée 
par ancienneté»

Il ne saurait être question de revenir sur les décisions arrêtées en -Mars 1952»

Il y aura lieu de se réunir à nouveau pour examiner la liste d’ancienneté et 
voir préalablement sur plan comment les places pourraient être réparties^

N ° 36 P Marché de Wazemm.es - Démonstrateurs - Réorganisation« 
&, 44 P **•

Depuis la reunion qui a eu lieu avec M LUBREZ et les représentants du Syndicat 
des démonstrateurs, Mme LEMAIRE estime qu’il y a lieu, en vue de sauvegarder les intérêts des 

posticheurs, d’ajouter au mot "démonstrateurs” les termes "abatteurs-posticheurs’U

Le dernier alinéa de l’article 4 nouveau (ancien article 949) serait rédigé 
comme suit ? "Sont exclus de la catégorie démonstrateurs, abatteurs-posticheurs, ceux 
qui proposent des articles ou denrées dont la vente est courante sur les marchés (vai-- 
selle, textiles, etc «..)

* a
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Germains cominer(?ar.ts installés actuellement Place Pape Carpantier devront donc §tr 
transfjexes dans le marché où des places sont disponibles et ceci pour donner satis
faction aux démonstrateurs«.

N° 36 P™ Règlement ^des^marché s de plein air - Modifications»

Outre les modifications apportées à l'article 949 ancien et à l’article 4 nouveau 
concernant les démonstrateurs, les changements ci-après sont également proposés g

ÀdîiPÀ®_uJ2ftl?ZâSl Périmètre des marchés de plein air — Marché de Wasemmes

ne dernier alinéa dudit paragraphe prévoit la délimitation du périmètre rue Jules 
Guesdej partie comprise entre les N°s 2 et 8 inclus-

X

D-autre part, l’article 9 nouveau, ancien article 212 prévoit que des emplacements 
spéciaux sont réservés aux marchands de quatre saisons sur la chaussée de la rue Jules 
Guesde*

A la suite d’une note du Service de la Voie Publique et après accord pris avec le 
Président des commerçants sédentaires de ladite rue, les riverains sont autorisés à 
faire étalage survie trottoir de leur établissementP Mo VERBEET fait remarquer que ces 
troouoirs sont très étroits et que si ces commerçants font étal.age entre les NcS 2 à 8 
les marchands de 4 saisons ne pourront plus stationner sur la chaussée» La question 
sera soumise de nouveau au Service de la Voie Publique*

I-IJulALALÄ4„112i21L§äLt Justification à fournir par le marchand? Suppression de la
demande de délivrance d’un certificat de bonne vie et moeurs? application du décret du 
16 Mai 1952« Au sujet des marchands ambulants qui prennent une patente peur obtenir 
un abonnement sur les marchés et deviennent par conséquent des commerçants non séden
taires? Mme LEMAIRE propose? par analogie avec les justifications réclamées aux mar
chands ambulants de la Ville de Lille sollicitant leur admission, d'exiger de ces mar
chands la justification d!un an de résidence au moins en France* Ces questions seront 
examinees de nouveau par les délégués lorsqu’ils seront en possession du projet de rè
glement (

felgZ^dnctipn d’introduire des bicyclettes ou motos sur les marchés?

Gette interdiction étant prévue à l’article 37 nouveau (ancien article 945 modifié). 
Il y a lieu de trouver des emplacements pour y installer les garages prévusv Après 
échange de vue, les endroits ci-après sont proposés g

Marché de Wazemmes - 1° - auprès de l'église St Pierre St Paul ?

2° — Place Pape Carpantier J
3° - terre-plein côté rue Gambetta

Marp^_jle Rives — trottoir rue du Pont du Lion d’Or, à droite?

Marché Sébastopol - terre-plein côté rue des Postes.,

La séance est levée à 19 heures,

VU ? La Secrétaire?

Le Maire de LILLE. M„ LEMAIRE
R* GAIFIE


